
Le triomphe de la réaction allemande
Nos dirigeants croient-ils toujours que la 

réaction va s’effondrer en Allemagne et que 
la restauration du Bloc rouge et noir va 
inaugurer l’ère de la vraie réconciliation ? 
Leurs illusions sont tenaces. Nous sommes

Î>ayés pour le savoir puisque rien n’a pu 
usqu’ici leur désiller les yeux, ni les élec- 
lons d uReichstag, ni le plébiscite de Hin- 

denburg. ni l'escamotage du désarmement,, 
ni la lutte ouverte contre la Pologne. Pas 
de pires aveugles que ceux qui ne veulent 
point voir.

Avec quelle obstination ils se refusent à 
la lumière On peut s’en rendre compte par 
le silence gardé sur les dernières péripéties 
de la politique intérieure allemande. C’est 
que l’événement trahit singulièrement les 
espoirs. Non seulement la coalition de droite 
n’est pas en déconfiture, mais elle est en 
train de rallier le centre catholique qui a 
l’habitude de prendre habilement le vent. 
Or le vent souffle nettement dans les voiles 
d’une majorité qui vient de remporter deux 
victoires éclatantes : le vote de la nouvelle 
loi fiscale et le vote du tarif douanier.

X 
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La nouvelle loi fiscale est la liquidation 
définitive de la période démagogique où les 
socialistes sabotaient les finances du Reich. 
Maîtres du jour, tous les nationalistes veu
lent mettre la maison en ordre. Si nous 
avions en France un gouvernement capable 
d’autorité et d’indépendance, il' se réjoui
rait de cet effort. En effet, la régularisation 
des finances allemandes conduirait à la ré
gularité des paiements. L’Allemagne en 
détresse peut invoquer son impécuniosité. 
L’Allemagne riche ne peut jouer que de sa 
volonté de ne pas payer qui devrait céder 
devant la volonté supérieure d’imposer les 
paiements. Les Allemands ne redoutent pas 
cette énergie. Les Anglais ne les encoura
gent-ils pas ouvertement à saboter les an
nuités Dawes comme celles de l’Etat des 
paiements. C’est pour mieux nous résister 
que la réaction allemande entend assainir 
la situation. Cette hardiesse n’est pas le fait 
de gens Inquiets de leur lendemain.

x 
x x

La loi fiscal a été dure à enlever. Elle a 
rencontré deux grosses résistances.

Résistance des socialistes eit des démo
crates qui reprochent au nouveau systènje 
d’accabler les masses plus que les possé
dants. Leurs arguments sont faibles. D’a
près la nouvelle législation, les recettes doi
vent être portées à 7 milliards de marks or. 
Sur ce chiffre, les impôts indirects qui 
passent pour atteindre le plus le peuple, ne 
représentent qu’un tiers. La proportion est 
plus faible que chez nous. Par ailleurs, la 
taxe sur le chiffre d’affaires, aussi impopu
laire à droite qu’à gauche du Rhin, sera ré
duite de 1 1/4 à 1 % à partir du 1er octobre. 
Les brebis n'ont pas à se plaindre d’être 
écorchées.

Les Rayonnants
Devant le succès considérable obtenu 

auprès de nos lecteurs par notre feuilleton, 
nous nous faisons un vif plaisir de leur an
noncer que nous poursuivrons très pro
chainement la publication de la partie de 
la série si captivante

D’AIGLE ET COLOMBE
Cette dernière partie s'intitule

LES RAYONNANTS
Nous pouvons écrire des Rayonnants ce 

que nous écrivions déjà de « Une lueur 
dans la Nuit » ; bien qu'étant la suite lo
gique des événements qui se sont déroulés 
au cours des chapitres précédents, cette 
dernière partie est néanmoins suffisam
ment indépendante pour intéresser nos 
nouveaux lecteurs, qui n'auraient -pas pu 

i suivre les feuilletons précédents.
' Par conséquent nous invitons tous nos 
: amis à lire très prochainement dans Paris- 

■ Centre :
LES RAYONNANTS
Par René d’ANJOU )

u Kjêtâfi tes snhlt ih violente 
M*

Paria, 26 août — Le sous-secrétaire 
; d’Etat à l’Aéronautique annonce qu’il a re-

ÇU du capitaine Weiss, le télégramme sui
vant :

, Violente tornade a tourné mon avion sur 
■i terrain Ponchevo et détruit station T. S. F. 
5 Signé : Weiss. ___________ __
| UN MEETING COMMUNISTE
| EST INTERDIT

■! ------j Marseille, 26 août. — Le préfet des Bou- 
; tehes-du-RhÔne vient d’interaire la manifes- 
i. tation qu’avait organisée pour ce soir le 
( parti communiste afin de protester contre 

les excès de la police au cours des incidents 
; qui suivirent le meeting de dimanche der- 
, nier. M. Doriot. député communiste, devait 
' prendre la parole à cette manifestation.

j Chateauroux fête le centenaire fl’ime concitoyenne 
' Châteauroux, 26 août. — Mme Coureux, 
’ née Lecomte, vient de célébrer son centiè- 

me anniversaire à Châtillon, où elle naquit 
l .en 1825 et qu’elle n’a jamais quitté.
1 A cette occasion, la municipalité reçut of- 

। ficiellement la doyenne à l’Hôtel-de-Ville et 
lui remit une plaquette en argent rappelant 
cette heureuse date.

Malgré son âge, la centenaire est de
meurée en parfaite santé et va même gar
der le bétail aux champs.

Seconde résistance de la part des Etats- 
Ceux-ci reçoiven t une ristourne sur les im
pôts perçus par le pouvoir central. Naturel
lement ils trouvent qu’on ne leur accorde 
pas assez. Ils geignent, ils marchandent 
Mais quand ils sentent le fer, ils mettent 
les pouces. C’est ce qui est arrivé. Le Reich 
leur a offert 75 •% des recettes de l’impôt 
sur le revenu, 35 % des recettes du chiffre 
d’affaires avec un forfait garanti de 2.100 
millions. Us n’ont pas à se plaindre.

Le tarif douanier aurait pu donner lieu 
à des critiques plus ardentes, si on avait 
permis de le discuter sérieusement. Mais le 
gouvernement a invoqué le fait que ce tarif 
est provisoire, exploité la lassitude des dé
putés déprimés par la canicule et par les 
séances de seize heures de débat fiscal. Il 
a pu ainsi couper court à la discussion et 
enlever le vote au pas de charge.

Protecteur n’est pas assez dire pour qua
lifier ce nouveau tarif. Il est nettement 
prohibitionniste. Il tend à ériger autour du 
Reich une véritable muraille de Chine. C’est 
la conséquence d’une situation économique 
qui prébccupe vivement les dirigeants alle
mands.

La balance commerciale de l’Allemagne 
a rarement été favorable, même au temps 
de la plus grande prospérité. Maintenant, 
c’est par milliards que les importations dé
passent les exportations. Six milliards pour 
le seul premier semestre de 1925. Les ven
tes sont paralysées par les tarifs des con
currents. Les achats se développent parce 
que l’Allemagne ne peut plus nourrir sa po
pulation. Le remède simpliste est de s’en
fermer derrière une barrière de tarifs. Le 
consommateur souffrira naturellement, car 
ce sera la course à la vie de plus en plus 
chère. Le producteur se réjouira. Le mar
ché intérieur lui sera réservé et il aura tou
jours la ressource de recourir au dumping 
pour lutter sur les marchés étrangers.

• x x
Ainsi les nationalistes allemands donnent 

satisfaction à leurs deux grandes forces 
électorales : les gros industriels et les pay
sans. Il importait d’autant plus de rallier 
les ruraux que l'a crise de l’assainissement 
monétaire a eu, comme c’est toujours le 
cas, de dures répercussions dans les cam
pagnes.

Avant le vote de ces lois les augures pré
tendaient que lets nationalistes, satisfaits de 
les avoir obtenues, rentreraient sous la 
tente pour laisser à M. Streseman l’humi
liation de poursuivre la manœuvre du pacte 
de garantie. La tactique n’est guère dans 
la manière de partis qui connaissent le 
prix du pouvoir. Nous croyons plutôt que 
les héritiers de Bismarck vont continuer 
de faire une politique qui se réclame de la 
meilleure tradition bismarckienne, celle qui 
a réparé la défaite d’Olmutz.

Saint-Brice.

à Londres des collons ont lien entre matelots 
grévistes et pollelers

Londres, 26 août. — Des matelots en 
grève se sont réunis aujourd’hui sous les 
fenêtres des bureaux de l’Union Nationale 
des marins et ont tenté de pousser la foule 
à saccager l'immeuble. Cinq coups de re
volver partirent alors d’une fenêtre et l’un 
des manifestants fut blessé. L’arrivée d’un 
fort détachement de police empêcha la ba
garre de s’étendre et le tireur fut mis en 
état d’arrestation.

LES EMPLOYES DE BANQUE
SONT CHARGES PAR LA POLICE

Paris, 26 août. — Les employés de ban
que en grève ont manifesté cet après-midi, 
place de l’Opéra, aux cris de « A bas les 
banquiers ! vivent les cent francs ! »

Des gardes municipaux ont chargé les 
grévistes qui ont été refoulés vers l’avenue 
de l’Opéra et. la place Vendôme. On ne si
gnale aucun incident important.

LES MEURTRIERS DE MATTEOTI 
PASSERONT EN JUSTICE

Rome, 26 août. — La nouvelle donnée par 
certains' journaux d'après laquelle Dumini 
Rossi et les autres inculpés du meurtre de 
Matteoti bénéficieraient d’un récent décret 
d’amnistie est dénuée de fondement. Le pro
cès Matteoti aura lieu au mois de novem
bre à Rome.

he congrès de la G. G. T. 
s’est ouvert hier

Paris, 26 août. — Le congrès de la C. G. 
T. s’est ouvert ce matin, à 10 h. 30, au 
Gymnase Japy. M. Guirayd, qui préside 
cette séance, prononce le discours d’ouver
ture, soulignant l’importance du congrès 
confédéral, du fait de sa coincidence avec 
le 30" anniversaire de la fondation de la 
C. G. T.

M. Jouhaux, qui prend ensuite la parole, 
proclame la volonté des travailleurs fran
çais de poursuivre leur tache d'organisa
tion en faveur du progrès social et aussi 
pour la consolidation de là paix interna
tionale.

M. Lenoir fait ensuite connaître diverses 
mesures prises pour le bon fonctionnement 
du congrès èt la séance est levée.

UN AVION TOMBE DANS LA MANCHE 
LES AVIATEURS SONT INDEMNES

Londres, 26 août. — On annonce qu’un 
avion militaire est tombé dans la Manche 
à quelques milles de Deal. Les deux mem
bres de l’équipage ont été’ sauvés.
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AUX ORDRES DES FINANCIERS

Les conversations de Londres 
sont suspendues 

li’aecord n’a pas été réalisé 
mais M- Caillaux 

se déclare néanmoins satisfait
Elle est foile la situation financière de la 

France, après sa victoire ! Si l'Allemagne 
vaincue n’a pas ppyé, il faudra bien que 
quelqu'un paye et ce quelqu'un sera nous. 
Voilà où nous aura conduit le parlementa
risme depuis les énergiques harangues de 
M. Poincaré, aux naïves conversations de 
M. Herrïciî, aux dîners à monocle de Cail
laux.

De son propre aveu, notre ministre des 
finances manœuvre actuellement dans le 
but d’obtenir « que sous une forme ou sous 
une autre, des garanties soient données à 
la France qu’en aucun cas, elle ne paiera 
à ses alliés des sommes plus fortes qu’elle 
n'en recevra de l'Allemagne ». Voilà où 
nous en sommes, nous, les vainqueurs !

Or, ces garanties nous ne les possédons 
même pas encore et si nous les obtenons 
finalement, nous devrons, paraît-il, nous 
estimer fort heureux !

En admettant que ces conditions, consi
dérées par Caillaux comme les meilleures, 
soient acceptées, la France deviendra tout 
simplement l'encaisseur de la grande ban
que judéo-saxonne.

Et quel encaisseur / ,
Il nous appartiendra d'obtenir de CAlle

magne quelques millions de livres. Nous 
devrons les lui prendre bon gré mal gré — 
ce sera certainement mal gré — puis une 
fois en possession de ces sommes, nous de
vrons les verser docilement aux financiers 
de Londres et de New-York- On ne nous 
laissera même pas le salaire donné à l'em
ployé de banque chargé de cet emploi !

Heureux, d'après Caillaux, de ne pas 
avoir à verser plus que nous aurions reçu !

Heureux, ajoutons-nous, si nous ne re
cevons pas — tout en bêlant la paix —• 
quelques coups de canon en guise de livres 
sterling.

Notre victoire aura donc servi, par suite 
de l'incapacité ou de la trahison ou de la 
sottise de nos dirigeants, à asseoir définiti
vement la toute puissance ‘de la financé 
vagabonde-,

La France encaisseur non rétribué. C’est 
trop d’honneur ! Oh nos un million ~dix-sg.pt 
cent mille morts !..

A. L.
(Lire le communiqué officiel en page 2 ).

Les premières oblations fltt plan Dawes 
ont été portées en avion

Londres, 26 août. — L’avion qui appor
tait hier à Crqydon, 9.300.000 livres, sous 
forme d’obligations comme premier verse
ment de l’Allemagne à la Grande-Bretagne, 
en exécution du plan Dawes, est un mono
plan Junker, d’un modèle nouveau, entiè
rement construit en métal et par consé
quent ininflammable.

Il est permis de fumer dans la cabine. 
L'appareil était piloté par le Suédois Sin- 
ner, dont c'était le premier voyage aérien à 
Londres. Les obligations étaient enfermées 
dans vingt sacs plombés qui ont été immé
diatement chargés sur un camion-automo
bile et transportés à la Banque d’Angleter
re, sous la surveillance des détectives.

L’éouipa française île tennis est victorieuse 
flans le match France-Anstralie

Deauville, 26 août. — La deuxième et 
dernière journée du match féminin France- 
Australie, s’est déroulée par un temps idéal 
en présence d’uné belle assistance. Six 
matches sont au programme de cette jour
née. Les quatre simples ont été l’occasion 
de quatre victoires par l’équipe française. 
Voici les résultats :

Mlle Bourgeois (France), bat Miss Saint-, 
Georges (Australie).

Mlle Bechlères (France), bat Miss Ahurst 
(Australie).

Mlle Vlasto (France), bat Mlle Herper 
(Australie).

Mlle Suzanne Lenglen (France), bat Miss 
Boyd (Australie).

A la suite de ces quatre victoires, la 
France mène par 7 à 3. Les deux doubles 
ne peuvent donc rien changer dans le clas
sement général et l'équipe française sort 
victorieuse de cette première rencontre.
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Un dénient se barricade et tue 
un garde champêtre

On fait appel à la brigade des gaz 
pour le capturer

Versailles, 26 août. — M. Buisson, âgé de 
84 ans, habitant Orsay, ancien conseiller 
municipal de cette localité, donnait depuis 
quelque temps des signes d’aliénation men
tale. Le malheureux tirait souvent des coups 
de fusil dans la rue et comme il devenait 
dangereux pour son entourage, son interne
ment dans une maison de santé fut décidé

Cet après-midi, le garde-champêtre An- 
semme, accompagné de plusieurs gendar
mes fut chargé de s’emparer du dément.

Avant de rentrer au domicile de ce der
nier, le garde-champêtre dit aux gendar
mes :

— Restez sur le pas de la porte. Je vais 
prendre le vieillard en lui disant que j’ai une 
lettre recommandée pour lui.

Mais à peine M. Ansemme avait-il en- 
tr’ouvert la porte que l'octogénaire qui se 
doutait de ce qui se passait, fit feu à bout 
portant atteignant grièvement au visage le 
garde champêtre qui ne tarda prah à suc
comber.

Le gendarme Liévin voulut alors appré
hender M. Buisson, mais le dément lui dit :

— Retirez-vous ou je fais feu.
Lé gendarme tira un coup de revolver 

sans atteindre M. Buisson qui, devenu fou 
furieux se barricada. On fit alors appel aux 
inspecteurs de la première brigade mobile 
ainsi qu’à ceux de la brigade spéciale des 
gaz à Paris. 

Les villes mendiantes
Nous découpons ce qui suit dans le nu

méro d'hier de notre confrère « l’Auto ».
« Encore une ville à ajouter à la liste des 

villes qui prélèvent un droit de stationne
ment sur les voitures. C’est Nevers. Que 
les automobilistes évitent donc Nevers... »

Voci en quatre lignes résumée l’appréjcia- 
tin d’un de nos grands quotidiens sportifs, 
au sujet de la taxe de stationnement.

Nous ne voulons pas répéter Ici ce que 
nous avons dit l’autre jour, à savoir : que 
cette taxe était illégale et très préjudiciable 
aux intérêts de notre cité.

Que M. le maire réglemente le station
nement des véhicules sur la voie publique, 
nous le répétons, il n’y a rien là que de 
très naturel et nous ne pouvons que l’ap
prouver dans une certaine mesure, mais 
que le stationnement d’une voiture soit sou
mis à une taxe, voilà où commence un ar
bitraire que nous nous efforcerons toujours 
de détruire.

En établissant une semblable redevance, 
notre municipalité fait plus preuve d’appé
tits que de raison, car pour gagner 40 sous, 
elle n’hésite pas à. perdre la fortune qu'ap
porte à la ville chaque année aux vacan- 
oes les nombreux touristes qui la visitent.

On ne se rend peut-être pas très bien 
compte de ce qu’il y a de menaçant dans la 
phrase laconique de l’« Auto ». Et cepen
dant, si ce conseil est suivi — et il le sera, 
cela n’est pas douteux — quel coup terri
ble sera porté au commerce nivemais.

En 1919 et 1920, la ville de Reims avait 
elle aussi été mise à l’index et portée sur 
la liste d<@; centres à éviter, ce, parce que 
la municipalité rémoise, ne voyant pas son 
intérêt, avait institué une taxe de séjour 
sur les automobiles.

C’était à l’époque de la visite des champs 
de bataille. Les hauts milieux sportifs 
avaient demandé au maire de Reims de 
rapporter son arrêt. Sur son refus le boy
cottage commença et du jour au lendemain 
le nombre des visiteurs décroissait dans 
d’énormes proportions.

Le maire actuel, M. Marchandeau, un 
vrai sportif vient de modifier cet usage et 
de ce fait, voici Reims rayé de la liste des 
villes mendiantes. Et notre confrère « T Au
to » de qui nous tenons également cette in
formation, ajoute :

« Conseillons aux touristes de visiter 
Reims, la ville martyre, qui sait recevoir 
élégamment ses hôtes ».

Un enseignement se dégage de ces li
gnes : c'est que désormais, les municipa
lités devront compter avec les dirigeants 
de l’industrie automobile 
______________ _______________G- K-

Le maréchal de Hratzenflorf vient de mourir
Megenstheim, 26 août. — Le Field-Maré- 

chal Conrad de Hoetzendorf est mort dans 
l’après-midi d’hier. Avec lui disparaît l’in
carnation par excellence du militarisme en 
Autriche-Hongrie et l’un des plus grands 
responsables de la guerre.

I_E VOL- ORGANISE

Un cambrioleur 
indique 

le fonctionnement 
d’une agence de recel 

- - - - - - xxe-- - - - - - 
De nombreuses arrestations seront opérées
Epinal, 26 août. — Le 4 octobre dernier, 

ra pâtisserie Schwartz fut cambriolée par 
un individu qui déroba 100.000 francs en or, 
bons de la défense nationale, titres et bi
joux. Après une minutieuse enquête, le 
parquet envoya des mandats d’arrêt contre 
des recéleurs, mais on découvrit que dans 
la prison de Dijon, un malfaiteur, Eugène 
Portûme, déjà condamné pour cambriolage 
avat fait des aveux et reconnut être l’auteur 
du vol commis à la pâtisserie Schwartz. 
Les aveux de Portirme sont particulière
ment intéressants, car il a déclaré en outre 
qu’il avait commis il y a plusieurs mois, 
un cambriolage s’élevant à près de 200.000 
francs, dans le centre de la France.

Il a de plus, indiqué plusieurs organisa
tions) de recéleurs permettant à tous le 
cambrioleurs de France d’écouler Je pro
duit de leurs vols. Pour écouler l’or, il y 
a d’après les déclarations de Portinne, une 
officine dans la Haute-Saône ; pour les bi
joux, il y en a une autre dans le même dé
partement. Pour l’écoulement des bons, il y 
a lieu de s’adresser dans une maison mal 
famée de Troyes, et pour celui des titres, 
les transactions ont lieu dans un café de 
l’Aube. A la suite de ces révélations, d’im
portantes arrestations vont être opérées, 
notamment celle d’un industriel.

Uo énergumène tire sur son adversaire 
et ss harrieafle chez lui. Il est arrêté

Toulouse, 26 août. — Hier à Moissac, Jo
seph Vigoureux, âgé de 17 ans, pontier à 
Samte-Catherine, qui avait eu récemment 
une discussion avec M. Fournier, employé 
de chemin de fer, attendit au passage ce 
dernier et tira sur lui un coup de revolver 
à bout portant qui, heureusement, ne l’at
teignit pas.

Vigouroux se réfugia ensuite dans sa de
meure et se barricada. La police arrivée 
aussitôt aperçut a la fenêtre du premier 
étage, le forcené qui menaçait de faire à 
nouveau usage de son arme.

Prudemment les assiégeants s’éloignè- 
, rent et se mirent en embuscade près du 
poste du pontier qui, un instant plus tard, 
croyant avoir le champ libre, sortit de sa 
demeure et fut arrêté,* non sans avoir op
posé une vive résistance.

Conduit à la gendarmerie, il fut trouvé 
porteur d’un revolver acheté récemment et 
contenait cinq balles et une douille vide. 
'Son arrestation a été maintenue sous l’in
culpation de tentative de meurtre, port 
d’arme prohibée et ivresse._____________

Au Japon pins do 25.000 maisons sont inondées
Tokio, 26 août. — Des pluies diluviennes 

se sont abattues sur la capitale du Japon 
et sur les environs. Les dégâts sont impor
tants. Plus de 25 000 maisons ont été inon
dées. Le sol a cédé en plusieurs endroits et 
l’on compte deux morts et quatre blessés.

fin cours fl uns bagarre 
deux hommes sont tués à Shangaï

Shanghaï, 26 août — Des grévistes ayant 
voulu obliger par la force un coolie à ces
ser le travail, une bagarre s’ensuivit au 
cours de laquelle deux "hommes furent tués 
et plusieurs ble,ssés.

PRÉVISIONS yaÉTËOROhOGIQUES
Paris, 26 août. — Prévisions agricoles de 

l'Office (National fnétéorologiquie (pour la 
journée du 27 août :

Région Parisienne. — Temps frais. Vent 
d’Ouest, 4 à 5 mètres. Ciel très nuageux, 
brumeux surtout le matin, avec quelques 
éclaircies, ondées. Température nocturne 
en hausse. Minimum de température, en
viron 13°.

Région du Centre. — Temps psasable. 
Vent d’Ouest, 2 à 4 mètres. Nuit belle, puis 
ciel se couvrant. Quelques pluies. Tempé
rature nocturne en baisse. Minimum de 
température, environ 10".

Région du Massif-Central. — Beau temps. 
Plus chaud. Vent de Nord-Ouest 3 à 4 mè
tres. Ciel nuageux avec belles éclaircies. 
Température nocturne en baisse. Minimum 
de température, environ 8°.

En plein jonr, à Paris 
trois jeunes gens 

eambriolentnnyijonterle
Le bijoutier réussit à appréhender 

l’un d’eux

Paris, 26 août — Vers midi et demi, 
trois jeunes gens de mise correcte, s’arrê
taient boulevard de Strasbourg, devant la 
bijouterie sise au n° 71 et contemplaient les 
vitrines. Tout-à-coup les passants les virent 
s’enfuir à toutes jambes, tandis que le bi
joutier, M. Delacotte, sortant de sa bouti
que se mettait à leur poursuite en criant : 
« Au voleur I »

M. Delacotte réussit à mettre la main sur 
l’un des trois individus qu’il livra aux 
agents, cependant que les deux autres mal
faiteurs. parvenaient à s’enfuir. L’individu 
arrêté est un nojnmé Antoine Canelas, âgé 
de 22 ans, né à Barcelone. Il a fait les aveux 
suivants :

—■ Faisant semblant de nous intéresser 
aux bijoux, mon camarade de droite sur
veillait l’intérieur du magasin ; pendant ce 
temps mon camarade de gauche fracturait 
la petite vitrine à l’aide d’un tournevis et 
allongeait le bras vers la vitrine principale. 
Il prit deux bagues en platine, ornées de 
brillants qu’il déposa dans la poche de son 
veston. Il allait recommencer l’opération 
lorsque le bijoutier nous aperçut et se mit 
à notre poursuite._______

À la suite d’une Qwelle il tue un ouvrier 
et blesse une feme

Bordeaux, 26 août. — Au hameau de Ca- 
vailles, près des Quatre-Pavillons, le ma
nœuvre André-Joseph Sarrade, 34 ans, a 
étu tué à coups de revolver par l’ouvrier 
Coulau, 37 ans, de Venon, qui de plus, a 
grièvement blessé la femme Liébal, à la 
suite d’une querelle futile. Coulau a pu être 
arrêté après une poursuite mouvementée.

UN EVADE DE PRISON EST REPRIS

Salnt-MaJo,-26 août. — Le nommé Coque- 
lin, 25 ans, condamné' à trois mois de pri
son, s’était en juin dernier, évadé de l’hô- 
pital de Fougères où il avait été mis en 
traitement. Il a été arrêté dans une ferme 
des environs de Del et a déclaré' aux gen
darmes qu’il avait perdu la tète depuis qu’il 
avait tué à Pontorson, l’ami de sa femme.
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Deux astaolos capotent. Il y a deux victimes
Saint-Etienne, 26 août — Une automobile 

dont le chauffeur donna un brusque coup 
de volant pour éviter un side-car, a capoté 
à Saint-André de Chalençon, Mlle Marie- 
Louise Demore, de Tirangis, prise sous la 
voiture, a été tuée sur le coup. .

Â Chalmazelles, une automobile conduite 
par M. Charles Antonetti, 45 ans, peintre- 
plâtrier à Montbrison, a heurté et renversé 
un motocycliste, M. Goléo, chiffonnier à 
Fleures, qui succomba à ses blessures 
tandis qu’on le transportait à l’hôpnal.

On identifie une victime 
de la catastrophe de Sens

Auxerre, 26 août. — La troisième victime 
jusqu’ici inconnue de la collision de Sens, 
est identifiée. C’est Mlle Vionnet, âgée de 
25 ans, de Mitry-Mory (Seine-et-Mame),. 
employée à la succursale de !a Banque de 
Franqe, à Béziers.

Les services hospitaliers de Sens don
nent les meilleures nouvelles des grands 
blessés soignés dans cet établissement.
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Cette note préconise le respect du Traité 
de Versailles et rentrée de F Allemagne 

dans la Société des Nations
Parte, 26 août- — Voici 1e texte d® la note 

française remise par M. de M.argeria, à M- 
Streisemann, en réponse à La note alle
mande du 20 juillet. On sait que cette note, 
communiquée à nos alliés, a été approuvée 
par soi :

En prenant connaissance de la note alleman
de du 20 juillet 1925, le gouvernement français 
se plaît â constater la communauté de vues qui 
g’anirme entre les deux gouvernements, égale
ment soucieux ae voir la paix de l’Europe ba
sée sur une entente assurant aux peuples des gar 
rantiea compléïnentaires de sécurité. U a la sa
tisfaction de noter que le gouvernement alle
mand, après une étude attentive de la note 
française du 16 juin, exprime sa conviction de 
la possibilité d'un accord. Le gouvernement 
français, désireux de n’en pas retarder 1 heure, 
s'attachera seulement à exposer les observations 
auxquelles, en communauté de vues avec sas 
alliés, il a été amené par l'examen des trois 
points essentiels de la note allemande ; celle-ci 
ne s’exprimant pas sur certaines questions sou
levées par la réponse française du 16 juin, pa
raît vouloir marquer que le gouvernement alle
mand n’y voit pas d’objections de fond, se réser
vant seulement.de discuter sur les points de dé
tail. , ,

il a été agréable au gouvernement français de 
constater qu® te gouvernement allemand, n'enten
dait pas subordonner la conclusion du pacte de 
garantie, à une modification des stipulations du 

■aité de paix. Toutefois, le gouvernement alle
mand attire à deux reprises l’attention sur la 
possibilité qu’il y aurait, en invoquant d’ailleurs 
certaines dispositions du pacte, d’adapter par 
des accords, les traités existants à des situations 
nouvelles.

Il suggère également l’hypothèse d'une modifi
cation au régime de l’occupation des territoires 
rhénans. La France, dams son attachement aux 
engagements internationaux n'ignore pas les 
dispositions du traité auxquelles lait allusion la 
note allemande, et elle n'a l’intention de se 
soustraire à aucune des stipulations du pacte.

Mais elle rappelle que celui-ci est fondé, avant 
tout', sur le respect scrupuleux des traités qui 
forment la base du droit public de l’Europe, et 
qu’il fait de l’intention sincère d’observer ses 
engagements internationaux, la condition pre
mière de l'entrée d’un état dans la Société. D’ac- 
oord avec ses alliés, le gouvernement français 
estime que l’on ne saurait porter atteinte au 
traité de paix ni aux droits que l’Allemagne, 
comme les alliés, possèdent aux . termes de ce 
traité. Pas plus que le traité, les garanties de 
son exécution ainsi que les stipulations qui rè- 
lent l’application de ces garanties, et en pré
voient, dans certains cas. l’allègement, ne sau
raient être modifiés par les accords envisagés.

Si la note dm 16 juin a précisé que te pacte 
de sécurité ne saurait affecter les clauses du trai
té relatives à l'occupation de la rive gauche du 
Rhin, ni l’exécution des conditions stipulées 
à cet égard dans l’arrangement rhénan, c’est 
que, quel que soit l’espnt libéral et les inten
tions pacifiques dans lesquelles la France est 
prête à poursuivre les négociations actuelles, 
elle ne saurait renoncer à ses droits. D’ailleurs, 
elle renouvelle, en ce qui la concerne, les décla
rations qu’ont déjà faites les alliés, qui en
tendent se conformer scrupuleusement à leurs 
obligations.

Les alliés demeurent convaincus que la qua
lité de membre de la société des nations, confé
rait à l’Allemagne, une fois entrée dams la so
ciété des nations, le moyen le plus sûr de faire 
valoir ses desiderata, comme l’ont fait les au
tres états en ce qui la concerne. L’entrée de l’Al
lemagne dams la Société des nations est la seule 
base solide d’une garantie mutuelle et d’un ac
cord européen.

En effet, ce n’est pas de l’extérieur qu’un Etat 
peut valablement exprimer des jf'serves qui 
prendraient ainsi le caractère de oondifons. C’est 
du dedans qu’H peut soumettre ses vœux au 
conseil par l'exercice du droit commun, à tous 
les Etats faisant partie de la S. D. N.

Aussi avons-nous lu avec regret la réserve 
de la note allemande déclarant que la question 
de l’entrée de l’Allemagne dans la S. D. N. 
avait besoin d’être élucidée, la lettre du con
seil de la S. D, N,, datée du 13 mars 1925, 
n’ayant pas, selon le gouvernement allemand, 
éliminé ces objections. Le gouvernement fran
çais n’a pas qualité pour parler au nom de la 
S. D. N. Le conseil, saisi des réserves formulées 
par l'Allemagne a fait connaître au gouverne
ment allemand, sa décision, qui est fondée sur 
le principe de l’égalité entre les nations, lequel 
ne comporte aucun profit d’aucune, ni exception! 
ni privilège.

En ce qui les concerne, les gouvernements al
liés ne font que s’en tenir à leurs déclarations 
antérieures et répéter que l’entrée de l’AHema- 
gn^ dans la S. D. N., dans les conditions du 
droit commun, demeure dans leur opinion, la 
base de toute entente sur la sécurité. C’est jus-

.tachera seulement à exposer les observations 
cqtielles, en commumauté de vues avec ses

tement le manque de cette sécurité qui a jusqu’à 
présent, fait obstacle au désarmement général 
prévu par te pace et auquel fait allusion la note 
allemande. .

Le gouvernement allemand a formulé sur le 
caractère et la portée des conventions d’arbitra
ge à conclure, entre l’Allemagne d’une part, et 
de l’autre, soit la France et la Belgique, signa
taires. du pacte rhénan, soit les autres Etats 
voisins de l’Allemagne et signataires du traité 
de Versailles, des réserves de nature à limiter 
leur caractère obligatolr sean 1e mutuel t 
d’arbitrage que l’Auemagne a conclu déjà avec 
queques-uns de ses voisins. Ges traitée implique
raient le recours dans tous les cas, à une com
mission permanente de conciliation. Mais le rè
glement arbitral proprement dit, tout en s’ap
pliquant aux cas les plus nombreux perme de 
laisser en dehors less plu importants, d'ordre 
politique ceux qui seraient susceptibles de con
duire à la guerre. Par là, seraient dangereuse
ment restreintes les dispositions envisagées par 
le mémorandum allemand initial du 9 février 
d'arbitrage garantissant la solution paisible de 
1925, qui envisageait la conclusion d’un lr ' 
conflits politiques aussi bien que des conflits 
juridiques.

Dans l’opinion des alliés, une convention d’ar
bitrage ainsi limitée ne s’appliquant à tous les 
litiges entre les pays limitrophes, serait sans va
leur suffisante comme garantie de paix, puis
qu’elle laisserait place à des risques de guerre.

Ce que nous voulons, avant tout, c'est dans 
les conditions prévues par la note du 16 juin, 
de rendre tout nouveau recours à la force, im
possible au moyen de règlements pacifiques obu- 
gatoires dans tous les cas.

Le principe de l'arbitrage obligatoire ainsi 
conçu est, à notre avis, la condition indispensa
ble du pacte tel que Je gpuvernement alle
mand l’a proposé dans sa.note du 9 février. Les 
appréhensions dont témoigne le gouvernement 
allemand au sujet de la garantie d’une conven
tion d’arbitrage ne sauraient résister à un exa
men objectif. Dans le système envisagé, le ga
rant ne décide pas souverainement et uni-laté- 
ràlement qui est l’agresseur. C'est l’agresseur 
qui désigne lui-même, par le seul fait, qu’au 
lieu de se prêter à une solution pacifique, il 
a recourt aux armes ou viole les frontières, soit 
dans le cas du Rhin, la zone démiltarisée. II 
est évident que le garant qui aura le plus haut 
intérêt- à empêcher d’un côté comme de l’autre, 
de semblables violations ne manquera pas, au 
premier signe de danger, d’exercer à cet effet, 
toute son influence.

Du reste, il ne dépendra que des nations li
mitrophes elles-mêmes que ce système de garan
tie conçu pour la garantie mutuelle, ne joue 
pas à leur préjudice.

Quant au système qui consiste à garantir les 
convention d’arbitrage, il procède directement 
d’une idée parfaite, conforme à l’esprit du pacte 
par l’assemblée de la Société des Nations, à sa 
dernière session de Genève.

Il ne paraît pas impossible de formuler des 
dispositions adaptant le jeu de la garantie 
(quel gue soit le garant et qu elle s’applique soit 
aux frontières, soit à l’arbitrage) à la nature 
de la violation, aux circonstances et au degré 
di’urgemce que nécessite l’exercice immédiat de 
cette garantie.

Dans cet ordre d'idées, on . 
s’il n'est pas possible d’envisager des moyens 
d’assurer l’impartialité des déterminations sans 
nuire au caractère immédiat et efficace de la 
garantie.

En résumé, sur les trois points de la note 
allemande du 2C juin 1925, te gouvernement 
français, d’accord avec ses alliés, M sans pré
tendre se soustraire â la légitime application 
d’aucune des dispositions du pacte de la Société 
des Nations, me peut que confirmer ses précé
dentes observations sur la nécessité d’un scru
puleux respect des traités. Il n’a 
pour discuter les questions qui sont ------ -  -
l’admission de l’Allemagne dans la société des 
nations et sur lesquelles le conseil de la société 
des nations a statué.

Enfin, il se plaît à espérer que tes garanties 
envisagées sont susceptibles d’être formulées 
dans les termes à la fois justes et raisonnables 
et à l’abri d’interprétations et «'applications abu- 
sives et injustifiées. Le gouvernement français 
d’accord avec ses alliés est conscient de la diffi
culté et des retards que comporte la poursuite 
par échange de notes, d’une négociation sur des 
questions aussi délicates.

C’est pour ce motif que tout en rappelant sa 
note du 16 juin, il s’en tient à ces observa
tions générales sans entrer dans plus de dé
tails.

Après la sincérité de ces explications préala
bles, destinées à écarter tout malentendu, le gou
vernement français, d’accord avec ses alliés, in
vite le gouvernement allemand ' à engager sur 
ces bases les négociations avec la volonté d’a
boutir à un traité, dont en ce qui la concerne, 
la France désire vivement la conclusion.

>urralt rechercher
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DERNIERE HEURE
LES ENTRETIENS DE LONDRES

Communiqué officiel
Londres, 26 août. — On continue à être 

très pessimiste à Londres quant à l’issue 
des pourparlers engagés. Néanmoins, M. 
Caillaux a passé toute la matinée à l’am
bassade à étudier avec M. Barnaud, tes 
dernières propositions avant la nouvelle 
entrevue avec M. Churchill qui eut lieu ce 
soir à 5 heures.

A l’issue de l’entretien de l’aprèp-midi 
avec M. Churchill, M. Caillaux a remis ce 
soir aux journalistes, le communiqué sui
vant :

« Lorsque les pourparlers au sujet du 
réglement de la dette, entre l’Angleterre et 
la France, ont été repris, â la tin du mois 
de juillet, les experts anglais demandèrent 
que la France se libérât au moyen d’an
nuités de 20 millions de livres sterling, 
dont la minime partie seulement aurait été 
Enlevée sur le plan Dawes. A la veille du 

ir où les représentants du ministre des 
ances reprenaient la route de Paris, M. 

Churchill réduisit à 16 millions de _ livres 
sterling le montant de l’annuité envisagée.

« M. Caillaux, de son côté, avait offert 10 
millions de livres dont une partie aurait 
été prélevée sur le plan Dawes. Désireux 
de faire une concession notable à son inter
locuteur, constatant par ailleurs que le 
gouvernenje^t britannique, tout en accep
tant un prélèvement sur te plan Dawes, 
l’entourait de conditions qui lui enlevaient 
une notable partie de son intérêt, M. Cail
laux décidait de proposer le versement à 
la Grande-Bretagne, d’une annuité de dix 
millions de livres sterling.

« Faisant preuve d’une bonne volonté, à 
laquelle il convient de rendre hommage, 
M. Churchill, chancelier de l’Echiquier, 
après des entretiens répétés, réduisit ces 
prétentions au versement d’une annuité de 
12.500.000 livres sterling et il voulut bien 
également consentir à une autre demande 
de M. Caillaux, la concession d’un mora
toire partiel jusqu’en 1930.

« M. Caillaux transmettra ces proposi
tions au gouvernement français. Il en ap
précie la valeur. Il considère seulement que 
toute question de chiffres, mis à part, un 
arrangement avec l’Angleterre ne peut va- 

' loir qu’autant qu’il renferme des disposi
tions partiellement acceptées, il est vrai 
par M. Churchill, pour suspendre le trans
fert des annuités au cas ou ces opérations 
menaceraient le cours des changes.

« Il estime encore que sous une forme 
ou sous une autre, des garanties doivent 
être données à, la France qu’en aucun cas, 
elle ne paiera à ses alliés, des sommes 
plus fortes qu’elle n’en recevra de l’Alle
magne.

« Bien entendu, < " , *
sont poursuivies sur le ton le plus amical, 
ne sont que suspendues. M. Caillaux ne 
met pas en doute qu'un arrangement avec 
la Grande-Bretagne ne soit finalement con
clu ».

igné.
Bien entendu, ces conversations, qui se

i le plus am 
ne sont que suspendues. M. Caillaux

Un cotoîntüiiQtté dtt chancelier 
de l’Eehiqüief

Londres, 26 août. — Le chancelier

Le palmarès du Garnies agricole de l’arrondissement de Bien

Aprês on siOgs eo régla le (tant 
de Versailles jjjt capturé

(suite de la page 1)
Versailles, 26 août — Après un siège en 

règle, la polies de Versailles décida l’emploi 
des gaz lacrymogènes et plusieurs inspec
teurs, munis de casques et de boucliers 
lancèrent des grenades dans la chambre du 
malheureux Buisson. Peu après les policiers 
parvinrent sans difficulté à s’emparer du 
dément qui portait au bas-ventre une bles
sure paraissant provenir d’un coup de re
volver que lui tira te gendarme Ltevin.

L’octogénaire sera vraisemblablement mis 
en observation à l’hôpital de Versailles.

Le garde champêtre Ansemme, tué par le 
dément était âgé de 49 ans. Ancien adju
dant de la Légion Etrangère, il était titu
laire de la médaille militaîrèr Le défunt 
laisse une veuve. Il avait perdu, il y a quel
ques mois sa fillette âgée de 11 ans.

PRIMES D’ARRONDISSEMENT
Labourage. — Traction animale : T” prix, 

100 fr. offerts par M- de Rubercy à M. Henri 
Loiseau. chez M. Doyen-Ramond à Bois-Beha- 
gue Nevoy ; 2* prix ex æquo, 50 fr. : MM. 
Basile Derouet chez M. Reverdy à Vieux-Cours, 
à Poilly, et Lucien Rousseau, aux Dentaux, à 
Coulions ; 3" prix 40 fr., offerts par MM. Po- 
pelln et Longfils, à M. Albert Bertpn, chez M. 
Reverdy, à Vieux-Cours, à Poilly.

Une indemnité de 30 francs est accordée aux 
concurrents non primés ; MM. Georges Butet, 
chez M. Bontemps, aux Brosses-de-Satot-Gon- 
don, et M. Henri Bontemps, aux Brosses-de- 
Saint-Gondon.

Traction mécanique. — Médaille d’argent : 
MM. Bailly et Cane, à Briare,

Félicitations du jury au conducteur du trac
teur, M. Dubois, à qui une indemnité de 30 fr. 
est accordée.

Médaille de bronza à M, Paul Garçon, repré
sentant des ateliers de construction de l’Etat, 
à Paria, pour ses diarrues rewsfbtes.

BESTIAUX NES OU ELEVES 
DANS L’ARRONDISSEMENT

Espèce bovine ; Taureaux. — Prix 100 fr., 
offerte par M. de Couël, à M. Ernest Coeur, 
d« Fttvofte, à Briare.

d’argent au bureau <JW4B de* »ete de pesasse, 
place de l’Opéra, à Paris • diplôme et médaille 
d’argent au Comptoir Français de l’azote, 4, 
place Planchât, à Bourges ; diplôme et médaille 
d’argent à M. Sassin d'Orléans. pour ses pro
duits vétérinaires • 10 francs, diplôme et mé
daille de bronze, à M. Alexis Chertlar, rue de 
l’Abattoir, à Gien, pour ses meubles sculptés . 
médaille d’argent à M. Picard, à terris, pour 
ses appareils die T. S. F.

INSTRUMENTS AORSCOUGB
Instruments conduits par les ouvriers de la 

région : médaille d’argent : M. Lalu, à Saint- 
Florent-sur-Cher, pour ses voitures à transpor
ter les bestiaux ; médaille d’argent, M. Poi
gnard,à Orléans, pour ses scies mécartiqaea.

Médaille de bronze, M. Leslre, à Dominer le - 
en-Puisaye, pour ses moteurs industriels ; M. 
Duval, d’Ouzouer-sur-Trézée, pour son exposi
tion de machines agricoles ; m Dupré, charron 
à Gien, pour son foulotr fe misas ; M. Laizeau, 
à Sully-sur-Lolra, pour son fouloir a raisins.

CONSTRUCTEURS OU REPRESENTANTS
Diplôme et médaille d’argent : M. Grosde- 

mange, à Gien, pour son exposition de maté
riel.

Us BttBOtat entr» m M militaire 
a lias jré àe SmolensK

Copenhague, 20 août — Un attentat a été 
commis contre un train transportant des 
troupes russes. Une des voiures où étaient 
emmagasinées de grandes quantités de dy
namite fit explosion près de Smolensk. 
Cinq voitures furent entièrement détruites. 
On ne connaît pas encore le nombre des vic
times.

Les Sports

Londres, 26 août. — Le chancelier de 
ITïchlquier publie ce soir un communiqué 
dont nous extrayons le passage suivant :

Le gouvernement de
torisé à faire à la France pour le règlement 
de sa dette, les propositions définitives sui
vantes : La France fera 62 paiements an
nuels de 12 millions et demi de livres ster
ling chacun, sous sa seule responsabilité et 
suivant des modalités de détail qui restent 
à définir. Le chiffre de ces versements se
rait d’ailleurs soumis à des conditions pro
portionnellement égales à celles reconnues 
par la France à ses créanciers.

M. Caillaux, tout en réservant son opi
nion sur ces propositions, se charge de les 
présenter A son gouvernement.

passage suivant : 
Sa Majesté m’a au-

M. CAILLAUX EST PARTI
Londres, 26 août. — M. Caillaux partira 

demain matin pour Paris à 10 h. 50.

LE GOUVERNEUR DE SYRIE 
NE MODIFIE PAS SON SYSTEME 

D’INFORMATIONS
Le Journal des Débats :
Le haut-oonunissariat de Beyrouth ne modifie 

pas son système d’information : tout va bien, 
Soueïda est toujours assiégée, mais ravitaillée 
par avions les Druses négocient, voilà ce qu U 
répète chaque jcân\ Cependant, on ne 
toujours rien sur l’état réel de la situation gé
nérale et sur ce qui a été entrepris pour réparer 
le tort qu’a fait à notre prestige le terrible dé
sastre subi par la colonne Michâut. Il est Possi
ble que le « Daily Mail » ait exagéré en fixant 
à 2.000 le chiffre de nos pertes, qui, d’après le 
rapport officiel est de 800. Mais il convient de 
signaler que, d’après d’autres sources d’infor
mations l’état d’esprit ne semble pas bon parmi 
les populations syriennes. Ainsi, un correspon
dant du « Temps » a révélé une violente agi
tation ayant nécessité l’envoi de troupes dans 
le Djebel-McUésà,. au sud-est VAJexandlrette, 
qu’au nord d’Alep des incidents se sont produits 
et que des bancies venant de Palmyre ont at
teint Hama.

LA COLLABORATION DE L’ESPAC-NE
La Croix :
On le voit, lien ne vient nous renseigner sur 

l'intensité et l’énergie de ce que la « Epoca » 
appelle chaque jour « la campana de colabora- 
cion contre Abd-el-Krim. »

Mais il faut noter que l’Espagne, qui enre- 
■ gistre avec satisfaction, tous les matins, 1 am

pleur des préparatifs français, ne manifeste ai> 
cnn repentir du désarmement progressif de ses 
forces marocaines, ci suivit l’abandon et la 
retraite de Chéchaouen.

On entend GCj.eir.-uiit faire honneur a (sa 
signature eii main te niant auprès (ôii khalirat 
de Tétouàn la protection symbolique du drapeau 
espagnol.

L’plternative de l’abandon soulevée pour lé- 
carter par l’interventionniste « Teiegramma dei 
Riff » est aujourd’hui passée sous silence.

.Redeviendrait-elle d’actualité au lendemain 
d’une victoire française qui aurait abattu Abd-e" 
Kriin l'Espagne se retrouvant en facel d’un 
Rfl momentanément pacifié par nous ?

IP est permis d’en douter.
Alors.' que pense M. Malvy de ses succès 

Madrid.
IL FAUT CHOISIR ENTRE LA FRANGE 

ET L’INTERNATIONALE
Le Temps :
Il faut choisir entre la France et l’internatio

nale, de quelque étiquette què celle-ci se décore. 
Les événements, qui se succèdent de plus en 
plus abondants et pressamts, nous forcent ou à 
défendre la patrie contre un cosmopolitisme qui 
dédaigneusement la supprime, ou à la sacrifier 
délibérément à une humanité qui n existe pas 
encore L’évolution, des partis politiques en Fran
ce, à travers les groupements, les déchirements, 
les formations et les dissolutions de blocs et de 
cartels, tend manifestement à la constitution de 
deux partis seulement, opposés l’un à l’autre : 
le parti national et le parti international. Et cha
cun doit, selon son pouvoir, aider au plus 
prompt rassemblement possible de leurs élé
ments respectifs, encore emmêlés au sein des

trop nombreux groupes où se classent parlemen
taires et citoyens, pour que finisse au plus tôt 
la confusion des idées, des politiques et des hom
mes d’où résultent pour le pays l’incohérence 
et l’impuissance.

SHYLOCK
L’Eclair (Emile Buré) :
M. Herriot ne parlait pas autrement que M. 

Theunis. et la France n’obtiendra sans doute 
des Etats-Unis rien de plus que la Belgique. 
Notre pays victorieux en est à demander le 
bénéfice d’un plan analogue au plan Dawes ac
cordé à l’Allemagne vaincue, et encore marchan- 
de-t-on à le lui concéder. C’est abominable et 
c’est absurde. Les hommes d’Etat américains 
qui ne visaient, disaient-ils, qu’à pacifier l’Eu
rope. risquent de la révolutionner.

Trotsky. le plus intelligent le plus perspi
cace des chefs bolcheviks, n attend pas la victoi
re du communisme de l’accroissement du nom
bre des socialistes dans le monde, mais hier 
de l’attitude rruadopteront les Etats-Unis à 
l’égard des pays européens que ses financiers 
tiennent sous leur domination. Un vrai révolu
tionnaire, déclare-t-il, ne se demande pas « quel
le est la force des social-démocrates », il se 
demande ■ « Dans quelle mesure le capital amé
ricain, en finançant l’Europe au compte-gouttes, 
arrivera-t-Xl à stabiliser le régime ? » Une pa
reille déclaration éclaire toute la situation, mais 
il n’est pires aveugles que ceux qui ne veulent 
pas voir.

danger d’une paix lamentable et déshonorante 
est aujourd’hui, écarté et c’est la paix française 
dont Abd-el-Krm va connaître le poids. Mais 
M. Herriot blâme-t-il ou approuve-t-il M. Pain- 
levé î Veut-il soumettre à l’arbitrage de la So
ciété des Nations, aux natures des académiciens 
de Genève la « glorieuse page coloniale » de la 
République î

Il faudra que l’on sache aussi quelles sanc
tions M, Painlevé va donner aux fautes com
mises en Syrie par le général Sarrail. Nous 
devons connaître quelles infuences sournoises 
s’opposent au rappel — évidemment indipen- 
sable. si l’intérêt national prime les intrigues 
partisanes — du protégé de M. Herriot, Le 
« geste symbolique » syrien mettra-t-il long
temps encore en péril la vie de nos soldats 
le prestige de la France 7
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LES FAUTES DE PAINLEVE
L'Action Française (Léon Daudet) :
Depuis que Painlevé a succédé à Herriot — 

que renversa Galzant, en retirant la chaise du 
minuscule François Albert — Paul-Prudent Pain- 
levé a pratiqué la politique, irrésolue et insame, 
que l’on pouvait attendre de lui.

Première insanité : appel à Lai 11 aux comme 
ministre des finances. Caillaux est un homme 
décrié, et demeuré suspect à toute la nation. 
Salonnards et libéraux l’ont sacré grand finan
cier, avec l’épouvantable niaiserie qui les carac
térise ; mais le grand public patriote, et même 
beaucoup de républicains, non encore bolchevi- 
sés. ont été terriblement récalcitrants. La con
fiance ne va pas à un homme que ses pairs ont 
condamné, six ans auparavant, pour auxilium. 
apporté à l’ennemi en temps de guerre, et dont 
la femme a assassiné un adversaire politique 
sous un faux prétexte. La deuxième chute de ce 
crétin ensanglanté sera, certainement pire que la 
première, et on la voit comme si c’était fait. 
Mais n’anticipons pas.

Deuxième insanité : appel à Malvy comme am
bassadeur in partibus en Espagne. Malvy est un 
coquin et un traître. Coquin et traître il restera. 
En donnant à cet individu, taré et condamné, 
comme à son ami Caillaux, une pseudo-revanche 
au détriment de la patrie, dans une crise grave, 
Painlevé a ainsi donné sa mesure. 11 lui. en cuira. 
Il lui en a déjà cuit. Que sera-ce quand sera 
connu le pot aux roses !

M PAINLEVE, MATHEMATICIEN NOTOIRE 
DEVRA RESOUDRE PLUSIEURS X

La Victoire (Pierre Fervacque) :
Les radicaux se rallient-ils aux propositions 

socialistes en ce qui concerne le Maroc î Le

Après le challenge du Souvenir
Il n’est pas trop tard pour revenir sur 

le Challenge du Souvenir, discuté dimanche 
dernier, au Pré Fleuri.

Ce fut, on peu l'affirmer, un gros succès. 
Nous devons pour une fois, féliciter chau
dement le public nivemais qui n’a pas bou
dé l’athlétisme. Malgré un temps défavo
rable, les tribunes se trouvèrent trop étroi
tes pour contenir une foule enthousiaste 
et vibrante.

Au point de vue sport, gros succès éga
lement. Comme il était firavu l’Association 
Sportive Montferrandaise enleva de haute 
lutte, 1e Challenge, en dépit d’une bonne ré
sistance des athlètes nivemais, qui eurent 
l’occasion de prendre d’excellentes leçons.

L’organisation parfaite, fit grand hon
neur aux membres de la commission d’ath
létisme de l’U. S- N., parmi lesquels doi
vent être félicités surtout MM. Vitrier et 
Giraud.

Après les présentations des athlètes, deux 
gerbes magnifiques furent déposées par les 
Montferrandais et les Nivernais au pied 
du monument aux athlètes morts pour la j 
France, après quelques paroles émues de 
M. le président

Pendant la réunion, la Philharmonie mu
nicipale se fit vigoureusement applaudir. 
JJÜ. S- N. tient, à lui exprimer ici toute sa 
gratitude.

En fin, nous nous en vaudrions d'oublier 
le geste de M. Berthomier, patron du buf
fet du Pré-Fleuri, qui offrit à l’issue de la 
réunion un vin d’honneur aux athlètes.

A son public, à tous ceux qui contr 
rent au succès éclatant de cette belle 
nifestation sportive, l’U. S. N. adresse tous 
ses remerciements et, grandement encoura
gée, promet aux Nivernais de leur offrir à 
nouveau et sous peu un spectacle sportif 
dont l’intérêt ne le cédera en rien à celui

PAR T. S. F., M. HERRIOT 
FAUX-MONNAYEUR NOTOIRE 

PRECHE LA CONFIANCE
La Liberté (Camille Aymard) :

Hier soir, à 21 h. 15, j’étais penché sur une 
boîte d’acajou verni, devant des manettes mysté
rieuses, je cherchais le point...

Beaucoup d’autres amateurs de T. S. F. se 
penchaient comme moi, à la même heure, sur 
l’appareil miraculeux. Qu’attendions-nous ’i 
Allait-on resusciter pour nous la voix de Caruso 
qui, naguère, jetait dans nos âmes comme un 
éblouissement plein d’étincelles 7 Ou bien, du 
fond de la steppe russe, quelque nouveau Chalia- 
pine allait-il chanter l’hymne de la Russie nou
velle ' 1

Non. Nous attendions, tout simplement, que 
M. Edouard Herriot, naufrageur oe nos finances 
faux monnayeur notoire, émit un appel en fa
veur de l’emprunt.
■ Il ne saurait, en effet, vous être donné tous 
les jours, un spectacle aussi savoureux d’enteiri- 
dre M. Edouard Herriot. responsable de notre 
déconfiture publique, en appeler à la confiance 
du pays !

Les Courses
MERCREDI A DIEPPE

Prix du Gouvernement. — 1- Cocagne, 
E. Morgon ; 2. The Créole, Isidore Foucherj 
3- Roselaine, Miss de Seilhac.

Mutuel unifié : 5.50, 5.50 et 7.
Prix Rémy Mouquet. — 1. Royale Favori

te, Adrien Vallet ; 2. Castiglione, G. Wat- 
tinne ; 3. Abbot’s Nymps, Frank Jay Gould.

Mutuel unifié : 16 50, 6-50, 6.50.
Prix du Conseil Général. — 1. Warsaw, 

Georges Popper ; 2. Aigues-Belles, R. Guit- 
tet ; 3. Dorothy, Dixkson, Elle Lauzier.

Mutuel unifié : SÜ30, 8-50, 21 et 9.
Prix d’Offranville. — 1. Galimafré, A- 

Eknayan ; 2. Régalette, A. Wallet ; 3. Le 
Jasmin, G. Bloch.

Mutuel unifié : 42, 14-50, 8.50.
Prix de l’Hôtel Royal. — 1. Another Enc. 

F. Barrier ; 2. Libris. ,
Mutuel unifié : 18, 9-50 , 10.

athlètes.
il contribué- !

s ma-

fr., offerts par MM. les membres du bureau du 
comica, à M. Ernest Cœur, de Rivotte. à Briare. 
2" prix, 200 fr. à M. Cœur, de Rivotte, à Bria 
re. pour l’ensemble de son exposition et félici- 
tettona du jury.

Espèce ovine. — Béliers. — !•» prix, 50 fr. 
offerts par M. André Jaupitre, à M. Peigpé Au
guste, à la Pêmerie de Poilly ; 2* prix, 25 fr., 
à M. Bailly, au Vieux-Château, Autuy-le-Châ-

BrsMt (10 rufete). — 1*» prix, 100 fr. offerts 
par M. de Couèt, à Mme veuve Rfbichon, à 
Gien ; 2’ prix, 75 fr. et médaille dê Frônze du 
ministre cfe l’agriculture, à M. Auguste Peigné, 
la Pêmerie, à Poilly ; 3’ prix, 50 fr. à M. Bailly, 
au Vieux-Château, à Autry-te-Châtel.

Agnelles (10 sujets). — Prix : 100 francs ri 
médaille de bronze du ministre de l’agricultu
re, à Mme Robichon, au Buisson, à Gien.

Espèce chevaline (étalons). — l’r prix ex æquo 
100 francs et .médaille d’argent du ministre de 
l’agriculture, 100 francs offerts par M. de 
Clédat et médaille d’argent ; MM. Bailly, au 
Vieux-Château d’Autry, et Moreux, a la Rou- 
geolerie de Briare • 2’ prix : 50 fr. à M.

érard-Wegimont, dè Sully.
Juments suitées. — 1” prix : 100 francs et mé- 

dailte d'argent à la meilleure jument : M. 
Cœur, de Rivotte, à Briare ; 21 prix et prix spé. 
cial pour l’ensemble de son exposition : 175 
fr. à M. Gérard-Wegimont, de Sully.

Poulains. — l’r prix, 100 fr. et médaille d’ar
gent du ministre de l’agriculture, M. Massicard, 
au Grand Rochoir d’Ouzouer-sur-Trézée (Félici
tations du jury).

Pouliches de 30 mois. — 75 francs et médail
le d’argent du ministre de l’agriculture ; M. 
Audtenot, à Beaulin, de Saint-Florent ; 75 francs 
et médaille d’argent à M. Bailly, d'Adon. 
ÏPouliches de 18 mots. — Prix. 75 fr. à M. 
Richard Louis, de Grandchamp, de Poilly.

Animaux de basse-cour. — Poules : 50 francs, 
diplôme et médaille d’argent à M. Litting, à ’a 
Petite-Mare, Les Choux, pour l’ensemble de son 
exposition ; 30 francs, diplôme et médaille d’ar
gent, à Mlle Guignardon, d’Ouzouer-sur-Loire.

Oies. — 20 francs à Mme Mathieu, à Gien.
EXPOSITION DES VINS

Vin blanc. — Prix et médaille de vermeil : 
M. Fernand. Bourgoin. rue Paul-Berl, à Gien.

Vin rouge. — Médaille d’argent à M. Fernand 
Bourgoin, à Gien.

PRODUITS AGRICOLES, VITICOLES, 
MARAICHERS, APICOLES, FLEURS

Produits agricoles. — l’r prix, 20 fr. M. Cé- 
lestin Richard, à Saint-Martin, pour ses blés. 
21 prix, 20 fr. à M. Bougibault, Saint-Brisson, 
pour ses blés ; 3* prix, 15 fr. à M. Ferrand, Les 
Choux, pour son avoine ; Epi d’Or ; 4’ prix, 15 
francs, M. Maurice Souesme, à Saint-Benoit, 
pour ses blés ; 5' prix, 15 fr. M. Poulain, à 
La Fontaine, à Gien, pour ses potirons : Bonnet 
turc ; 6* prix, 5 fr. à M. Coquillet, à Saint- 
Martin, pour son maïs.

Produits apicoles. — 1’’ prix, 25 fr. et mé- 
daille d’argent, M. Thomas, de Fay-aux-Logès ; 
2‘ prix, 20 fr., diplôme et médaille d’argent, M. 
Caillard, à Saint-Germain-des-Prés, pour son 

I matériel apicole.
I Expositions diverses. — Diplôme et médaille

pour son pressoir à serrage automatique ; Bail
ly et Corre, à Briare, pour leur tracteur agri
cole ; Van-Loo, à Gien, pour sa bascule à bes
tiaux et sa balança à fûts ; Bailly et Corre, à 
Briare. pour leur exposition d’automobiles ; vi
goureux et ■ ombrisson, à Gien, pour leur expo
sition d’automobiles ; Guilleux, à Gien, pour 
son exposition de bicyclettes ; Doucet-Gauthier, 
à Gien, pour son exposition de buses et fibro
ciment.

PRIMES CANTONALES
Exploitations les mieux dirigées, par un cul

tivateur, propriétaire, fermier ou métayer.
Grande culture. — l’r prix, 300 fr. offerts par 

M. Loreau, président du comice et médaille de 
vermeil offerte par le ministre de l’agriculture 
à Mme Robichon, au Buisson, Gien ; félicita
tions du jury à M. .Touanneau, son gendre pour 
les soins <u’il apporte dans la gestion du do
maine.

Petite culture. — 1" prix, 100 fr. et médaille 
de bronze offerte par le ministre de l’agricul
ture à M. François Durand, à Salandon, Ar- 
rabloy.

Vignes. — Aux vignes les mieux tenues. Rap
pel de l’r prix à M. Maxime Corbet, à Saint- 
Martin-sur-Ocre.

1" prix, médaille de vermeil offerte par la 
Société des agriculteurs de France, à M. J. 
Touche, propriétaire à Mcntbricon, Gien.

OUVRIERS AGRICOLES
EMPLOYES DANS LA MEME FERME 

OU CHEZ LE MEME MAITRE
Femmes. — l‘r prix, 100 fr. à Mme Joséphine 

Champonnet, chez M. Blondeau, aux Régents, 
Coulions, 20 ans de services ; 2’ prix, 80 fr., 
à Mlle Berthe Fontaine, chez M. Vattan, à Par
ques, Saint-Gondon, 18 ans de services ; 3‘ prix, 
50 fr., à Mme Lucie Gatellier, chez M. Chauvet, 
à Port-Galller, Poilly, 10 ans de services.

Hommes. — l’r prix, 100 fr. à M. Joseph 
Touzeau valet chez Mme Robichon, au Buis
son, Gien, 43 ans de services ; 2" prix, 80 fr., 
à M. Alexandre. Chollet, charretier chez M. 
Richard, à Grandchamp, Poilly, 29 ans de ser
vices ; 3* prix, 35 fr., à M. Albert Choiseau, 
valet chez M. de Couet, à Marcault, Poilly, 14 
ans de services : 4’ prix, 30 fr. à M. Caïnilte 
Renard, vacher chez M. Pelloille, à la Carcau-

Voici quelques-unes des réponses faites par 
des écoliers à un examen d’entrée dans une 

| école primaire supérieure. Elles sont publiées par 
le Journal des instituteurs. Un remarquera que 
ces écoliers, qui doivent être pourvus du certifi
cat d’études primaires et avoir suivi pendant 
un an le cours supérieur, représentent l’élite 
des petits primaires.

Mazarin était très h^ile : on le chassait par 
la porte, il rentrait par la fenêtre.

I La révolution de 1848 a eu pour but de régler 
le système métrique.

1 En 1848. on décida ds faire un banquet. Le di- 
t o « xr ■■ ner devait être payé d’avance, lorsque le roi

Marne, Haute-Saône, Jura, ^aÔne-et-Lorre. Nié- défendit ce banquet. Il n’en fallut pas davan-

_______ ,rj__ ___ __  simple : on le voyait 
toujours avec un parapluie sous le bras et un 
couteau dans la poche.

Labourage et pâturage sont les deux mamelles 
d’une vache.

Il y a deux ou trois sortes d’eau : l’eau pota
ble. l’eau non potable et l eau salée.

L’eau sert à loger les poissons.
Le larynx se divise en deux bronches appelées 

bronchites.
L’hommes respire par la peau, par les pores 

et par le nez.
On trempe le thermomètre dans de la glace 

bouillante, et la colonne monte jusqu’à 100".
Le cœur se compose de a eux oreillettes, ainsi 

appelées parce qu’elles sont tournées vers les 
oreilles, et de deux ventricules ainsi appelés 
parce qu’ils sont tournés vers le ventre.

Avec le thé on fait des iniusoires.
C’est plus triste qu’amusant, voilà où en 

l’enseignement primaire, en France ! !

dont l’intérêt ne le cédera en rien à 
de dimanche dernier.

ans de services : 4’ prix, 30 fr. à M. Camille 
Renard, vacher chez M. Pelloille, à la Carcau- 
dière, Nevoy, 9 ans de services ; 5’ prix ex 
æquo ; M. Marcel Gentil, bouvier chez M. Cri
bler, à la Paillardière, Nevoy, 7 ans de servi
ces ; 25 fr. à M. Pierre Baron, vacher chez M. 
Peigné, à Nancy, Saint-Brisson, 7 ans de ser
vices : 25 fr. à M. Maxime Gressef, charretier 
chez M. Bourgeois, à Bois-Martin, Nevoy, 7 ans 
de services.

FAMILLES NOMBREUSES
1" prix, ex-æquo, 100 fr. à M. Louis Gamy, 

à la Gâcherie, Gien, 7 enfants dans la enflure ; 
100 fr. à M. Henri Rongibault, au Ceudray, 
Saint-Brisson, 7 enfants d'ans la culture ; 2’ 
prix, .80 fr., M. Jean Perruche, à la Carrerie, 
Coulons, 6 enfants dans la culture • 3‘ prix, 70 
fr., Mme veuve Perrette, aux 'Billardières, Coul
ions, 4 enfants dans la culture ; 4' prix ex 
æquo : 60'fr. à M. Eugène Gobin, à Marcault, 
Poilly, 3 enfants dans la culture : 60 fr. à M. 
Alexandre iLoiseaii, à Maison-Seule, Nevoy, 3 
enfants dans la culture.

A ü ?. E R R U

MOTO-VELO CLUB DIJONNAIS

Cest le dimanche 6 septembre que se disputera 
pour la quatrième année le grand prix Moo- 
genet, épreuve organisée par le Moto-Vélo-Club 
Dijonnais avec le concours de M. Mongenet.

Cette épreuve régionale est ouverte aux cou
reurs licenciés toutes catégories (sauf profession- I 
nel) des départements suivants : Aube, Haute-

’■ ï„, j. , - ------ UtS UdlLilUCIj, XI XX Vilvrc, Yonïi.'ô et Oote-ci Oi*. xslle se uispiiters; sur tafîe pour réveiPer le peuple 
un parcours de 90. kilomètres, empruntant l’iti- Loms-Philippe "était très sûr 
néraire suivant : Dijon. Auxonne, Pamtailler. Mi- toujours avec un parapluie s

TRIBUNAL OECTIÛNNEL

rebeau et Dijon.

LE GRAND PRIX DE LA SOCIETE 
DU COMITE DES FETES

SE DISPUTERA LUNDI PROCHAIN
Cette oourse, ouverte à tous les coureursCette oourse, ouverte à tous les coureurs non 

professionnels, se courra sous le patronage de 
l’U. V. F. Le parcours d’environ 85 kilomètres 
s’étend sur le circuit ; Fourchamnault, Garchizy, 
Pougues-les-Eaux, Nevers route de Paris (con
trôle volant Hôtel de France), avenue Marceau, 
rue Saint-Gildaird, rue de Fourchambault et 
Fourchambault. Parcours à couvrir trois fois.
l”r prix, 150 fr. et une médaille de vermeil ; 

100 fr. au second ; 80 fr. au 3e ; 60 fr au 4» ; 
50 fr. au 5‘ ; 40 £r. au 6’ ; et 20 fr. au 7‘.

L’arrivée se iera devant la maison Labonde, 
rue Gambetta, des primes seront également al
louées à chaque tour à cette même place. A 8 h., 
distribution des dossards, Hôtel du Nivernais ; 
à 8 h. 30, précises départ ae la course Hôtel du 
Berry. Les suiveurs et soigneurs sont interdits. 
Tous contrevenant sera disqualifié immédiate
ment.

Le même jour, à 15 heures, aura lieu le circuit 
de la Brasserie, course de 25 kilomètres réservée 
aux débutants de 20 ans ou moins, sous condi
tions qu’ils soient domiciliés ou employés a 
Fourchambault, Départ place de l'Eglise, arrivée oa„ull IC ....-___ ___
rue Gambetta. Engagements 1 it- ; inscription dfe mobilisés ont pu être renvoyés déflnitive- 
chez M. Poitou. 1er prix, 50 fr. ; 2» prix, 30 fr. ; ' ‘
3‘ prix, 20 fr. ; 4‘ prix, 10 lr. ; 5 et 6’ prix, 
5 francs.

Le tribunal, après avoir reçu le serment de 
M. Gustave Thomas de Treïgny. comme garde- 
particulier; de M Millot et oe M. Adrien Dumont 
garde particulier; de M. Courte, confirme en la 
réduisant de deux jours la peine de prison pro
noncée précédemment contre André Patrols pour 
récidive d’ivresse.

Il condamne à 8 jours de prison avec sursis et. 
16 francs d’amende une lènune Truchon, d?Au-' 
xerre, pour coups et blessures,

Etat civil :
Mariage, — Marcel Quenaudcm, et Marguerite 

Mercier.
Décès. — Cécile Plard, 71 ans. veuve Durand;' 

Berthe Gallois,34 ans, épouse Cintrât ; Eugénie, 
Simonneau, 55 ans ; Célestine l'eguy, 81 ans, 
veuve Julienne. --------------------------------

SENS

est

Le mot propre.
Un© curieuse habitude a été prise depuis la 

guerre. Avant 1914 d’un jeune homme qui était 
au régiment, on disait tout simplement qu’il 
faisait son service militaire. Maintenant, on dé
clare qu’ « il est mobilisé ». Le terme est-il 
exact î Non, à notre avis.

La mobilisation est une mesure exceptionnelle 
qui suspenr la vie du pays. II y a eu mobili
sation le 2 août 1914, mais tous les « échelons »

« LE BRASSARD CYCLISTE »
Dimanche dernier, l’Union Sportive Seno- 

naise a fait disputer le « Brassard cycliste » 
de la société, sur le parcours habituel Sens- 
Censoirs-Sens (36 kilomètres).

Le départ fut donné à 13 h. 42 par M. Le
febvre, président

L’arrivée fut jugée en haut de la oôte et don
na les résultats suivants :

1" Michau, en 57 minutes ; 2” Ferrien ; æ, 
Rochet ; 4’ Delagneau ; 5’ Alborez ; 6’ Hermger; 
7' Fournier, 8’ Molerot ; 9‘ Marot ; 10. Harde- 
let ; 11. Jondeau ; 12. Jelé.

De nombreux sportifs avalent tenu à assister 
à cette intéressante épreuve.

A l’issue de la course, les coureurs de l’U. 
S. S. sablèrent le champagne offert par le pré
sident, heureux de la bonne volonté fournie 
par tous.

. UN INSIGNE POUR LES PARENTS 
DES MORTS POUR LA FRANCE

Le 27 décembre 1924, sur les instances de la 
Fédération des Pères et Mères des morts pour la 
France, une proposition de loi portant création 
d’une insigne do la Reoonnaisance pour les 
parents des morts pour le pays, tut déposée sur 
le bureau de la Chambre.

La création oe cet insigne avait pour objet 
de permettre aux ascendants de se reconnaître 
entre eux et de se joindre dans un même et 
commun hommage de reconnaissance et de 
sympathie douloureuse.

Le rapporteur de cette proposition a été dési
gné en son temps, mais aucun rapport n’a 
encore vu le jour. Aussi les ascendants s’impa
tientent-ils de ce retard apporé à leur donner 
satisfaction.

La Fédération des Pères et Mères, devançant 
le vote du parlement, vient de créer un insigne 
en bronze argenté, représentant une tête de 
poilu en réduction d’art, sur rond formant 
ruban émail transversal de couleur noire (le 
deuil) bordé de deux filets rouges (le sang) cou-, 
leures prévues dans la proposition de loi ci- 
dessus, Autour ue la tête une couronne d’épines : 
et de laurier symbolisant la gloire et le martyre, j

Tous les parents des morts pour le pays ao’.- ’ 
vent se faire un devoir de porter cet insigne, 
qui est en même temps que la glorification et la 
commémoration du sacrifice, la marque du sou
venir.

Notice explicative et fac-similé sont gratuite
ment adressés — contre timbre pour réponse — 
à tous ceux qui en font la demande au siège 
de la Fédération des Pères et Mères ; 9, rue 
Dulong. Paris G'?»).

ment dans leurs foyers en 1919. Depuis, six 
classes ont passé sous les drapeaux, mais par 
le jeu normal des lois sur 1e recrutement.

Or» nous lisons dans 1’ « Officiel » qu’un dé
puté de l’Hérault demande des permissions de 
vendange « pour les vignerons mobilisés ». Les 
jeunes gens dont il s’agit font leur service, ils 
sont sous les drapeaux, comme on eût écrit 
avant 1914 ; mais ils ne sont pas à proprement 
« mobilisés ».

Geci dit nous souhaitons bien volontiers que, 
malgré la faiblesse des effectifs, ils puissent 
aller grapillonner pour le hien des vins de 
France 1

En cette saison de villégiature, nous nous 
plaignons parfois du peu de complaisance des 
garçons qui nous servent dans les hôtels et 
les restaurants où il nous faut fréquenter.

C’est sans doute que tout dégénère, car voici 
trois quarts de siècles, avant qu’il existât des 
écoles hôtelières, il était dans les stations 
thermales de véritables as qui, en un rien de 
temps, apportaient au consommateur tout ce 
don ii avait besoin.

« C’était à Aix-les-Bains, raconte Dumas pè
re. Au café des Bains, opérait Jacotot, brute 
épaisse en apparence, gn réalité, léger comme 
une libellule et apte à servir cent clients à 
la fois.

— Jacotot ! un sirop dé groseille !
— Jacotot ! un jeu de cartes !
— Jacotot ! des aüumettes ! 
Et vous étiez aussitôt servi.
Un jour, un mauvais plaisant cria :
— Jacotot « vingt louis !
Le garçon s’approcha, jaugea d’un regard

te

«
« ------- J.-.T--------------- » e-------O - —

le client et l’ayant sans doute reconnu solva
ble. sortit sans barguiner les vingts jaunets. »

I S’en fit-il rembourser vingt-cinq ?
( Dumas ne le dit pas 1

JOIGNY
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Le tribunal reçoit le serment de M. Robert 
Costéra, nommé surnuméraire des ooœtributioM ) 
indirectes.

Confirme le mandat de dépôt visant Germaine 
Gautherot, inculpée de vagabondage.

Dans l'enseignement primaire. — Wne Mfe 
reaux. institutrice à Pfinelles, est nommée a j 
Joigny.

a pris à la ligne dans l’Yonne, près du poci, 
une carpe de 9 livres, La veille au même en
droit il en avait capturé une de 8 livres.

Accident du travail. — Travaillant â une ma- I 
chine à battre chez un cultivateur du boulevard 1 
du Nord, M. A. Meunier, 57 ans, manœuvre, a 
été sérieusement blessé au bras droit par une ; 
courroie de transmission.

AVALLON
Au collège. — M. Marcel Ner, professeur da 

philosophie au collège d’Avallon, reçu récem- '■ 
ment avec le n’ 1 au concoure d’agnégation, ! 
est nommé professeur de philosophie au pryta- | 
née militaire de La Flèche.

BLANNAY
Renversé par un auto-camion. — M. Aster 

Perrot d’Asquins, 74 ans, passant en sa char
rette à' Blannay, a été renversé par un camion- 
automobile conduit par M. Guenoti entrepre
neur de transports à Usy, commune de Domecy- , 
sur-Cure. M. Perrot a été gravement blessé à \ 
l’épaule gauche. .

Dans te notariat — Est nommé notaire à 
Ancy-le-Franc, U. Uraet, en ranptecfflMnl da S

seulement.de
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Exploits de gamins

<te la garnison, alors qu’ils dérobaient les bal
tes tirées.

Amenés au bureau de police par les soins de 
la place, les trois Jeunes gens furent gratifiés 
chacun d’une 'contraveftiion.

L’un d’eux, Bonnet, 15 ans, domicilié rue 
Louis-Blanc, n’ 7, déclara se nommer Laplan- 

st habiter rue des Six-Frères.
L’autre, Emmanuel Pagnon, donna une faus

se adresse. Il habite en réalité rue Jean-Bart et 
non rue de la Batterie.

Le troisième, Pierre Protat, 13 ans, étant con
nu de la police, déclina- convenablement son 
état civil et’l'adresse de sa famille.

Malgré un sérieux lavage do tête, nos trois 
jeûnas gens, que ne poursuivait pas le remord, 
Cntinuèrent leurs exploits. Us se rendirent sur 
la rive droite de l’Allier et dérobèrent des pom
mes à M. Pimin.

Gelui-ci les aperçut et cria « au voleur », Un 
gendarme qui passait, poursuivit les fuyards et 
mit la main au collet du jeune Bonnet.

Comme le représentant de l’autorité allait re
joindre Pagnon, à hauteur des bateaux-lavoirs, 
celui-ci plongea dans la rivière qu’il traversa, 
glaçant d’effroi le gendarme qui le poursuivait.

Puis, longeant les sables. Il se mit de nou
veau à l’eau et atterrit à l’Ile des Champins.

Pagnon se rendit ensuite chez ses parents en 
piteux équipage et leur raconta qu’il avait été à 
la pêche avec son patron et avait pris un bon 
bain.

Mal® le gendarme survint sur ce® entrefaites 
et tout s'expliqua. M. Pagnon administra à son 
fils une bonne volée en guise de félicitations.

Les trois jeunes gens seront donc poursuivis 
non seulement pour leur exploit du champ de 
tir, mais aussi pour maraudage.

Bonnet et Pagnon auront de plus à répondre 
du délit d’outrages, ayant donné un. faux nom 
et de fausses adresses.

Ce cbef-d’ceswR de Wtgtw testa «sr 
notre première soêne axara UM fawprétaSoH 
remarquable • Mme Cfesbran-Viseur ; M. Rogat- 
chowski et Mlle Georgette Caro de l’Opéra ; M. 
Grommen et M. José Dana,

En. raison de l’importance du «’r-Xisade, la 
représentation de Lohengrin commencera a 
7 n. 45 précises.

ic UJ1, -u,. t-------o- — Au Petit Casino. — En matinée et en sotrée :
l’Elysée, mis aimablement à la disposition 1 Les deux dernières de . Un petit nez retrous-
do r pf Rlus» n Allié Mûrccllô qc Trois li&m&sr L XXe t ita d* tou-rlre -Mr MM- Niooïas Nancey et A.

Le vernissage aura lieu le samedi ai jjira£au
après-midi. j Demain ; Le Monsieur de cinq heures, avec

L’exposition est ouverte de 9 heures û 12 ; le célèbre comique Albert Brasseur, qui nous 
et de 2 heures à 5 heures. Prix d’entrée restera du 2, au 30 août. 
1 franc, le dimanche 0 fr. 75, (jour du ver
nissage 2 francs).

Nous ne doutons pas que cette exposition 
d’un caractère bourbonnais intéressera tout 
particulièrement les hôte-s de Vichy, qui ; 
trouveront ainsi à acquérir des œuvres 
d’art, en souvenir d’une province et d’une 
cité dont ils auront pu apprécier le charme, i

lianr exposition des Rmis des ïïrts 
du Bourbonnais

La 3* exposition des Amis des Arts du 
Bourbonnais aura lieu, du 29 août au 13 
septembre, dans le hall du passage de

M aprts-Mi w p n rtæh 
18 teül BMleijial

Pçr srdte <Ftata ®nr®ur Impwtabî® ans 
services de la mairie, nous avons annoncé 
liier que le conseil municipal tiendrait séan
ce lundi prochain, 31 août

Or, en réalité c’est après-demain samedi 
29 courant, à 20 h. 30, que se réunira à 
la mairie, l'assemblés municipale-

Lors âo ta heraie?® «Misa &a œmefi

cordées aux sociétés de chusse du dépar
tement

Ce vœu étaâ ainsi conçu :

y eoneanrs totralM ûo msip
Le Comité des Fêtes de Vichy rappelle à tous 

les hôteliers et logeurs qui désirent recevoir 
des Sociétés prenant part au grand concours 
international de musique des 26 et 27 septembre 
prochain, qu’ils doivent se faire inscrire de 
suite au Siège du Comité des Fêtes, 11, rue au 
Parc, !•* étage. Tél. 23-83.

CONSEIL MUNICIPAL

A ta Restauration, — La Dame de Monsoreatt, 
I grand film d’art en couleurs, d’aorta Alexandre 
i Dumas.

Au Parc d'Enfants. — Guignol,
Au Novelty, — Répertoire du Grand Guignol.
Au CaMrw-Jardm. —• Pas sur la Bouche.
Au Casino aes Fleurs. — Aujourd’hui trois 

galas
A 1 h. 30. au Jardin : Des Cloches de Corne- 

vide, opérette en 3 actes et 4 tableaux de Robert 
Blanquette, ave la charmante divette Andrée 
Verly ; MM. René Gerbert, Ltesotner, DupleiX, 
Crépy et Mine Nado-Regel.

A 20 h. 30. ac Théâtre de la Comédie, représen
tation da gala ae « L'Homme enchaîné », pièce 
en 3 actes dte M. Edouard Bourdet, avec Mme 
Madeleine Lyrisse, du Théâtre du Gymnase et 
M. Louis Rouyer, du Théâtre Antoine (MM. P. 
Barbier, F Munie, Bourgoin ■ Mmes L. Gau- 
vières, J. Èerretrta, A, Hyor, etc).

A 20 h. 30, au Jardin, Music-Hall : Soirée de 
gala et fête de nuit : Amadl ; Monty, le fameux 
chanteur de l'Olympia ; Mag Flore ; Bosset ; 
la troupe Napoli dans son numéro de « Naples la 
Nuit » : Rowland ; Les Awags Cinéma : La 
Coupable.

IVu la situaflon financière de l’Btai ;
Vts les œuvres sociales à subventtonner ;
Proteste énergiquement contre la subvention 

k annuelle versée ter la commission de répartl- 
I; tfcsi du Pari mutuel aux sociétés de chasseurs 
if et pêcheurs de la Nièvre pour ta répression du 
H braconnage, «t, demande au ministee de l’agri- 
s? culture de faire procéder à une enquête appro- 

_____ _ ‘ fondie avant de subventionner tes riches pro-

t , Ouvra, Æm AAm'îriîwuflfttzvn r»nmmicc» îrft zwmn—-h •* U©S OOHHÏItSlw,
Ce wsu fut adopté après to® ôiscuss-lon 

ille intervint notam- 
sbœuf, qui protesta 

dépay-

Subventions
Le préfet & Mis- vient d’être informé par 

M. le mintetre oe l'agriculture qu’une subvention 
initiale de 500 francs a été accordée à chacun 
des syndicats d'élevage du département, créés 
cette année dans les localités suivantes :

Doyet, Doyet-la-Souche, Chirat-l’Église, La 
Celle, Louroux-de-Beaune.

Des subventions de fcsasHormement ont, en 
utre. été attribuées eux syndicats d’élevage 
existant dans les localités suivantes :

St-Pierre-LavaL 375 fr. ! Néris-les-Befes, 375 
fr .; Neuville. 3œ fr. ; St-Palais. 375 fr. ; Vffie- 
franche d'Aluar. 875 fr, ; Arpheuilte-St-Priest, 
300 fr. ! ColcmMer, 800 fr. : Chamblet, 300 fr, ; 
Trelgnat, 300 fr, ; Chav-snoû, 375 fr. ; Servilly, 
300 fr. ; Arfeuilles 300 fr. ; Malioome, 300 fr. ; 
Viplaix, 360 fr. ; 5/fesplea, 225 fr. ; Vemusse, æ5 
francs.

Cw subventîosa demneat ^nptoyées dans 
le courant de l’année et sonïaa»taiarrt *ux sta
tuts des ftssoctatioas btoéfirtairss.

vre aphtet®» «àste aliæsiôUi's 
Æs la commune dé 3ali,jpy ainsi ç 
communes limitrophes, et qu’il y a 
dre des mesures pour empêcher la propag 
vient de prendre l'arrêté suivant !

Article !*•

cours d’aubat 
la vente d’ail 
formellement

us» ta flè- 
Mtalions 
dem des

Art. a. 
bétail de 
avec des 
gnéss, destinés & être

M le maire donne connaissance à l’assemblée 
des lettres de remerciements qu’il a reçues de 
l’U. N, C. et M. Sayot, ex-peseur juré de la ville

Vichy,
— Une ectton judiciaire étant intentée par la 

ville à M. Chadensan au sujet du plan d'exten
sion et d'embellissement, l’assemblée ratifie toute 
la procédure suivie par M. le maire.

— Les bâtiments communaux seront assurés 
pour une somme totale de 20.358.000 francs et 
moyennant une prime annuelle de 11.680 fr. 25 
à parts égales aux compagnies suivantes :

La Métropole, L Abeille. La Confiance, La Pa
ternelle, l’Ûnion, La Nationale, L'Urbaine, La 
France, Mutuelle du Mans. Le Monde, La Géné
rale, Là Foncière, Le Soleil, Union et Phénix es
pagnole, Lloyd de France, La Fraternelle, Pari
sienne. La Prévoyance, Le Nord, La Providence.

— L'assemblée vote des subventions commu
nales aux sociétés locales et aux sociétés exté- 
rieures.

— Soctiti des Joueurs de boules « La Boule 
Vichyssolse ». subvention pour 1925. Le conseil I 
rétablit la subvention primitivement accordée û 
la Boule Vlchyssofee, soit 2.000 francs.

— Union Chorale de Vichy, subvention pour 
1923. Les ressources dont dispose l’Union Cho
rale ne lui permettant pas de faire face à ses 
nombreuses dépenses, .porte à 3.000 francs la 
subvention allouée à cette société pour 1925.

— SocAéti de gymnastique et de tir « 1 
cfeyssc-tse », M. Vidal a signalé aux commissions 
que l’organisation actuelle de la société de gym- ; 
nautique et da tir « La Vlchyssoise » laissait 
beaucoup à désirer et que cette association se 
trouve en ce moment dams une situation qui ne 
les mènera pas loin.

Il ajouta que les subvsntiom communales qui nté. et le sculpteur Rivoire, un peu classique 
sont accordées chaque années à « La Vichys- majs intéressa®!
soise » impliquaient le maintien des traditions pest la première fois que Vichy voit une sem- ! sin. 
qui la dirigeaient précédemment et qu il impor- blabla manifestation, nous en "élidions les orga- *• 
tan en conséquence que la société se réunisse nisateurs pour leur initiative et leur hardiesse 
au plus tôt pour modifier son comité, faute de _____ .............................

lia fête enfantine de dimanche
La fête enfantine qui doit avoir liça diman

che prochain 30 août au Pdrc Lardy, s'annonce 
comme devant remporter un Important succès.

Comme les années passées, de nombreux 
stands seront installés et tous nos bambins 
sont certains de remporter un souvenir, car, 
à l’entrée de la fête, il leur sera remis un bon 
leur permettant la délivrance du dit souvenir.

De plus, précédant la fête, un grand défilé 
d’enfants fleuris partira de la place da la gare 
à 13 h. 30.

Nous engageons vivement les parents à faire 
participer leurs bambins à ce défilé car une 
agréable surprise est réservée aux participants.

Pour tous renseignements, s'adresser au se
crétariat du Comité des Fêtes, 11 rue du Pare, 
Vichy (téléphone 23.83.)

Une exposition d’art moderne

3OÜLS DE LA ŒASffiffiÆ®
Ccœn.’W^fe&tta®. J
Le» eorfétalreg g® 

sont priés 
la société qui aura Msu «fomcfce proahaà 
août, à U haum SA, aa afogs sœiai 1®, rue 
de Decdze,

1

questions diverses.

tôt pour modifier son comité, faute de 
_cite n’exister* bientôt plus qu’à l’état de 

Le conseil prend acte de cette comnaœn’caücn 
et ï approuve.

— Ecole» eommun&les. ^ Fournitures seolal- 
ùstres 1925-1926. — L’adjudication des foumitu- 
TM scolaires donnée le 31 décembre 1923, a pris 
ta aveo les dernières commandes d’avril 1925 ■ 

le moment serait donc venu de procéder à 
une nouvelle adjudication.

A cet effet, M, le maire soumet aux commis- 
«tons le cahier dee charges et la série des prix 
qaî ont été établis pow les fourniture» 198Ô-24, 

, qui seront nécessaires à la rentrée d'octobre 
prochain.

La dépense est évaluée, en prévision, h 42.000 
fcatws.

Le conseil approwve 1s cahier des charges et 
déride dfe demander à M. le préfet de vouloir 
bien réduire à 20 jours le délais de publicité et

UseondelMoseflspH 
1» 8 fflgtembra

ExMligniÿ occasion pour visiter 
la cité charmante des bords 

de la Loire

Le temps. — RI®, teegw frafo, fetafoefea. Le 
thermomètre Indiquait : à 7 heures 13’ ; ft midi 
18’6 ; maxima 20’ ; minime 12’8. Baromètre 
768 m/m.

Trouvante*. - B » ® I 
maire, 5, rue d» POfeasn, < 
Banque d« France ; par M 
de l’I-Iôtel-de-Ville, un toetit 
rantin. 7, rue Bréchimbault, on 
Desfarges, cours de Bercy, m 
clefs.

tevuwt : sor M. Le- 
d»nx ooupœresi de la

Mme 
i de

trouvé èn vffle ! lé Fteism» & ta, mffiteca Oor- 
nette, oour» <ta Bercy.

— Une poule s'erf rêfogtes «te® Jfil» LawsM, 
19, rue de M Flécha,

— Il a été déposé su fera» fteolrei du sa®r- 
ché-couvert, un petit tffite ccïitenanî
une certaine somme en coutpon» de ta Banque 
de France.

ajusteur à Yzoure s’est fait un effort en sou
levant une pièce de tonte. Incapacité d» travail 
de onze jours. .......... ......... -e----------------

MONTLUCOJf
Accotent» du trwcaO. — Maria» MoBte®n«8, 

employé chez Duntop brûlé eu bras droit 
contre un moule.

Etat civil :
Nalssancee. —■ R©gw Ftooa, U, n» Safatt- 

Just > Lucien Lagrange, rue PraMo-Chantemille.
Publications cte mariages. — Silvian Morlnèt, 

ajusteur, rue des Chaufourniers, et Irma Gil
bert, employée de commerça, 108, rue de la Ré- 
pubUqus ; Henri Léptaeux, employé d’usine, 206, 
rue de là République, et Germaine Fradier, à 
La Chapelaude.

Décès. — Gearg&s Antoine, métallurgiste, rue
Berry : Victor Gulmblet, charcutier, 2, rue 

Porte-Saint-Pierre.
NERI&-IÆS-BAim

VoL — Un vol d’eîtete a été commis à l’établis- 
aaaænt thermal de Néris-les-Rains, lundi der
nier. Une enquêta est ouverte.

Vol de volaiHea. — Un vol de poules et de 
taptas a été commis dimanche dernier, au pré- 
ftsàice de M. le chef de gare de Lignerolles. One 
arrestation a été opérée. L’enquête suit son 
cours.

sAnîï-GEsasMwœæ-Fossm
Usa vote dan» les trains. — Au déchargement 
salis oontaaus dans un va^s® en provenance 

& Trqjcaa, on a constaté qu'une caisse de bou
teilles de champagne accusait un manquant de 
quatre kilos.

SAINT-S’OURÇAÏN-SUR-SIOULB
Société de secours mutuels. — Les membres 

honoraires et participants qui désirent sa ren
dre au congrès mutualiste départemental qui sa 
tiendra è Montluçon, le dimanche 20 septem
bre prochain, sont invités à se faire Inscrire

trésorier-adjoint, rue Victor-Hugo.
VARENNES-SUR-TEOHE

VnJ. — Mme Barbarin, boulangère, ayant 
«ê victime, dans sa chambre à coucher, du 
vol da deux billets de cinq francs a fait part de 
ses soupçons à la gendarmerie.

LE KO’CT

Ita tombola de l’fl. G. G.
Dimanche prochain à 13 heures, aura lieu 

dans le garage Favol le tirage de la tombola 
de TA. G. M. G. et de3 A. C. des sections du 
Montât, Gressanges, et le Theil.

Les lots y seront exposés. On prévoit qu’il y 
aura foule,’mois elle sera h l’aise, dans ce ga
rage, même s’il pleuvait comme c’est l’habitude

Tous les camarades possesseurs de billets ou 
lots sont instamment priés de les faire parvenir 
au plus tôt au secrétaire de la section du Mon- 
toi, .

V©fal te compte rendu sisecias do itassemMéel’culture--------- c-------------- — ... .. ..
extraordinaire du 22 août -. [ fondie avant de subventionner, tes riches pro-

Etaiant présents ;
Fages, vice-président
fort, trésorier ■ Jarletbn, commissaire aux comp- f'-------------- .------- .—"
tes ; Rivet, membre du comité ; Lou-veau, metn-J.
bre du comité ; Dordam, sociétaire, membra -tassez longue dans la 
actif ; Roussin, sociétaire, membre actif ; P eus-![| frient M le docteur 

icault, sociétaire, membre actif. L„ ’j-- nodMAa nArhénrè! Excusés : MM. Massot. Routa. Osiwwa, les sociétés <to pécheurs
! sociétaires ae Fourèharnbault. ? temenu

A l’ouverture de la séance, te ooasefl dtadml- 
j nistration a agréé, comme membres actifs ! MM. 
Bourgeois, présenté par M. Koeoetort : Mërce- 
ret, présenté par M Ouvre.

Le président ouvre la séra&ca et ja’éseaie te 
nouveau (bureau.

Lecture est donnée, par i® prisadani, a«» nou
veaux statuts, chaque article est vote à main 
levée, et l’ensemble des statuts agnte par ras
semblée.

Dans le but de procéder a ta réorganisation def 
la société, le prèridaut demande que les compteai 

: soient arrêtés délinitivemenl pour permettre tld 
j repartir avec un a nouveau. Cette proportion es g 
: votée à runammfté.

Au cours qe la réunion, te président a propos é 
que le montant des cotisations annuelles, pou.» 
l aunée 1926, soit porté è. 15 Irancs pour te-g 
membres actifs.

Dans le but de favoriser ta création <m cci,
| lombiers des nouveaux et iuturs sociétsJreef 
( l’assemblée a décidé que des couples de pigeoni» 
i seront vendus' à la société, par ses membres 
actifs, au prix de 8 francs le couple.

! Ces couples seront prêtés aux nouveaux «>- 
■ lon®ophiles, qui devront signer sur un livre dja 
: prise en charge, devoir reconnaître, à la sociétifc, 
( les couples de pigeons prêtés.
I Au cas où un sociétaire perdrait les pigeomç;, 
reoit par mort ou disparus, le sociétaire déviât 
i rembourser au trésorier, le prix du couple, prêté,,

M .d» Jouvenct^, raapcsreaœ’, afetaM «a 
moment de la discussion, présentait un 
autre vœu par l’organe du docteur Moineau.

11 fut rejeté.
— La Bfxdéte daa cbsasewa . . é» no

tamment M. Fié, n’est qu’une ce tlon poli
tique. Effe ne fait que les petits
chasseurs qui n'ont pas le don de plaire a cer
tains gros propriétaires fonctera. Et pour "be 
faire, fis touchent une subventtoa annuelle da 
30.000 francs.

A oici donc la ssrtélé de® ehasæèTO’s ni- 
vœmais dépossédée de ta somme tçrf loi 
permettait d’entretenir quelques gardes et 
de réprimer le braconnage.

Reste à savoir ce qu’en pansemt le» dtas- 
seura et. les braconniers ; ces derniers 
doivent bien rire 1—

! rembourser au trésorier, le prix du couple prêU|, 
! soit 8 francs. Après le paiement effectué, le sc|- 
. ciétaire pourra recevoir, de 
i pigeons.
| Lorsque le sociétaire .sera monté en 

<5 couples), il devra remettre â la w 
jeunes pigeons, autant de couples qu’il en auiBa 
reçu à son arrivée à la société, ou au cours c|ài 
montage de son. colombier. Ces pigeons senfc- 
ront à monter d’autres sociétaires, et resterait

' toujours la propriété de la société.
i La société, dans un but de bonne propaganciç, 
I a décidé qu’un lâcher de pigeons, aurait Ih&u 
; à Fourchambault, pour la fête qe la Salnt-Louh, 
' le lundi 31 août 1925, à 9 heures du matin.

L’assemblée a voté des remerciements à $1. ----- - .. ----- ----------- pour ;,!•&

Trtjuvafltas. — Réclamer à ; M. Feerdachon, 
3, rue du Lycée, une écharpe en dentelle ; M. 
Georges Roch, rue du Donfon, un porte-plume 
réservoir ; au bureau de police, un éorou d’auto, 
une montre de dame en métal blanc.

--------------------------------------------
DANS L’ENSEIGNEBSENT

recevoir, nouveau, de|3

►igeoTfl? 
ire. «ai

La Galerie Lorenceau, 19, rue du Maréchal- | 
Foch), réunit au 28 août au 30 septembre quel- : 
ques œuvres de quatre artistes bourbonnais des 
plus intéressants. Nous y verrons une trentaine . ....

, de peintures de Louis Neïllot, le bon paysagiste Houssin, qui a peint, gracieusement, pwuu j» 
La- VI-, bourbonnais, uont les œuvres ont déjà connu le société, des enseignes artistemnt décorées, pcSrr 
tissions ' sUCCès à Paris et à l’étranger ! ies paniers des entraînements et concours.

Léon Paul, un autre peintre d’origine liour-1 M. Houssin a promis, également, de faire dit 
bonnaise, présente quelques-unes de ses derniè- i & ta société d’un écusson, qui sera posé au siib 
res réalisations des plus délicates. i social de la société, café agricole.

A côté d’eux le graveur Haul Devaux avec une ' La société, reconnaissante & M. Rouasta, a v^té 
série de gravures sur bois a une belle senslbl- ' que deux -pigeonnes, du colombier « SoitrancA », 
' “ • ’ ’ ' - - seraient achetées par la caisse de « L’Expifess

। Aérin » et offertes, en remerciement à M. Raus- 

; Au cours de la distribution, des récompenses s du 
, concoure de Saint-Etienne, M. Hochefort a "fait 
j don à la société de la somma de 5 francs, c|tte 
somme avait été offerte par M. Durand, secré
taire d’une société colombophile de Saint-Etiejnne 

| L’assemblée a voté que des réunions généifeiles 
; auraient lieu tous les 3 mois, dont 2 à NeveiÇs et 

les etassn- 
sodlétefires, 
siétairee.

MEDAILLE D’HONNEUR DES CONSEILS DE 
FRUD’HCWEES

La médaille d’honneur des conseils de prud’
hommes est décernée à M. Plot, membre patron 
du conseil de prud’hommes de VicJiy : 25 ans 
et demi de service.

Succès. — Mlle Suzanne Lesbre, fille de M. 
Lesbre, propriétaire de l’hôtel Magenta, a obte
nu la bourse de séjour à. l'étranger.--------- ------- ----------- _--------

LA REFECTION DES ROUTES

d'affichage.
— Instance fudiciairo ; affaire Alamichel ; 

pevrooi en cassation, — M. le maire rappelle au 
conseil que par jugements en date du 23 juillet 
1923 et du 5 décembre 1923, M. le juge de paix 
de Vichy et le tribunal civîîMe Cusset ont dé
bouté d’une demande en remboursement de 
taxe M. Léon Alamichel, voyageur de commer- ; 
ce, demeurant à Paris, 44, rue Diderot. Il s’agit 
en l’espèce d un procès soutenu par l’Union«rriÆx*!» la Xf it» é 1 a

Etat des cylindrages et goudronnages à ef
fectuer du 24 à 28 aoû t :

Cylindrages
Trevol, Abrest, Montluçon (routes nationa

les).
Rodes, Neuilly-le-Réal, Creuzier-le-Neuf, Cos- 

ne, Couzon, Sairit-Bonnet-de-Rochefort, Lapa- 
lisse, Naves (chemin de grande communication).

Saint-Léopardin, Meaulne, La Chapelaude, 
Terjat, Louroux-Bourbonnais, Meaulne (chemin 
d’intérêt commun).

Goudronnages
Monétay-sur-Allier, Hérisson, Saint-Pourçain- 

sur-Sicrufe (routes nationales).
Chavroches et Valigny (chemins de grande 

communication).

hn
ge

2 à Fourchambault
Le conseil d’admMstratton, devant les «Igssn- 

! ces non excusées, de certains oe ses i ’" 
a fait voter la radiation des dits sociétaire!

Syndiàüa Nationale des voyageurs et représen
tante de commerce, dans le but d'obtenir, eu 
profit 4® ta corporation, te bénéfice <te Itexcmp. 
Iton de ta taxe obllgatofre dite de « séjoisr », 
fcwtftoé® par la toi du 24 septembre 1918.

Cette assodation, qui n’a pas obtenu gain <te 
osuse, a formé tout dernièrement un pourvoi 
au nom de M. Alamichel, devant la Cour de 
cassation.

Le conseil est d’avfe qtt*fi y a lieu de soutenir 
l’action judiciaire de M. Alamichel et da plaider 
but l’objet de litige devant le tribunal compé
tent.

fhsste iPAbreet. Passage à niveau, pétition.— 
Par tan® pétition en date du 19 juin 1925, revê
tue da 19 signatures, il est demandé, par un 
groupe d’habitants de la route d’Abresf, qu’un 
ftaaoage à niyeau soit établi entre le n* 108 ft 
l« chemin tattoal n* 1, sur le chemin vicinal 
n" 21, qui tend actuellement & disparaître. En 
effet, dans sa partie qui relie la route n" 10S au 
chemin d’intérêt commun n’ 26, ce chemin 
n’ 21 n’est plus entretenu et dans celte qui joint 
ta route n’ 106 au chemin vicinal n’ 1, il est 
coupé par la ligne de chemin de fer, desservant 
Salnt-Yorre.

Cette pétition a été transmise à M. Hngénieisr 
de la voie è Clermont-Ferrand, qui a fait con
naître que requête devait être adressée à M. te 
préfet <ïe l’Allier.

Le conseil estimant qne rétablissement d'un 
cassage à niveau sur te chemin vicinal n' 21, --------- - —--------- , --
faciliterait les moyens de communication d’un j habitation, un individu qui s’y était introduit,,: 
quartier qui est appelé à s'accroître, décide de I par escalade. ']
demander â la Compagnie P.-L.-M. de vouloir ; I ’ 
bien instruire la pétition des habitants de la 1 cambrioleur car - 
route d’Abrest ©t de mettre à l'étude le projet d'un geste brusque, lui fit lâcher prise et s'en- 
dont il s’agit. fuit à travers champs.

Mn**-.* • i Et C’6St 6,1 VtLitl <lua I8» <Î®Î1X Cultivateurs— Lotissements divers : quartiers nouveaux. I rt(1nnx~nt flll ruaftif
— Le conseil approuve, sous certaines oondi-tions imposées per ta toi, tes projets de lotisse- i ■ L® SA1 ftVait commencé à fooifieri

<•
DOW1ERKE

firrestation d’un eseroe
La brigade de gendarmerie de St-Bonnet-de- 

Joux (Saône-et-Loire), vient d'arrêter un nommé 
Maurice Pheulpin, 28 ans, originaire du Doubs.

Cet individu, un spécialiste de l’escroquerie, 
avait loué, pour quelques heures, le 18 août, 
une bicyclette à M. Mondon, mécanicien à Dom- 

! pierre.
Mais au lieu de rapporter la machine, fi la j 

vendit pour la somme de 65 francs à un ou
vrier polonais travaillant è. Bourbon-Lancy.

L'escroc a été écroué à la prison de Charolles 
| Il y a également une escroquerie semblab’e; 
I dans cette ville.

« L’OLYMPIQUE »
Section de# Vétérans da « La Nlvernataa j»

Lundi dernier s’esi réunie au gymnase J® sec
tion des vétérans, sous la présidence de M. Leon 
Lauilet, directeur technique de « La Igiver- 

i Mise ».
Etaient présents : MM. » Mabaull, Gfcbrtel 

; Martin, Oscar Robin ; Achille Cocard, G«jbrges 
i Maugenesit, Jean Bouvier, Jules Bouvier, Ajugus- 
l te Larue et Maurice Jacotot.

A l’unanimité, il a été décidé de repfltndre 
les répétitions deux fois par semaine, les: mar
di et jeudi, de 18 h. 30 à 20 heures, à dater du 
25 courant, la section devant prendre flart à 
la sortie que La Société effectuera, le d.fo|»anché 
13 septembre., à Moulins-Engilberl, à l’ôcfcasion 
du comice agricole.

En vue de la 48’ fête fédérale nationale de 
gymnastique qui aura lieu à Lyon (Pentecôte 
1926), la section continuera ses répétitaans ré
gulièrement deux fois par semaine.

Le président a invité s®s camarades à préve
nir les anciens qui m’auraient pas reçu fe con
vocation, de bien vouloir leur communlqjùer les 
décisions prises à cette réunion et les inviter 
à venir' se joindre à eux.

Sont convoqués pour stdourdTini Jeudi 87 
courant : Charles Brault, Germain P^rinaud, 
Lucien Morin, Louis -Moreau, Louis .'Jjalogne, 
André Bouillot, Eugène Damerai, N<t>êl Bon- 
doux, Pierre Notin, Paul Bequignat.

M. Pizy, instituteur-adjoint à Brassy, nommé 
récemment à Fours, est maintenu sur sa de
mande à Brassy.

M. Clerc, Institutaur-erijoinî, à Brassy, est 
nommé instituteur-adjotat à Fours.

M. Véron, instituteur-adjoint à Ar-msiaB, nom
mé . récemment à Saint-Honoré, est maintenu 
sur sa demande, à Arquian.

M. Roblin, Instituteur-adjoint, à Neuvy-sur- 
Loire, nommé récemment à Arquian, «si nom
mé, instituteur-adjoint à Saint-Honoré.

Mme Pizy, institutrice-adjointe, à Brassy, 
récemment nomme à Fours, est maintenue, 
sur sa demande, à Brassy,

Mme Véron, institutrice-adjointe à Arquian., 
nommée récemment à Saint-Honoré, est main
tenue sur sa demande à Arquian.

Mme Roblin, institutrice-adjointe à Neuvy-snr- 
Loire, récemment nommée à Arquian, est nom
mée institutrice-adjointe à Saint-Honoré.

M. Sermet, instituteur-adjoint à Saint-Léger- 
des-Vignes, nommé -récemment à Prémery, est 
maintenu sur sa demande à Saînt-Léger-des- 

fh^Durand, instîtatenr-adjàîint à Chaulgnes, 
nommé récemment à SalnVïtageMes-Vignés, 
est nommé insütuteur-adiolïit à Satat-PieiTe-le- 
Moûtier.

Mlle SinwBin, à Satat-
Léger-de-Fougeret, est nommée însüttrtriôe & 
Chougny.

Mlle Lemoine, institvsfrfce-adtointe à Ver* 
neull, est nommée institurioe-adjointe à Satat- 
Pferre-le-Moûtier.

Mlle Alexandre, insæ-ntric® aux VénKleos, 
commune de Préporché, est nommée institu
trice-adjointe à Verneuil.

Mme Gillet institutrice-adjotate à Mhère, est 
nommée institutrice-adjotnté à Poil.

Mlle Mocany, toatitwtrice-adjolnte h Mqux, est 
nommée directrice à Lonnei (écote de fîtes).

M. Dumont, instltuteuir-adjoint à Chenteney, 
détaché & Chateau-Chinon, est nommé institu
teur-adjoint à Château-Chinon.

Mlle Moreau, institutrfce-adjcrfnte à Ouroux, 
précédemment nommée è. Lormes, est sKânmée 
institutrice à Saint-Martin-sur-Nonain.

Miss eu fuurriho. — Réclamer ê ta <q Sécurité 
du Centre », un chien de petite tail?3, genre 
grillon, couleur cendre, longs poils, mitais d'un 
collier sans plaque, trouvé divaguant sur la 
propriété Maringe, à l’Àvtation, le mardi 25 
août.

Contraventions. — CcmtravenUon a été dres
sée contre Léon Charles, 24 ans, de Neva-s, 
-et Ginterne, 28 ans, également de Neters, pour 
passage sur récolte de la propriété Màringe, au 
ichamp d’aviation, propriété interdite et gardée 
-par la brigade de ta « Sécurité du Centre >..

— Contravention a été dressée le mardi 25 
(août, contre Mme Marie Guerre, par le service 
«le la « Sécurité du Centre », pour passage sur 
'la propriété d’autrui, et divagation dé chien, au 
l Peupler Seul.a <D4xi«itave ug vvi. — xxcuiu. oui, vdicz eux 20 zi

, août», dans l’après-midi, MM. Jean et Alphonse j Procès-verbaux. — Des procès-verbaux oui êtê 
Auclair. cultivateurs-propriétaires aux Durants, dressés contre : 1* M. Boulé, à irnoliy, mut 
commune de Chavenon, surprirent dans leur- avoir laissé divaguer, place de l’Hôtel-de-Wa, 

- à Nevers, un chien non muni de c®W rÆle-
' mentaire et de muselière ; 2" à M. Paul fihade- s t---- . /-t—<—«i.. /». -------a nour avoir àban-

uMimu O-./Ü au.uAUAZA.-jj.e w'-7, rt>e du Corn-
, meree, pendant une heure et demie.

BHOUT-VERNET
ïncendls. — Un petit hangar situé en plefn 

champs, à proximité du bols du Chappe, a été 
, ii.V idie au préjudice de M. Surel, qui estime 
. sa perte à 1.500 francs. On ignore la cause de, 
; l’ineendie.

OHAVENON
Tantativa de vol. — Rentrant chez eux le 21

FOURCHAMBAULT
La soirée da bienfaisance de dimanche. — Nous 

nous excusons d’uine omission involontaire dans 
le compte rendu de la soirée de bienfaisance de 
dimanche dernier auprès des artistes qui inter
prétèrent la chanson de Florentin, tous méritent 
les plus chaleureux éloges. Mme Baguette qui 
fut une Henriette tour à tour tendre, digne ou 
émue ; Mlle Suzanne Dufrax, qui affrontant la 
rampe pour la première fois sut être une Lisette 
aussi tendrement amoureuse que belle, M. Je-an 
qui campa un Florentin fort galant. Jean Duan 
qui fut un chérubin follement épris et Marsheli, 
un potiron d'un comique irrésistible.

Etat civil i
Naissances. — Paulette «t Marguerite Mar» 

ehfnot. rue de Commantry, 22- ; Jacques Lartm- 
reau, 4, rue Ledru-Rollin.

Publications de mariages. —- Pierre Lécole, 
contremaître, rue Gambetta, et Antonine Noury, 
24, rue Gambetta ; René Gagnepaln, ajusteur- 
monteur, 30, rue Gambetta, et Elise Glasser, 
même adresse.

Décès. — Lumo Delorme, 24 ans, employée de 
bureau, rua Bouchaccsiru 21 ; Rose Imbert, 
veuve Petit, 79 ans, 10, rue Saint-Eloi.

FOURS
’MH.stan d'-utos. — Une cofiteton d’automo- 

Mes s’est produite à Saint-Hïiaire-Fontaine.
Une des autos appartenait à M. Carré, indus

triel â Mailiy-la-Ville (Yonne). Mme Carré et son 
enfant, âgé de huit ans, ont été blessés.

L’autre auto appartenait à M. Blum, propre 
taire à Bioxat (Allier). Elle n'a eu que ces dé
gâts matériels.

Le baromètre, apr&s avoir accusé ime eins» 
te extravagante, s’-ast brusquement décidé 
à prendr© un sérieux mouvement ascen
sionnel. C’est l’anncHM» du beau temps, qui 
va nous revenir. C’est la perspective, pour 
la grande tournée des courses de Decize, 
fixées au 6 septembre, d’une température 
clémente dans ms ciel rasséréné.

19S4 avait affirmé le succès croissant de 
cette charmante réunion sportive ; 1925 ne 
sera pas moins brillant que sa devancière. 
Les organisateurs, se sont oourageusement 
mis A 1 œuvre et nen de ce qui peut assurer 
le succès n’a été négligé pour que la foule 
qui affluera ce jour-là dans notre vieille 
cité, trouve le plus chaleureux accueil et 
puisse passer un® joumtà des plus agréa
bles dont elle emportera un durable sou
venir.

La position centrale qu’à Deeise, dans 
le département du Nivernais, sa situation, 
particuliérement heureuse au point de vue 
des communications ^ar vote feriréa la beau
té de son site, ses promenades séculaires, 
le langage de ses ruines, 1a majesté du fieu» 
ve qui baigne ses vielles muraille a tout enfin 
encourage à ta visite, à laquelle nous vous 
convions. Pas de grande fatigue, puisque le 
bel hippodrome des Go-urs n’est pas à plus 
de 400 mètres «ta la ville.

Las engagements pour tes course* du di
manche o septembre sont nombreux et de 
choix. Les épreuves sont bien dotées. Deux 
prix de 5-500 et de 3.500 francs sont au pro
gramma.

San* doute rouvertes de la ahasse est 
fixée au même jour que celui de la grande 
réunion sportive Dedzoise : mais, cela n'esi 
pas inconciliable- Les disciples, toujours si 
nombreux, de SainMlubert pourront pren
dre, le matin, un avant-goût du plaisir qui 
leur est si cher et remettre au lendemain 
la suite de leurs exploits. Les perdreaux, par 
déférence — nous n'osons dire par rècon- 
naisaance, — sauront augmenter d’un peu 
de poids, et tout sera pour le mieux dans ce 
que nous voudrions pouvoir appeler te 
meilleur des mondes.

SxWiT-JP-ffiRBB-LE-HOUTIHR
UN GRAND CONCERT SERA DONNE 

DIMANCHE PROCHAIN, PAR LA SECTION 
DES POILUS NIVERNAIS

Dimanche prochain 30 août, à U h. 15. cour 
do l'HOpital. aura lieu un grand- dbnrért orga
nisé .par ta section da Saint-Pierre-le-Moutier de» 
Poilus Nivernais au profit ce la caisse de secours 
aux mutilés et ancien, combattants, avec le gra
cieux concours de la Société musicale et de Mite# 
Beaufils, Blllara. Drut, Leièvre et Ltbaud.

Première partie ; 1. pi Saint-CyTienne, avec 
clairons, Société Mafîbafe : A Le plus ioU rêve. 
romance, G. Bellavoine : a. La dentellière du 
Roy, chanson, Mlle Billard ; 4. Ose-Anna, chan
sonnette ; J.-B. Grenot ; b. Marche des rois, 
chœurs, Mlles Billard, Drut. Ubaud; Les adieux, 
rondeau par Dussek, Mlle Lefèvre ; 7. Dans la 
musette, chansonnette comique, J. Copin • g. 
Vieux conte, récitatif, Mlle Libaud ; Ô. La mort 
du ulüan, récit patriotique. E. Minard ; 16. 
Mireille, chœur, Mlles Billard, Drut, Libaud ; 
11. Ecoutes les voix qui chantent, mélodie, Eelis- 
v-oine et Copfn ; 12. Amour et printemps. So
ciété Musicale.

CEntrtscte)
,^?u*îènîe partie ; 1. Mesildw ouverture, So

ciété Musicale ; 2. Chanson à la lune, romance, 
Mlle Billard- ■ a Joséphine-Polka, chansonnette 
comique, J. Copin ; 4. Légende des trois jeunes 
filles à marier monologue, Mlle Beaufils, ; 5’ 
I^e plus beau des joujouæ. romance, L. Perret ; 
6’ Emma Llvry, fantasie pour clarinete. Société 
Musicale ; 7. Ah l les hommes, monologue, Mlle 
Drut : 8. Les bébés, chanson, G. Bellavoîne ; 9. 
La» femmmes savantes, scé&a v. VI, VII. Mar- 

itine, Mlle Drut ; PhjMrointe, Mlle Bauffls ; 
BéMse, Mlle Libsul ; Chrysale, m.-E. Minaret ; 
10. Le Drapeau, chanson, j.-B. Grenat ; IL La 
[arandolle, Mlles Billard, Drut, Libatid ; 12. 
Paris-Belfort, Société Musicale.

Le piano sera tenu par Mlle Lefèvre.
Prix des places ; Premières. 3 fr. ; SeconA», 

“ francs. Les places pourront être retenues le 
i dimanche 30, ae 10 à 12 heures, moyennant 
10 fr. 25 da supplément.

Bal. — Dimanche prochain, & 21 h. 30, salis 
Brosselin. bal à grand orchestre otîart gracie®, 
cernent par la Société musicale y- "tr remercier 
la population da l’effort pécuniaire -fti’elle s’est 
imposé afin de permettre à la Société de pouvoir 

! prendre part au grand concours de Vichy, je 27 
; septembre.

Les membres honoraires qui désireraient ao- 
i cMnpagner les muctetans & Ww, «mt nrH» 
de se taire In. s rire chess M. 3te»n, avant le lô 
aeptembre.

xi vavuwuv, - meilleure <ol uc ihuôcuwc ,6 ad
M. Jean Auclair mit la main au collet duc faux à Charleville (Ardennes), p< 
unbrioleur car c’en était un, mais celui-ci,; donné son automobile n" 9214-W-

— Le conseil approuve, sous certaines condi-
mTm du ^ride" ' le® meubies des’ AuclaIr n’avait rien Sn’-l
BtSrins q a concours Hippique et de- . tant dQ ga & s'enfuir.
duuuuis. , y activement recherché per la gendgrme-j

—Usine ^évatotre des »aua potables : fourni- rf® qui possède de Jul un signalement précis 
turcs d’appareils électriques. — Suivant traité -nT.r-wvta-r-oir
intervenu entre la vflle et, la Société française - - . . - . c.uatfi'tbî» t hx
Worthing-ton, pour la fourniture d’un 2’ groupe 
moto-pompe aux usines élévatobes des eaux po
tables, la pose de l'installation incombait à a 
ville.

M. Mathelx, fieefrfeten & Vichy, exécuta ce 
travail. Par suite de l’urgence de® travaux et de 
leur nature particulière, il ne fut pas possible 
de recourir à l'adjudication. En conséquence, le 
conseil admet la dépense, s'élevant à 7.329 fr. ï» 
et le mémoire produit par M. Mathedx, sera sou
mis au visa de M. le préfet, pour valoir marché 
da gré à gré.

— Bâtiments communaux ; fnetaUailons éleo- 
triques. — Pour l’entretien des installations 
électriques des bâtimenta communaux et l’or
ganisation des fêtes publiques pendant le pre
mier semestre 1925, M. M'&tbeix produit un mé
moire s’élevant È la somme de 8.717 fr. 52.

Le conseil l’approuve.
— Voirie. Service automobile, fournitures de 

• bandages. — En vue de remplacer les bandages 
en caoutchouc des autos de la ville, il a été 
procédé à un appel d’offres entre les principaux 
commerçants de la localité susceptibles de re
cevoir la commande. ____ . . . ____

Le-s meilleures conditions furent reçues par : Physique : Les sulfures ae zinc phosphores;- ■ 
M. Léon Poulain, domicilié à Vichy, avenue cents. — Mag-étisme : Les aimants permanyatSj ■ 
Victoria, qui a proposé le bandage Bergougnan ! — Géographie : La science géographique et soiîi ' ment, sous la 
930 x 120 moyennant le prix global de ; domaine. — Méaecine ; Nouvelles expériences dbl coiffure d_e Pari 
657 fr. 80. i vaccination des singes contre la tuberculose. -

Le conseil accepta nette offre, | Biologie -, Ch~rv««oines et espèces ;

i porte, tant fut grande sa hâte à s’enfuir.
I II est activement recherché par la gendarme-!

Dans 1« notariat, — Est nommé notaire 
Commentry, M. Périoat, en remplacement de>; 
M. Aucopt.

GOSNE-SUR-L’OIIL
Dans le notariat. — Est nommé notai™ Ù1 

Çosne, M. Peynot, en remplacement de M. Coût- 
derq.

MARIAGE
Monsieur et ^Madame Besançon, 13, rue du 

Champ-de-Foire, font part du mariage de leur 
fille Germaine, avec Monsieur Gaston FaSry,

La bénédioUwi leur sera donnés le lundi 81 
courant, à 15 h. 30, en l’église Saint-Pierre de 
Nevers.

Les personnes qui. par erreur, n’anrafent psa 
reçu de lettre d'invitation, sont priés de con
sidérer le présent avis comme en Tenant lieu.

LE DONJON 
outrage public a la pw- 
t arrêté le nommé Clais-

Arrestation. — Pour 
deur. les gendarmes ont arrêt 
de Dulièvre. 41 ans. menuisier.

------------------—-----
REVUS SCŒNTÏFÏQUB

! Sommaire du 22 août : ,
L’Organisation de la Recherche scientifiques, 

par Emile Borel, membre de l'institut, présider-.lt 
de l’Association française pour l'avancement dejs i 

; Sciences 4
L'Evolution des insectes sociaux, par Williarh ■ 

'Morton Wheeler. professeur à l'Université Haif>-’ 
vard (Cambridge, Mass.) Agréé à l’Université dfe 
Paris ;

I Le Rhin : Source d'Energie et Voie navigable ( 
[par René Kcechlm, ingé;ieur-eonseil à Mulh'ouseï

Etat civil :
Publications de mariages. — Maurice Leblanc, 

manœuvre, rue du Commerce, 44, et -Suzanne Du
pont, à Tamnay-en-Bazois ; Jean Gargowita, 
vannier à Nevers, et Françoise Driuber, rempail
leuse de chaises, place du Champ-de-Foire.

Décès. — Marie Qiabassière, 17 afis, rue Jean- 
Gautherin, 9 : Marie Rougier, 56 ans, veuve de 
Dominique Richard, rue Clerget, 12 ; Eliane 
Pouvesle, 11 ans, rue de la Chaumière, 6 ; Jean 
Thibault, 72 ans, jardinier, époux de Louise 
Balançon, faubourg de Mouësse, 21.

Ftff-mn ATlïtlKT sage-femme, herboriata 
Hlllld yUlïtÇi 74, rue du Commerce.

Plantes médicinales Parfumerie, Bandages 
Tél. 4-87 CONSULTATIONS GRATUITES

AUX ÉLÉGANTES
Nous sommes en mesure de confirmer notre 

information d’hier au sujet de
L'INSTITUT DE BEAUTE

Rue cTes Récollets
Cet établissement réouvrira très prochaine- 

ia direction, d’un professeur de 
uo . iris.
Spécialiste pour les teintures 

coupe» et ondulations

MONTSAUCHS
Corttra’mïffion. — M. fean Lambert, mar

chand de vins, a eu un» contravention pour 
divagation de ses chien» dans les champs.

PRHPORCHB
Procès-verbal — M. Paul Merlin, 53 ans, pro- 

priprétalre à l’Echalotte, s’est vu dresser une 
contravention pour non éclairage de sa voiture-

CHATTLLON-EN-EAZOIb
Acddent. — La vitrine ne la devanture de la 

charcuterie Marceau a été brisée par l’arrière 
d’un tombereau appartenant à M. Boizet, de 
Ravlsy, et conduit par M. Louis Devaucoux, 
16 ans. Uns enquête est ouverte.

DBQESEB
Amætetion, — La gsodaraisrf» d® Decisa a 

mis en état d’arrèStaÆfaa, pour vol d’une dinde, 
Maxime Mûri, 34 ans, marchand, forain & 
Noyant (Aliter).

Il a êta écroué à la snafeoa {Terrât de Nevers.

AIAOT
Contravention. — Fioeès-varfea! a été dressé) 

contre Mme Alice Michel, 26 ans, pour défaut 
d’inscription du prix de vente des marchan- 
ilisôs

CH ATEAUNEUF-VAIrDS^ARGIS
Enlevas vos bûchers, — Ire maire Inrarme -ses 

propriétaires de drofits d’usage non «ratevês 
qu’ils doivent les retirer des forêts communales 
avant le 6 septembre.

GHAimiNAY-SAINT-nfflæSRT
Avis da la mairie. — Le maire rappelle qu’il 

est interdit de jeter des animaux morts sur 
la voie publique ou de se dessaisir des animaux 
vivants en les faisant noyer dans les mares- 
rivières, abreuvoirs, ruisseaux, étangs.

Etat civil :
Décès. — Marie Moyen, épouse de Thomas 

Chevriaut, au Bouchet.
COULANGES-LES-NEVERS

Conseil municipal. — Dans sa dernière séance, 
le caose-U a demandé : qu’un bureau télphonlqua 
soit installé chez M, Buteau, buraliste au Pont- 
Patin ; la création d’une recette auxiliaire muni
cipale <tos postes ; 1 installation de l’électricité 
dans, toute la commune. .

Etat civil :
t'ab-L---■ ji> de mariage. — Louis Sarnson, ma

nœuvre, 3, rue (la la Chaumière, et Marguerite 
Pierdet, à Coulaages-l«s-Nevara.

MOUIJæjS-ENrtLBEWT
LA FETE DU COMiœ

I Le dimanche 13 septembre à l'occasion du 
comice, se déroulera la grand» fête de l’agricul- 

: tare, organisée par les commerçants de Mou- 
lins-EngUbert.

Un train spécial partira te mata * 11 heures 
de Nevers.

L'éclat des fêtes sera rehaussé par la présence 
de la société de gymnastique « La Nivernaise » 
et l’Harmonie de La Machine. Incessamment 
paraîtra le programme complet de la fête.

La reine du commerce, Mlle Michon, rue Ftol- 
lîn, a été élue avec quatre demoiselles d’honnew. 
Mlles Gautherom, rue de James ; Matignon. r»e 
des Fossés ; Breugnot, rue du Château, et Char
ron, a C-ommagny.

Hèvre aphteuse. — En rstacn de l'éptetwtte 
qui sévit dans la région, ta foire, qui devait sa 
tenir le l'r septembre prochain, h Moulins- 
Engilbert, est interdite.

NARCT 
LA FETE DES BBRTCNS

Dimanche et lundi prochain aura fieu la fête 
annuelle des Bertins.

Une cavalcade aura lieu, dans laqneUe pren
dront part les chars de la reine, des demoisel
les d’honneur, des laveuses et des motesonn^. 
ses. Un grand concert sera donné par la Société 
Philharmonique de La Charité, une course de 
lenteur, une course cycliste, un jeu de ciseaux, 
ainsi que diverses attractions.

Nous (donnerons’ demain j’Jtt&freÈns de £a 
course et les prix dont elle sera diotés- 
------------------ .iniiiji ■ W*' '------------------------- 

coMwmœîs i^AETmaraas»
LE LA CHASSE

B Importe de faire aonWfre te fcmitaws- 
ment des commissions départaffleEtm» qui fi
xent les dates d'ouverture et de fermeture da 
la chasse.

Généralement on croit que ta« peéfete ont 
tous pouvoirs pour fixer oés dates.

Il n’en est nen. Les préfets na 'ont qu’ap
prouver les vœux qu'émettent, à ce sujet, les 
Conseillers généraux, lors ae leur session ds 
printemps.

Toutefois, cette année, de nouveaux orga
nismes sont entrés en jeu, et paratesent avoir 
été les grands arbitres la fixation des 
dates.

Ces organismes n’existent nés encore dot» 
tous las départements ; Us sont cependant appe
lés, par leur compositio'n, à rendra do très 
granas services : ce sont les commissions dé
partementales de la chassa, qui étudient- r,u 
jMint de vue technique, les questions relatives 
à la chasse, de façon que le préfet puisse trans
mettre au ministre de l’Agriculture des avis 
cynégétiquemènt motivés.

Cette année, pour la fixation, des dates d’ou
verture et de fermeture, les avis des commis
sions déparlementales ont prévalu, et on s’en 
aperçoit, car dans certains départements o.u 
dans certaines parties de départements du Midi, 
l’ouverture n'a lieu que le 3Ô août. Pour la. fixa
tion de cette date — de même que nous celle 
du 6 septembre pour la zone dite parisienne — 
on a tenu compte non de l’état des récoltes, 
mais de l’état de crolssanoa du gibier.
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CHER AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

DE SAINT-AMAND SAONE-ET-LOIRE LOIRET
Un ouvrier a les yeux brûlés 

par de la fonte en fusion
Vlerzon, 26 août (de notre correspondant 

particulier). — Un terrible accident s’est 
produit chez M. Biard, fondeur à Vierzon- 
Forges.

Un jeune homme, M. Riquet, en coulant 
de la fonte, a eu les yeux brûlés. On craint 
fort que le malheureux ne perde la vue.

VIERZON
UN CHEVAL ET SON ATETLAGE 

DANS* LE CANAL
Le cheval de M. Doucet, marchand de char

bon, attelé à une voiture portant un chargement 
de quatorze cents kilos, s'est emballé dans la 
rue de Grossous. Détalant la pente à toute vites
se, il est allé donner dans le garde-iou du canal 
qu’il a brisé et a été projeté dons l’eau avec tout 
son chargement , .

Le cheval a P« être retiré, mais il portait de 
nombreuses blessures.

Caisse d’épargne, — Il a été versé dimanche, 
110.860 francs et il a été remboursé 60.086 fr. 50.

BOURGES

TRIBUNAL CURRECTIONNEL
— Charles Robert, qui, le 80 juillet der

nier, tint dans un tramway des propos anti
militaristes et insulta un officier est con
damné à 1 mois de prison et 100 francs 
d’amende.

— Fernand Minois, 25 ans, domicilié à 
Levet, 50 fr. d’amende pour usage de tim
bres oblitérés.

— André Fauquet, 22 ans, voyageur de 
commerce, 16 francs d’amende pour défaut 
de carte d’identité.

— Fernand Imblot. 21 ans débardeur à 
Bourges, trois mois de prison et 2 ans d’in
terdiction de séjour pour vol et usage d’ar
mes prohibées.

— Jean-Baptiste Faudel, 39 ans, cultiva
teur» sans domicile fixe, un mois de prison 
pour vol d’une plaque de bicyclette et 5 fr. 
d’amende pour ivresse.

— Jules Denis, 37 ans, ouvrier agricole, 
sans domicile fixe, 15 jours de prison pour 
outrages aux agents.

— Jean Borselle, 43 ans, métayer à Feu- 
lardes, commune d’Annoix, 100 francs d’a
mende, 116 fr-, prix d’un permis pour délit 
de chasse.

— Louis Aumerle, 19 ans, garçon pâtissier 
à Bourges, avait placé devant sa fenêtre 
une brique qui en tombant blessa un pas
sant 50 francs d’amende.

— Noôl Billaut, 42 ans, journalier à la 
petite Aujonnière, a Asnières, un mois de 
prison par défaut pour violences envers son 
patron,

— Eugène Lesage 43 ans, et Martial Cou- 
dert, 39 ans, de Saint-Céols, chacun 25 fr. 
d’amende pour coups réciproques.

Auto contre cyclistes. — Mardi, vers 22 heures 
deux cyclistes, Alphonse Chineau, 40 ans, de
meurant rue de Chateaubriand, et Auguste Vail
lant, 32 ans, demeurant rue Mirabeau. ont été 
heurtés et renversés boulevard de la République 
par une automobile dont on recherche le pro
priétaire. Les deux cyclistes étaient ivres. Ils 
ont été relevés avec quelques égratignures sans 
gravité.

Le temps. — Température a plus basse de la 
nuit 9’6 ; du jour, 20’ ; hauteur barométrique, 
765 mm.

Prévisions : L’anti-cyclone contir^iera à 's’é
tendre sur la France ; continuation du même 
temps, nuageux à éclaircies.

(Observations de M. l’abbé Moreux. directeur 
de l’Observatoire de Bourges).

Etat civil :
Naissances. — Madeleine Guillemin, rue de 

Nevers, 191 ; Pierre Lacroix, rue des Arènes, 
58 ; Serge Franque, rue du Primai, 16 ; Ginette 
Jardin, avenue Carnot, 12.

Décès. — Madeleine Riohoux, femme Desmou
lins, 33 ans, cité des Bigarelles, 133 ; Marcel 
Augé, 18 ans, rue de Pignoux.

SANCERRE
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil se réunira le dimanche prochain à 
14 h. 30, à la mairie pour la tenue de la session 
ordinaire du mois d’août

Voici l’ordre du jour : enlèvement des boues ; 
électrification de Chavignoi et d’Amigny ; éclai
rage public, modification ; bornage du terrain de 
l’usine de pompage et location de l’emplace
ment du transformateur ; réparations au pres
bytère de Ghavlgnol ; avenant au règlement 
des employés ; nomination de deux délégués 
pour liste électorale, Chambre de Commerce ; 
virements de crédits ; lettre Crool pour terrain 
sportif ; sursis Veisseyre ; assistance.

UGNIERES
Dans le notariat — Est nommé notaire à la 

résidence de Lignières, M. Ardoin, en rempla
cement de M. Mailliot.

MOROGUES
Malade, il se pend. — M. Barthélémy Jovy, 

53 ans tonnelier au hameau des « Guies » com
mune de Morogues a été trouvé pendu dans son 
atelier à un soliveau. Cet homme avait été at
teint l’année dernière d’une méningite et ne 
paraissait pas depuis cette époque encore rétabli 
complètement

HENRICHEMONT

lie palmarès du •concours 
de pouliches

Voici les résultats du concours de poulinières 
et de pouliches qui a eu lieu & Henrichemont le I 
24 août courant -,

POULINIERES SUITEES, TRAIT
1T prix, 500 fr. jument Cawelle à M. Millet- 

Patient à Ivoy-le-Pré, plus 500 fr. prix de con
serve ; 2’ 350 fr. jument Ragotte à M. Maquaire 
à Henrichemont ; 3’, 350 fr.. jument Margot, à 
Mme veuve Jacquet à Ivoy-le-Pré ; 4’, 300 fr. 
jument Coquette à M. Millet-Patient à Ivoy-le- 
Pré; 5’, 300 fr, jument Souris à Mme veuve Petlt- 
Lenoble à Henrichemont ; 6’. 250 fr. jument 
Ragotte à M. Louis Bertin à La Chapelotte ; T 
250 fr. jument Agathe h M. Belleville à Henri- 
chemant : 8“ 200 fr. jument Charlotte à M. 
Canuelle à Ivoy-le-Pré ; 9® 200 fr. jument 
Bichette à M. Cnar’es Bédu à Henrichemont ; 
10* 150 fr. jument Bijou à M. Senée à Henriche
mont ; 11* 150 fr. jument Coquette à M. Moreau 
à Henrichemont, plus une prime ae conservation 
de 500 francs.

12’ 150 fr, jument Olga a M Senée à Hen
richemont ; 13® 150 fr, jument Favorite à Mme 
veuve Petit-Lenoble à Henrichemont ; 14» 150 fr. 
jument Bijou à. M. Louis Chevalier, à Henriche
mont ; 15’ 150 fr. jument Jeanne à M. Louis 
Bertin à La Chapelotte; 16e 100 fr. jument Char
lotte à M. Gogot à Ivoy-le-Pré ; 17’ 100 ir. jument 
Juliette à M. Deschamps à Morogues ; 18“ 100 
francs jument Noire à M. Allyndrée a Morogues; 
19® 100 fr. jument Souris a M. Mallet a Henri
chemont ; 20’ 100 fr. jument Charlotte à M. 
Dallois a Henrichemont ; 21’ 100 fr. jument 
Bichette à M. Bonnet à Henrichemont.

POULINIERES SUITEES, * SANG
1*» prix, 400 fr, jument Mandarin» à M. 

Chaurd à Henrichemont ; 2® prix, 250 fr. jument 
Sardine à M. de Lailre à Vasselay ; 3’ prix, 
150 fr, jument Etoile a M. Lelarge a Saint- 
Germain-du-Puy.

POULINIERES NON SUITEES, } SANG
l* prix, 250 fr. jument Varna a M. de Lattre 

a Vasselay ; 2’ prix. 150 fr. jument Coquette à 
M Pesson à Ivoy-le-Pré.

POULICHES DE 3 ANS, TRAIT
l’r prix, 200 fr. jument Aline à M. T" ébault à 

Parassy. plus une prime de conservation de 600 
francs ; 2® prix, 200 fr. jument Guita à M. 
Charles Bédu à Henrichemont, plus une prime de 
600 fr. ; 3® prix 150 fr. jument Margot à M. 
Amelot à Nemllv-en-Sancerre, plus une prime de 
conservation de 600 'r. ; 4’ prix. 150 fr. Jument 
Martine à M. Amelot à Neuilly ; 5’ prix, 100 fr. 
jument Cocotte a M. Léon Chevalier à Henriche
mont ; 6’ prix, jument Altesse a M. Millet- 
Patient à Ivoy-le-Pré ; 7® prix, 100 fr. jument 
Finette à M. Blanchard à Neuvy-2-Cloohers.

POULICHES 3 ANS, J SANG
1" prix, 250 fr. jument Ardente à M. de Laitre 

à Vasselay; Prime de conservation 600 francs, 
jument Suzanne a M. Bouiilet à ivoy-le-Pré.

POULICHES DE 2 ANS, TRAIT
1*» prix, 200 fr. jument Brillante a M. Mallet 

a Henrichemont; 2* prix, 150 fr, jument Colombe 
à Mme Dallais à Henrichemont; 3® prix, 150 fr. 
jument Brillante à M. Jouamin à Henrichemont ; 
4® prix, 100 fr. jument Rachelle à M. Maquaire 
a Henrichemont : 5® prix, lOOfr. jument Margot 
a M. Lacroix a Henrichemont ; 6’ prix, 100 fr. 
jument Nappe à M. Bertin a La Chapelotte.

POULICHES 2 ANS, J SANG
1* prix, 250 fr. jument Fauvette a M. Pa§dfi- 

10U(p à Morogues.

Infraction au code de la route. — M. Bazile 
Poupardin, 45 ans, cultivateur au Chezal-Mas- 
seron, commune de Morogues (Cher) qui était 
monté sans guides dans la voiture qu’il condui
sait a été gratifié d’un procès-verbal.

La foire. — Le 30 août tombant cette année 
un dimanche, la foire aura lieu le lendemain 
lundi 3L

SAINT-AMAND
Nomination d’huissier. — Est nommé huis 

sier du tribunal du première instance de Saint 
Amand, M. Naudin, en remplacement de M. 
Bertrand.

Vol. — Mite Marie Lalande, 42 ans, ménagère 
a porté plainte contre un inconnu qui, pendant 
une courte absence, s’est introduit dans son do
micile et lui a dérobé une somme de 70 francs 
qui se trouvait dans son armoire, ne fermant 
pas à clef.

La gendarmerie recherche le voleur.
Défaut d’éclairage. — Une contravention a 

été relevée à l’encontre de Lucien Faussât 34 
ans. comptable à SainLAmand, pour défaut 
d’éclairage de sa bicyclette.

Ivresse. — Des procès-verbaux pour Ivresse 
publique ont été dressés contre Boileau et 
Brunet, qui causaient du scandale au bal de 
la Chaumière.

Chiens malfaisants. — Sur la plainte de M. 
Deguy, boucher, la police procède à une enqu.êtc 
pour retrouver deux chiens loups qui se se
raient lancés sur ses moutons au pacage dans 
un pré situé au lieudit « Le fer à cheval », près 
de la route de Meillant. Un mouton n’a pu être 
encore retrouvé. Le plaignant évalue son pré
judice à 300 francs.

Il est rappelé une dernifre fois qu’on ne doit 
pas laisser errer les chiens. Une surveillance 
active va être faite et des procès- verbaux se
ront dressés contre les propriétaires des ani
maux.

Maraudage. — Sur la plainte de M. Desfou
gère. demeurant à la Croix-Flambard, la police 
recherche plusieurs gens qui lui ont volé des 
pèches dans sa vigne, située au Crot-Moreau.

Sterle, le dangereux malfaiteur
qui, à La Guerciie, blessa un gendarme

fera un an de prison
Gaston Sterlé, 26 ans, marchand ambu

lant, domicilié à Couches-les-Mines (Saône- 
et-I.oire) est ce dangereux malfaiteur qui 
fit tant courir la maréchaussée et blessa» à 
La Guerche, le 2 décembre 1924, le gen
darme Bonamour au moment où celui-ci 
voulait l’arrêter. Il fait, aujourd’ui opposi
tion à un jugement du tribunal de Saint- 
Amand le condamnant par défaut à-2 ans 
de prison pour rébellion, violences à un 
agent de la force publique et vol.

Le prévenu n’apporte aucun élément 
nouveau à l’affaire, mais en raison de son 
jeune âge, le tribunal réduit sa peine à un 
an de prison.

— Marcel Escande, 27 ans, né à Paris, 
marinier sans domicile fixe, qui avait pris 
en charge un bateau qu’il abandonna après 
avoir dérobé le matériel de celui-ci au pré
judice de’M. Laville, marinier au Pondy, 
est condamné à 4 mois de prison pour abus 
de confiance.

— Ernestine Pajeon, 20 ans, demeurant 
chez ses parents, à Germigny-l’Exempt, 
qui a voyagé sans billet est condamnée à 
16 francs d’amende pour infraction à la po
lice des chemins de fer.

— Lucien Choumery, 30 ans, cultivateur 
à Cours-les-Barres, est poursuivi pour vio
lences sur la personne de Jean Martin, 59 
.ans, vacher au même lieu.

Le prévenu est condamné à 25 fr. d’a
mende.

— Raymonde Joris femme Peneau, 23 
tins, ménagère à Châteaumeillant, et Clé
mence Dumay, femme Pinon, 27 ans, mé
nagère au même heu, sont inculpées de 
violences volontaires et réciproques. Elles 
écopent, la première, 25 francs d’amende et 
La seconde, 16 francs, et solidairement aux 
dépens.

— Pour un même délit, Alexandre Lara- 
mée, 26 ans ; Andrée Classiot, femme La- 
r-amée, 19 ans, et René Hamet, 19 ans, mar
chand forain, tous domiciliés à Bourges, 
qui se sont portés réciproquement des 
coups alors qu’ils exerçaient leur profes
sion à Saint-Germain-des-Bois, sont con
damnés à 16 francs d’amende chacun et so
lidairement aux dépens.

■— Gilbert Jamet, 73 ans, maçon à Augy- 
sW-Aubois, qui est poursuivi pour outrage 
public à la pudeur est condamné à un mois 
de; prison avec sursis et 100 francs d’a
mende.

Cette affaire a été jugée à huis dos.
— Louis Rondet, 41 ans, journalier à 

Dun-sur-Auron, en instance de divocre 
avec sa femme, née Marie Fournier, doit 
aux termes d’un jugement, payer à celle-ci 
un© mensualité de 50 francs. Comme 11 ne 
s’est pas acquitté de son devoir, le tribunal 
lui inflige 8 jours de prison avec sursis 
pour abandon de famille.

— Pour s’être livré à, des violences et 
voies de fait sur la personne de son oncle, 
M. Bourin, 77 ans, cultivateur à Vesdun, 
Gilbert Bourin, 46 ans, cultivateur à Si- 
diailles, récolte 8 jours de prison avec sur
sis et 50 francs d’amende.

— Pierre Maître, 31 ans, hongreur à 
Chantenay (Nièvre) est inculpé de blessu
res par imprudence.

Le 5 août, alors qu’il se rendait à la foi
re de Sancoins, il heurta et renversa, près 
du bourg de Mornay-sur-Alller la voiture 
hippomobile de M. Auboiron, 65 ans, cul
tivateur à Saint-Pi eroe-le-Moûtier, qui a été 
gravement blessé..

Le tribunal inflige à M. Maître une peine 
de 50 francs d’amende pour le délit, eT 10 
franc# d’amende pour infraction au code de 
la route.

— Poursuivi à la requête de l’adminis
tration des eaux et forêts, pour pêche avec 
engins prohibés dans le canal du Berry, 
Léon Marcel, 26 ans, ouvrier agricole à 
Vally-Sully (Allier), est condamné par dé
faut à 50 francs d’amende. 1
vvvvvvwvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvvvwvwvvvvvvv

SAINT-SATUR
LA FETE DE LA GARE D’EAU

La fête annuelle de la Gare d’Eau aura lieu le 
dimanche 30 août.

A 15 h. 30, concert par l’Union Musicale de 
Saint-Satur.

De 16 heures à 17 h. 30, course en sacs, course 
aux œufs, course à bicyclettes. Pour la’ courst 
à bicyclettes, les amateurs sont priés de se faire 
inscrire de suite au restaurant du Canal. Tir. 
attractions diverses et bal, avec brillant orches
tre.

LE CREUSOT

O991 ouvriers tombent sons ans rame 
ils wapas en aaarehJ

L'un d’eux est mortellement blesse

Le Creusot, 26 août (par télégramme de 
notre correspondant particulier).— Un acci
dent mortel s’est produit sur une des voies 
de manœuvre des usines, situées à hauteur 
des laminoirs des établissements Schnei
der.

Deux ouvriers, MM. Guillerand, chef mon
teur et Dupuis, électricien, étaient montés 
sur un wagon en sationnement pour y 
inventorier du matériel, lorsque ce wagon 
fut brusquement tamponné par une ram© 
en ^manœuvre. Le choc 'fut si violent qu’il 
projeta les deux ouvriers sur la voie. M. 
Dupuis n’eut que de légères contusions, 
mais son camarade Guillerand tomba sous 
la rame des sept wagons, qui lui broyèrent 
les deux cuisses.

Transporté immédiatement à ITiêtel-Dieu 
il succomba quelques heures après des sui
tes de ses blessures.

M. Guillerand appartenait aux ateliers de 
Ohampagne-sur-Seine. Il était détaché de
puis peu aux usines du Creusot il laisse 
une veuve et un enfant

LES DROITS D’OCTROI SUR LE GIBIER
A titre d’essai et en vue de simplifier les 

formalités d’octroi à l'entrée, MM. les chas
seurs sont informés que des abonnements leur 
seront consentis pour la période de chasse 1925- 
1926.

Ils pourront se rédimer des droits d’octroi 
sut le gibier provenant exclusivement de leurs 
chasses, exceplon faite pour le chevreuil, le 
sanglier, moyennant le paiement de la somme 
de :

8 fr. 25 pour les chasseurs faisant partie 
d’une association de chasse reconnue et n’ap
partenant pas aux deux catégories ci-après ;

15 fr. 25 pour les chasseurs propriétaires ou 
locataires de chasses gardées rie chassant que 
jusqu’à la limite die clôture règlementaire de 
la chasse ;

25 [r. 25 pour tes chasseurs propriétaires ou 
locataires de chasses gardées chassant jusqu’au 
31 mars.

Les demandes d’abonnement seront reçues 
dans tous tes bureaux d’octroi du Creusot. Un 

reçu et une carte d'abonnement rigoureusement 
personnelle seront délivrés à tout abonné.

Les négociants en gibier ne pourront profi
ter dé celte mesure.-- - 9

PEDALE SPORTIVE CREUSOTINH
La course de dimanche, dont « Paris-Centre » 

a donné les résultats, fut menée de bout en bout 
par Jaoquesson. Girot creva deux fois, perdant 
ainsi tout espoir de finir dans le peloton de 
tête. Jeannot creva une fols et le toujours mal
chanceux de l’année Richard, brisa des rayons 
au premiertour et se vit dans l’obligation d’a
bandonner.

Réunion générale de la Pédale Sportive Creu- 
soline demain vendredi au café des Arts, place 
de la Molette, oistribution des prix de la course 
de la place Bozu.

Collision d’autos, — Deux autos, dont une ap
partenant à M. Colin, agent d’assurances au 
Creusot et l’autre à l’administration des usines 
sont entrées en oollisionau croisement de la rue 
de Strasbourg et de la rue de la Couronne. 
Tandis que l’auto de M. Colin s’en tirait sans 
trop de dégâts apparents, celle des usinés allait 
ensuite donner contre un platane et avait son 
avant écrasé. Les conducteurs s’en tirèrent in
demnes.

Accident du travail. — M. André Michel, 19 
ans. demeurant rue de Tunisie 2, a été con
tusionné au côté et au bras droits-------- 0,-- ;----- -

PARAY-LE-MONIÆ
C’EST DIMANCHE PROCHAIN QU’AURA LIEU 

LE CONCOURS DE PECHE
C’est dimanche prochain, de 8 à 10 heures du 

matin qu’aura lieu le concours de pêche orga
nisé par la « Brême Parodienne » en faveur des 
sociétaires.

En plus des nombreux prix en espèces, offerts 
par la société, celle-ci a recueilli de nombreux 
prix en nature' offerts par des membres hono
raires ou des commerçants, ce qui permettra de 
récompenser la plupart des concurrents.

A mini : banquet à l’hôtel Bonnevay ; le soir, 
à 8 heures, soirée sous le marché couvert.

SI le temps est favorable tout fait prévoir une 
excellente journée.

Nos hâtes. — Dimanche dernier, le cardinal 
Tacci, en ce moment en mission en France arri
vait à ParayJe-Monlal où il séjourna jusqu’au 
lendemain lundi.

H venait de Nevers. Nous savons qu’il a gardé 
une bonne impression de la cité du Sacré-Cœur 
et s’est particuüiîfrement p*®ressé au m^sée 
du Hiéron.

A Roman. — La fête de la nativité de la Vier
ge sera célébrée, comme d’habitude le mardi 
s septembre. Messes basses à 6 h. 30 7 heures 
et 8 heures. A 15 heures, chapelet, instruction et 
salut du Saint-Sacrement.

Nous pensons que la population parodienne 
très attachée à cette touchante fête la célé
brera avec le même empressement que les an
nées précédentes.

Concours de boules. — Le dimanche 6 sep
tembre aura lieu un concours de boules entre 
sociétaires.

Le règlement « Aurard » sera appliqué. Il y 
aura des prix pour toutes les quadrettes qui 
prendront part au concours.

CHALON-SUR-SAONE

Le meurtrier de la cuisinière 
à l’instruction

Berthier avoue avoir étranglé 
Bêche 

mais nie sa participation 
aux cambriolages de l’hôtel Joubert

Berthier a été interrogé pendant plusieurs 
heures dans le cabinet de M. le juge d’ins
truction.

Le meurtrier a confirmé ses premiers 
aveux et reconnu avoir donné la mort à 
Mme veuve Bêcthe, par strangulation.

Berthier, qui ne travaillait par régulière
ment, avait des besoins pressants d’ar
gent et entendait exiger de la veuve Bêche 
qu’elle subvint à, toutes ses dépenses.

H reste inculpé d’homicide volontaire et 
sera déféré devant la cour d’assises, lors 
d’une prochaine session, probablement en 
octobre.

Sur la question des cambriolages commis 
à l’hôtel Joubert, et qui lui sont reprochés 
en raison de la découverte de cartes pos
tales adressées à la famille Joubert et con
tenues dans son portefeuille, Berthier 
maintient se© premières déclarations et nie 
toute participation à ce vol. Il déclare que 
le portefeuille, reconnu par Mme Joubert, 
lui a été donné lors de son séjour à Paris 
par un restaurateur parisien. Ces dires se
ront vérifiés.

L'instruction continua

Oî eoltiviteiir est mortellement blessé 
d’nn œup ilo p ei 9e tteial

Fretterans, 26 août (de notre correspon
dant particulier). — M. Jacques Camus, 
cultivateur, a reçu de son cheval un coup 
de pied qui l’atteignit au ventre et lui fit 
une grave blessure.

Malgré tous les soins qui lui ont été don
nés, M. Camus, est mort dans la nuit des 
suites de ses blessures.

MACON
CHEMINS DE FER DEPARTEMENTAUX

Du rapport de M. l’ingénieur en chef, il résulte 
que les lignes qui ont donné, en 1924, les plus 
faibles recettes sont les suivantes :

Ligne de Monsols à Quny et de Monsols à la 
Clayette (réseau R. S. L) : s.520 par kilomètres ; 
Lignes de Bourbon-Lancy à Toulcn-sur-Arr.oux : 
3.700 traînes par kilomètre ; ne déficit d’exploi
tation s’est élevé par kilomètre pour ces lignes 
à : 4.000 francs par kilomètre pour le réseau 
R. S. L. ; 5.000 francs par Kilométré pour la 
ligne de Bourbon-Lancy a Toulon-sur-Arroux. 
Sur le réseau racheté de la compagnie d’intérêt 
local de Saône-et-Loire, la plus faible recette a 
été produite par la ligne de Saini-Bomnet-Beau- 
bery à Mon tceau-les-Mines : 5.600 francs par 
kilomètrg. Sur les autres lignes du réseau, les 
recettes kilométriques sont compriss entre 7.000 
et 7.600 francs.

Dana les finances. — M. Meyer, rédacteur 
principal au ministère des travaux publics, nom
mé receveur des finances à Louhans, et non ins
tallé, est nommé en la même qualité à Bar-sur- 
Aube,

M. Gnosbety, receveur des finances de 3» classe 
à Bazas (Gironde;, est nommé receveur ce 2’ 
classe à Louhans en remplacement de M. Meyer.

BOURBON LANCY
AU CASINO

Une tris belle représentation de « La Fille du 
Régiment » aura lieu ce soir au uasino, avec une 
troupe d’artistes de grand talemt parmi lesquels 
nous lisons au programme les noms de Mlle 
Dramet-Dabadv. du Trianon Lyrique de Paris, 
Mme Cécile Raisin, et M. Daral, de la Gafté 
Lyrique de Paris.

Nul doute qu’un public nombreux ne se rende 
ce soir pour applaudir cette représenation 
sensationnelle de l’Qpéra-Comique de Donizetti.

La location est ouverte au bureau du Grand- 
Hôtel. Prix des places : 10, 8, 5 et 4 francs.

Demain vendredi : promenade organisée par 
la direction» du Grand-Hôtel et du Casino à Pa- 
ray-le-Monial.

Samedi 29 août ; le soir, au Casino, représen
tation cinématographique avec le film « Le 
dernier voyage ae Nancy B »,

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Les membres de la section cantonale de 

l’Union Nationale des Comnattants, se sont réu
nis à l’Hôtel-de-ville, sens la présidence de M. 
Claudius Rameau, conseiller municipal.

Cette réunion avait pour objet principal l’or
ganisation d’une soirée artistique au profit de la 
caisse de la section, afin de permettre l’octroi 
de secours plus importants et plus nombreux 
aux camarades nécessiteux.

Après un échange de vues à ce sujet, il a été 
décidé que cette soirée artistique aurait lieu le 
dimanche 20 septembre, aans la salle des fêtes 
de l’établissement thermal, très aimablement 
mise à la disposition de la section par Mme 
Raquillet-Ghapuis, et avec le concours de M. 
Jean Rameau, le célèbre poète-chansonnier ber
richon, fie la troupe du casino, de l’orchestre 
d’Ambrosfo et de divers artistes-amateurs (Geor
ges Richard, entre autres).

Au cours de l'après-midi, le poète Jean 
Rameau jouera et chantera, dans le parc, des 
chansons de sa composition. Une vente d’insi
gnes aura lieu pendant cette audition.

LES MIRACLES DE LOURDES

Atteinte du mal de Pott 
une jeune Orléanaise est guérie 

en sortant de la piscine
« Parts-Centre » a signalé U guérison, à 

Lourdes, de Mlle Raymonde Margerie, 
jeune orpheline élevé© par les religieuses 
du Bon-Pasteur d’Orléans, actuellement 
vendeuse à Nantes, dans un bazar.

Cet après-midi, les Orléanais ont eu la 
joie de fêter une nouvelle miraculée. U 
s’agit de Mlle Marguerite Buzault, 23 ans, 
demeurant à Orléans, 28, venelle du 
Champ-Rond, chez son père qui exerce <e 
métier de boulanger.

Atteinte du mal de Pott et souffrant d’ab
cès froids Intérieurs.

Mlle Buzault, qui était partie le corps 
immobilisé dans une gouttière, est revenue 
libérée de son appareil

Samedi dernier, à 16 heures, en sortant 
de la piscine, Mue Buzault ressentit un 
grand soulagement. Les douleurs qui la 
torturaient disparurent et elle manifesta 
aux brancardiers qui la conduisaient, son 
désir de marcher. On lui enleva son ap
pareil, et elle risqua, malgré sa faiblesse, 
quelques pas. Au bureau des constatations, 
on fit des réserves. Toutefois, on déclara 
que l’état de la malade « s’était sérieuse
ment amélioré ».

L’ « améliortaion » est en effet, sérieuse. 
La preuve, c’est que Mlle Buzault a fait Te 
voyage de Lourdes à Orléans, assise sur 
la banquette du vagon elle qui avait ac
compli le trajet couche.

Nous avons vu la jeune fille au moment 
où elle descendait de son compartiment. 
Les doigts joints sur son chapelet, elle 
nous a dit sa joie, sa grande joie.

— Je suis malade depuis un an, nous a-t- 
elle dit, et il y a six mois que je suis, sans 
succès un traitement à l’hôpital d’Orléans. 
Partie avec mon appareil, je reviens sans appa
reil, n’é]3rouvant plus aucune douleur.

Mlle Buzault nous confirme la guérison 
de Mlle Raymonde Margerie :

— C’est mon amie. Je l’ai connue chez les 
bonnes sœurs du Bon-Pasteur, j’ai su que sa 
guérison dont j’avais été témoin, a été procla
mée par les médecins et j’en suis bien heureu
se.

Ajoutons que M. Buzault père assistait 
à l’arrivée du train. On devine sa joie.

MONTARGÏ5
Accident du travail. — M. André Pinson, ou

vrier tapissier chez M. Saligot, s’est blessé à la 
main avec un cartel.

PANNES 
ELECTION DE LA MUNICIPALITE

Réuni dimanche dernier, le conseil municipal 
a élu maire M. Camille Thierry ; premier adjoint 
M. Arthur Thierry ; et deuxième adjoint, M. 
Marcel Donette.

BONNY-SUR-LOIRE
Acte de probité, — M. Raymond Bernard, 

clerc de notaire à Asnières, actuellement en 
vacances dans sa famille, à Bonny a trouvé 
un porte-monnaie contenant une certaine som
me qu’il s’est empressé de déposer à la mairie.

BRIARE
« L'Ablette Briaroise » .— C’est la date du 

27 septembre prochain qui a été choisie pour la 
concours de pèche à la ligne réservé aux seuls 
sociétaires de notre « Ablette Briaroise », et il 
faut bien espérer que le ciel, si prodigue d’eau 
depuis quelque temps, sera clément ce jour-là 
et que le soleil sera de la fête.

Le concours de pêche aura Meu le matin, «é 
comme le grand air donne de l’appétit, il est 
question de réunir tous les pêcheurs en un fra» 
ternel banquet, qui aura lieu le même jour, à 
midi, et au cours duquel il sera donné lectes 
du palmarès du concours.

Ce sera la fête de 1’ « Ablette Briaroise >, et 
comme il est connu que l’organisation ne laisse 
jamais à désirer, que chacun se le dise et que 
de nombreux concurrents et « banqueteurs » sa 
donnent dès maintenant rendez-vous pour le 
27 septembre prochain, sur les bords ait canal 
d'abord, et autour de la table ensuite.

DORDIVES
Arrestation. — L’Algérien Merakeb-bel-Hacem 

pour ivresse publique, a été gratifié d’-un pro* 
cès-verbal.

MIGNERES
Vols. — Un malfaiteur a dérobé sept lapins 

à M Louis Desvergne, et huit chemises à Mme 
Violas. De chaque côté, il y a préjudice de ISO 
francs. Une enquête est ouverte.
.<vvwvwwvwvwvvwwvwwvvvw%-wvvvvvwvvvm/wvvi

Avis àBos cHents d® publicité
Nous avons l'honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.
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Une lueur dans la nuit
[Suite]

Réellement, il y avait une surprenante 
;staiil(ltudb. Il’expressiotn du visfeige âtait 
changée, oh 1 combien ! mais les traits 
étaient identiques, en vérité.

L’Empereur lavait beau repousser d'an
goissante ressemblance, il avait beau, chas- 
sur de son esprit ce trouble, cet espoir va
gue, imprécis, qui l'envahissait, malgré 
lui, malgré-sa force de volonté.

Cette femme, qui ressemblait si étrange
ment à Yvana — à l’aimée ! — Cette tem- 
me vivait... Georges la ramenait... Dans 
quelques semaines, elle serait à Arétow..

Si pourtant c’était...
Mais non, l’esprit pondéré et méthodique 

d’Alexis luttait contre cette invraisemblan
ce, contre cette impossibilité...

Et ce fut, dans l’âme de cet homme, de 
ce monarque dont la blessure du cœur ne 
s’était jamais fermée, un combat doulou
reux.

Georges iatviait loyalement rempli sa pro
messe. Il avait bravé mille périls et mille 
dangers pour retrouver Roma Sarepta...

Lui, Alexis, n’avait il pas, maintenant, 
aussi une promesse à remplir ?

Quand Georges l’avait supplié d’aller 
aux caveaux de la cathédrale de SainLRo- 
me pour se rendre compte de l’état du 
corps de l’impératrice... pour voir si aucu
ne substitution n’avait été opérée, l’Empe- 
reur avait fini par promettre.

Et la parole donnée lui était sacrée... 
Puis une pensée secrète le décida soudain.
— Enfin, j’en aurai le cœur net, songea- 

t-il. Ce Georges m’a mis en tête de fclles 
idées... Je suis troublé, inquiet ; il faut en 
finir. Ces doutes sont indignes de moi... 
J’irai dans les cryptes de Saint-Rome. Le 
tombeau me révélera son rocrot™.

Et, pensif, douloureusement, Alexis revi
vait les dernières heures de la mort d Yva
na.

_ Je l’ai bien vue, pourtant, couchée 
dans son cercueil, mon épouse adorée... 
J’ai contemplé son charmant visage à tra
vers la glace du cercueil... Il est impos
sible que l’on m’est trompé à ce point...

Puis, irrité, à force de souffrir, il se leva 
murmurant :

— Ah ! ils le paieraient cher, ces Roma- 
léwsky-.. ces alchimistes, ces nécroman
ciens maudits, au pouvoir occulte et mal
faisant !... Mais non, c’est impossible... C’et- 
te Roma, dont parle Georges Iraschko est 
un sosie, un simple sosie d’Yvana... Et ma 
visite au tombeau va m’en convaincre défi
nitivement et confondre cet audacieux rê
veur.

Mais l’Empereur état plus ému qu’il ne 
voulait se l’avouer à. lui-même.

Fièvreusement, il arpentait son cabinet 
de travail.

Enfin, résolu, il sonna son premier valet 
de chambre :

— Une pelisse, dit-il, une casquette de 
petite tenue, un revolver.

Le valet s’inclina, sortit vivement et re
vint l’instant d’après, porteur des objets 
demandés, qu’il présenta successivement à 
son maître.

Une lois prêt, Alexis sortit seul, ainsi 
qu’il le faisait souvent, à travers le parc, 
et prit la petite porte dont il avait la clef.

Le factionnaire, qui faisait les cent -pas 
devant cette porte du mur d’enceinte du 
parc ne présenta pas les armes, ne devi
nant pas l’Empereur dans cet officier soli
taire.

Alexis marcha rapidement vers la cathé
drale Saint-Rome, par les rues sombres et 
désertes.

Il pouvait être onze heures du soir.
Les gardes de nuit passaient, armés de 

leurs lances, croisant ce promeneur pressé 
qui ne les regardait pas.

Il s’arrêta devant la grille close de l’é
glise, tira sans hésiter la sonnette des sa- 
crements et secours nocturnes.

Quelques minutes s’écoulèrent, puis un 
sacristain, portant une lanterne, arriva, 
grommelant :

— Cest E°ur un mourant î demanda-t-il.
— C’est pour m’ouvrir cette porte, ordon

na Alexis.
— A l’heure qu’il est î
— Pas de réflexion. Ouvre et vite.
— Je ne puis pas, riposta le gardien ; le 

règlement s’y oppose.
— Rien ne s’oppose aux ordres de l’Em- 

pereur.
— Avez-vous un ordre impérial ?
—• Allons, lève ta lumière et regarde- 

moi.
— L’Empereur I s’écria l’homme, effaré.
Il se hâtait, maintenant, maladroit.
Il finit par trouver le moyen d’entre

bâiller la porte lourde, massive, grinçante.
— Maintenant referme, ordonna le maî

tre et ouvre-moi la porte de l’église.
Sans un mot, désormais, le sacristain 

obéissait.
Il ne comprenant pas, mais nul, en Alaxa 

n’hésite, quand l’Empereur parle.
Les nocturnes visiteurs pénétrèrent par 

une porte de côté.
La grande nef déserte, noire, éclairée 

seulement de la lampe du sanctuaire et de 
la lanterne du guide, était fantastique.

De temps à autre, un éclair de l’or des 
tableaux ou des autels brillait au passage de 
la clarté ; un écho des pas répondait dans 
les angles obscurs ; mais ni l’un ni l’autre 
des deux noctambules n’y prenaient garde.

— Ouvre la crypte ! ordonna le maître.
— C’est que je n’ai pas la clef... Il faut 

aller la chercher à la sacristie.
— Va.
Le sacristain s’éloigna, et l’Empereur 

resta seul dans l’abside.
Une angoisse poignante tordait le cœur 

de cet homme si fort.
Il songeait aux tortures passées, à ce 

deuil atroce qui avait brisé sa vie ; et, à 
présent, touchant à la preuve suprême, il 
éprouvait un indicible émoL

Sas yeux se lovaient v«rs la voûte qu’ils 

n’apercevaient pas. Les colonnes, vague
ment visibles, semblaient être des arbres 
d’une forêt silencieuse. Un recueillement 
venait de partout, une odeur d’encens, mê
lée à celle des fleurs, planait dans l’air 
calme.

L’homme d’église revenait-
Son pas, le bruit de ses clefs, la mouvan

te lueur de sa lanterne, son ombre, passant 
fantastique sur le mur blanc, rappelèrent 
Alexis à la réalité.

Il se raidit, marcha, suivit te porte- 
flambeau à travers l’escaHer de pierre situé 
derrière l’autel.

Au bas, une autre porte massive dut en
core s’ouvrir.

Puis, ils furent dans la chapelle souter
raine.

Là encore, une lampe de sanctuaire brû
lait devant l’autel où se trouvaient enchâs
sées dessous en un reliquaire de cristal, 
les reliques de saint Rome.

De chaque côté du chœur, des pierres de 
marbre, gravées de lettres d’or, marquaient 
la place des tombeaux de tous les anciens 
Empereurs d’Alaxa et des Impératrices.

C’était la grande nécropole.
Ainsi que d’habitude, les deux derniers 

morts restaient exposés dans leur cercueil 
jusqu’au jour où ûh nouvel arrivant, pre
nant leur place, les ferait descendre au ca
veau définitif.

Là, était la bière dTvana.
Alexis passa sur son front une matn 

tremblante. Il se signa, très pâle.
C'était l’heure décisive. Il allait sortir de 

là navré — irrémédiabement désespéré et 
déçu — ou bien « l’alléluia du bonheur aux 
lèvres.

Il saisit la lanterne aux mains du sacris
tain, la leva haut, la posa sur le dessus du 
cercueil d'Yvana-

Avec son mouchoir, il essuya la glace ré
servée, selon la coutume, à l’endroit du 
visuge-

La belle tête pâle était intacte sous la fo
rêt Üe cheveux nota, tes mains jointes »‘a

percevaient à demi par la petite ouvertu
re.

Alexis contemplait ardemment ce specta
cle :

— Quoi 1 elle n’a pas changé depuis si 
longtemps.

Un éclair traversa son cerveau. Il sai
sit son sabre, enfonça la lame entre le cou
vercle et la boîte de chêne massif.

Il pesa... L’arme se brisa net
— Sire ! avait murmuré le sacristain 

scandalisé
— Aide-moi 1 reprit l’Empereur, tendant 

à Ikiomme le tronçon de l’arme, dévisse 
avec ceci les boulons..

L’homme hésitait, craintif. Mais Alexis, 
avec l’autre moitié du sabre, commençait 
lui-même la besogne.

— Seigneur Dieu ! que faisons-nous 1 gé
missait le pauvre gardien d’église. C’est un 
sacrilège, pour sûr.„

Mais de ses doigts- tremblants, il travail
lait obéissant quand même.

La sueur perlait au front des deux viola
teurs de sépulture.

Ils avançaient cependant D’un dernier 
effort, se sfervant du pommeau de son sabre 
comme d’un marteau, Alexis fit sauter le 
couvercle-

Le gardien était tombé à genoux, se frap
pant la poitrine.

Sous l’œil angoissé dç l’époux, apparut le 
corps de l’épouse, voilé d’un fin linceuil. 
Aucune odeur ne se dégageait ,aucune for
me décharnée ne se devinait

Alexis osa toucher... Le contact dur le 
surprit, il posa sur le visage deux doigts 
trembaints.

Quoi ! Une substance lisse, solide, que 
son ongle éraillait.

Il tressaillit. D’un geste brusque, il ar
racha le linceuil... puis frémit des pieds à 
la tête...

Une poupée de son se montrait intacte !
— Eclaire mieux ! cria-t-il d'une voix tel

lement changée, que le sacristain affolé, 
épouvanté, en laissa tomber la lanterne qui 
atteignit, ®e brisa.

Puis, à travers tes tombes, 1e bonhomme 
s’enfuit éperdu—

Mais Alexis ne s’inquiétait plus (te M j 
il frottait une allumette trouvée dans sa po
che, allumait les cierges de l’autel, revenait 
au cercueil, enlevait ce simulacre de celle 
qu’il avait tant aimée...

— Ah ! Dieu ! fit-il haletant, bouleversé, 
fou de joie... Ce n’est pas elle !... Ce n’est 
pas elle !... Elle vit !— Elle vit !—

Et, éperdu, presque inconscient de sa 
brutalité même, Alexis jetait sur les dalles 
cette odieuse poupée qui lui avait coûté 
tant die larmes...

Sa surexcitation s’accroissait, s’exaspé
rait.
— Ah ! de quel er-voto, de quelles prières 

et de quels bienfaits pourrai-je jamais 
payer cette minute suprême î

Et il ajouta :
— Soyez maudits, Romalewsky, de mal

heur qui vous êtes joués de mol L. Je vais 
vous retrouver maintenant !

Ses yeux s’emplissaient de termes, ter
mes de folle ivresse... Son cœur battait à 
coups redoublés...

Et cet homme si fier et si fort, brisé, 
éperdu d’émotion, s'écroula à genoux, près 
de l’auteL.. devant le cercueil vide, béant..

Le flot d’adoration qui s’épancha de aon 
âme ardente n’avait plus de mots humains.

Au petit jour, un des yachts impériaux 
levait l’ancre. Il sortait du port à belle al
lure, par une mer houleuse et un vent de
bout ; mais, sous forte pression, sa machi
ne faisait tête seule, sans l’alae des voi
les.

A bord, l’Empereur, debout sur la passe
relle, jetait dans le vent des ordres brefs...;

Le capitaine, près de lulx regardait
Alexis, au sortir de la jetée, se retour

na vers son officier.
— Droit sur Kronitz, à toute vitesse
Ensuite, il descendit jusqu’à la cabine. 

Rorick, tout pâle, les yeux gros de som
meil, courut à son père en le voyant en
trer»

LWtaak, «Btevé brvsqpesnink dt m M,
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Avis xxLox*txxaix>efe
On annonce la mort de la Vicomtesse de 

Vaulchier, sœur du duc de Fitz-James, l'appelée 
à Dieu, munie des Sacrements de l’Eglise, au 
château de Montjustin (Haute-Saône).

La défunte avait épouse en première noces le 
Comte de Miramon.

Elle était mère du Comte Bérenger de Mira- 
mon.

Ses obsèques et son inhumation provisoire ont 
eu lieu à Montjustin, des messes ont été célé
brées à son intention en l’église de la Collan- 
lelle.

Le présent avis tient lieu de faire part.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de
Mademoiselle Marie-Madeleine CHABASSIERE 
décédée chez sa mère, à Nevers, 9, rue d’Alligny 
le 25 août 1925, dans sa 18" année, munie des 
Sacrements de l’Eglise,

Ses obsèques auront lieu le jeudi 87 courant à 
14 heures, en l’église de Coulanges.

On se réunira à la maison mortuaire à 
13 h. 15.

De la part de : Mme veuve Chabassière, sa 
mère et des familles Julien, Picard, Perret et 
Chabassière.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Louis LAFRANCHISE
Née Jeanne BAUME

décédée, en son domicile, à Baugy, par Monti- 
gny-aux-Amognes. à l’àge de 58 ans, munie des 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 28 cou
rant, à 11 heures, heure légale, en l’église de 
Montigny-aux-Amognes, sa paroisse.

De la part de : M. Louis Lafranchlse, son 
époux ; M. et Mme Maritte Lafranchlse, M, et 
Mme Pierre Bonnarme, Mme veuve Hippolyte 
Lafranchlse, Mme veuve Pierre Baume, ses frè
res, sœurs, beaux-frères et belles-sœurs, de ses 
neveux et nièces, et de toute la famille.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Eliane POUVESLE
décédée, au domicile de ses parents, à. Nevers, 
6, rue de la Chaumière, le 25 août 1925, à l’âge 
de 4 ans.

Ses obsèques auront Heu le jeudi 27 courant, 
à 10 h. 15, heure légale, en l’église Saint-Pierre.

On se réunira à la maison mortuaire à 10 h.
De la part de ; M. et Mme Pouvesle, ses père 

et mère ; Mlle Simone Pouvesle, sa sœur ; Mme 
veuve Pied-de-Cerf, sa grand-mère ; M, et Mme 
Aufort, Mme veuve Gangner, ses oncle et tantes 
et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦

Le commandant et Mme Colombier, Mlles 
Paulette et Jacqueline Colombier, M. Jean Co
lombier et toute la famille, ont la douleur de 
vous faire part de la perte cruelle qu'ils vien
nent d’éprouver en la personne de

Madame veuve RICHARD
Née Marie ROUGIER

leur grand-mère et arrière grand-mère, décédée 
à l'âge de 97 ans, munie des Sacrements de 
l’Eglise, et vous prient d’assister à ses obsèques 
qui auront lieu le vendredi 28 courant, à 10 heu
res, à l’église Saint-Pierre, sa paroisse.

On se réunira au domicile mortuaire, 12, rue 
Glerget, à 9 h. 45.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister «ux Convoi et En
terrement de

Georgettu tubuiLLON
décédée à Fours, à la Revenue, le 26 ax>ût 1925 
dans son 27® mois.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 27 courant 
à 16 heures.

On se réunira à la Maison mortuaire.
De la part de M, et Mme Theuillon, ses père 

et mère ; ses frères et sœurs et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Foires et marchés de ia région
GIVRY. — On cotait ; beurre, 6,25 à 6,50 la 

livre ; œufs, 6 fr. la douzaine ; pommes de terre, 
0,80 le kilo ; tomates, 0,75 ; melons, 5 fr. le 
kilo ; cornichons, 2,25 ; pèches, 2,50 ; haricots 
verts, 1,50 ; en grains, 3 tr. ; choux à planter, 
0,60 le paquet.

VARENNES-SUR-ALLIER. — On cotait : pou
lets de choix, 32 à 38 fr. la paire ; ou au poids I 
vif, 5 à 5,50 la livre ; poulets moyens, 28 à 32 
francs la paire • poules, z5 à 30 fr. la paire ; 
canards, 26 à 2» fr. la paire ; pigeons, 7 à 8 fr. 
la paire ; lapins 12 à 20 fr. l’un ou au poids vif. 
2,80 à 3,25 suivant qualité : oies, 55 à 60 fr. la 
paire ; dindonnes, (50 à 70 fr. la paire ; beurre । 
en gros, 5,25 à a.75 la livre : beurre, petit pain, i 
5,75 à 6 fr. la livra ; œufs, 5 à 5,25 la douzaine; I 
înomoges frais, 1,20 à 1.40 l'un ; fromages secs, 
1 à 1,25 l’un ; fromages de chèvre, 0,60 à 0,75 
l’un ; choux pommés, 0.75 à 0.90 l’an • choux 
plants. 1,50 le paquet de 25 ; naricots verts, 
1 a 1,25 la livre.

RflbhES GEflTRAkES DE PARIS

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de '

Madame Anne BARBOTTE
Epouse de M. Albert BARBOTTE 

décédée, en son domicile, à Gouvault, commune 
de Brassy, le 25 août 1925, dans sa 55» année, 
munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le vendredi 28 cou
rant, à 10 heures, heure légale, en l’église de 
Brassy. ± ,

Qn se réunira à la maison mortuaire, a 
9 heures.

De là part de : M. Albert Barbotte, son mari ; 
Mme Alice Gillot, Mlles Alice et Adrienne Bar 
botte, ses filles ; M, Paul Gillot, et de toute la 
famille. , .

11 ne sera pas envoyé de lettres de taira part, 
le présent avis en tenant lieu.

O <’*■
Vous fêtes:’priô d’assjslér aux Convoi, Servtoa 

et Enterrement de
Monsieur Emile GIROUX , 

Contrôleur principal du service électrique 
Cie

décédé, en son domicile, à Nevers, rue de Marzy, 
n’ 22, le mercredi 26 août 1925. dans sa 61" an
née. muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le samedi 29 courant, 
à 10 heures, en l’église Notre-Dame de Lourdes, 
sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire, à 
9 h. 45.

De la part de : Mme Giroux. son épouse ; M. 
et Mme' Maurice Danteur, M. Raymond Giroux, 
ses enfants,' et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1® qualité. 11, 00 j 

aloyau, T qualité 14,80 ; paleron, r qualité, 
'Mouton. — Entier, 1" qualité. 11,30 ; épaule j 

!• qualité, 9,50 ; poitrine, 1" qualité 6,30.
Veau. — Entier ou demi, 1® qualité, 9,70.
Pore. — Demi-porc, 1» qualité, 10,00.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, : 

9 à 11 fr. ; oies, le kilo, 7 à 10 fr. ; poules toutes 
provenances, le kilo, 12 à 16,50.

Poissons — Le kilo : anguilles, 2,50 à 16 fr. ; 
brèmes, 2 à 5 fr. ; brochets, 10 à 12 fr. ; car
pes, 7 à 8 fr. ; goujons, 10 à 17 fr. ; gresouil- 
les, 2 à 10 fr. ; truites, 12 à 88 fr.

LEGUMES. — Les 100 kilos : pommes de terre 
Hollande, 50 à 75 fr. ; chair rouge, 45 à 65 fr.; 
chair jaune, 40 à 56

BEURRES. — Le kiio : Charente, Poitou, 12.80 
, 12,80 à 15,50 ; Normandie,

LLUib. — Le mille : Brie, Beauce, 420 à 600 ; 
Bourbonnais, Nivernais, 480 à 550 ; Touraine, 
490 à 650 ; Auvergne, 470 à 520.

FROMAGES. — Gruyère, 9 à 11,50 ; Cantal, 
8,15.
- I. ■ — ■ » •*
BOURSE DU COMMERCE

à 16,40 ; Touraine 
9,50 à 14,40.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterremen.t de

Monsieur Jean THIBAULT
Epoux de Louise BALANÇON 

décédé en son domicile, à 'Nevers, à la Baratte, 
n" 21,'le mardi 25 août 1925, dans sa 73* année, 
muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront. lieu le jeudi 27 courant, 
à 15 heures, en l'église Saint-Etienne, sa pa
roisse. .

On se réunira a la maison mortuaire, à 
i h. 30.
De la part de : Mme Thibault, son épouse ; 

M. et Mme Jean Thibault, M. et Mme Philibert 
Thibault, M. et Mme Emile Tlübault, ses en
fants ; Mlle Marie-Louise Thibault. M. Guy Thi
bault ses petits-enfants ; M. Philibert Thibault, 
M. et’ Mme André Thibault, ses frères et sœurs ; 
de ses neveux, nièces, cousins, ^.usines, et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Sucres : Courant 230.50 payé • prochain 
228.50 A 229 ; octobre 20950 payé ; S d’oc
tobre 207.50 à 2Û8 ; 3 de novembre 207.50. 
Cote officielle ; 232 à 231.50. Tendance fer
me.

Alcools : Courant 800 acheteur ; prochain 
820 acheteur ; octobre 800 nominal ; 3 d’oc
tobre 800 nominal. Tendance calme.

Blés : courant 128.25 et 128.50 payé ; pro
chain 125-25 et 125 payé ; septembre, octo
bre 125 acheteur ; 4 derniers 125.50 payé ; 
novembre, décembre 125.75 à 126.25, Ten
dance soutenue.

Seigles : courant 100 nominal ; septembre, 
octobre 104.50 nominal ; 4 derniers 104 no
minal. Tendance calme.

Farines : courant 167 nominal: ; prochain 
158 nominal ; septembre, octobre 15Ô ven
deur ; 4 derniers 158 nominal. Tendance 
calme.

Avoines noires : courant 105 acheteur ; 
prochain 98-50 payé ; septembre, octobre 
98 payé ; 4 derniers 97.75 payé ; novembres 
décembre 97.75 payé. Tendance calme.

Avoines diverses : courant 100 nominal ; 
prochain 94 nominal ; septembre, octobre, 
94, nominal ; 4 derniers 93 nominal; novem
bre, décembre 93 nominal. Tendance calme.
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M. GRANDJEAN, marchand de chevaux à 
Nevers, et M. GAUCHER, marchand de chevaux 
à Sancerguesv préviennent leur nombreuse 
clientèle qu'ils seront à la foire de La Charité, 
le 29 courant, avec 4 vagons poulains et pouli
ches Bretons, venant directement de la Breta- | 
gne.

BYRRH
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Se ¥ consomme en Famille comme an
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BOURSE DE PARIS

du 26 août 1925
VALEURS | Cours 

de la veille
Cours 

du jour
VALEURS

Cours 
e la veille

Cours 
du Jour

MARCHE A TERME
Sue.dtFmi.. ...» .. 7s:s .. terlJrw..... 653 .. 640 ,.

— Algérla... Lens..................... 356 .. Si 8

— Bat. Crédit. iil4 .. 1 iâ ..
Bolée..................... 440 .. 437 ..

— Paris P.-Bas 1304 .. 1300 . . Penarroya............. 1139 .. 1149 ..
— Union-Paris. 

Comp. Aigérlonna. 
tas. Hat. Est.. 
CréaitCom.FransB

86) .. s 9 .. Platina. ....... 820 813 ..
1018 .. 1019 .. 406 .. 400 ..
895 .. 895 .. Finano. Pétrels.. 241 .. 230 ..
649 .. 1/45 .. Pétroles Premiers 176 .. 169 ..

— Font. Fr... 1.9J .. 1285 .. Kulhmann........... 451 .. 449 ..

— Lyonnais.. .
— Mobilier Fr.

1-198 .. 1497 .. Fhosph.de Balsa. 88j .. 862 ..
4 5 .. 46s .. Pred. Chim. Alais

882 ..
107 ..

Soc. Gén. Hom.. 
E-anto Fondèro..

;88 ..
■1484 ..

778 ..
4520 ..

(Pecblney)... 
lessag. Baril...

890 ..
108 ..

Ssæaot capital. 11669 .. 11791 .. Transatlantiqua . 120 .. 121 ..

—Parts dt Fond. 
— Soc. Civile..

1 9 196.9 .. Voitures............... 745 .. 747 ..
17160 .. 1710, .. Caoutc. Indo-Chiné 1230 .. 1216 ..

Est.................... • • . • Orosdi Back-... 94 .. 94 ..

Lyon.................... .... .............. Say 1914 .. 1928 ..

DU3 ..
union turop. me.

& Finan..........
Busse Consolidé..

1195 .. 1194 ..

Orléans................ ... .. 20 .. 19 5b

Santa Fé.............. IiS3 .. 1230 .. 3»/„ 98... 13 45 12 65

Métro................... 435 .. 5% 1906..
4U 1909..

20 75 20 6

Distribution Eloo. 93 ; .. 930 .. 14 70 14 35
Camp. Gén. Elec.. Lis’? .. >4^0 .. Turc Unifié.......... 63 (3 4>
Thomson ............. 346 3'9 .. B% 1914.. 34 30 34 4j
Eioe. Métal. Dises. 11’80 .. 16: .. Banoue Meiiqus.. 632 .. 626 ..

M. du Narra.. 165 .. .7i ..

BANQUE A 1FERME
Banque Ottomane. 94? .. 94' .. Caoutchouc.......... 252 .. 265 ..
Créé Fone. Egynto 3.,-gO .. 333d •• De Beers ord...» 14>2 .. 1409 ..
Congo Sup. aux 

Br. Lacs Alrio.
84u .. 847 ■■ — Prof... 1369 .. 1362 ..

1091 .. 1102 ..
Hotchklss............. 1150 .. 1148 ..

Hstrate Railways. Halacoa ord...» 330 .. 300 ..
Wagons-Lits ord.. 
Centra Mining...

1'34 .. 1-42 .. Merleau Lapis... 97 25 97 2”.
1629 .. 1641 .. liontecatlnl..... 224 50 223 10

Oie Tinte............. 4542 .. 4 8î .. Phosph. Tunisiens 4-29 .. 4'8 ..
1-01 .. 1 23 .. Rand Mines..........

Tanghanjha.....
.336 .. 338 ..

Lauterc................ 710 .. >701 .. 273 50 281 ..
Pétrofina............. 1140 .. 119i .. Tliarsis....... 428 .. 431 ..

Suer. Egypte Ord. 1198 .. 1271 .. Transvaal...... 487 .. 477 ..
Tabacs Ottomans. 0, .. ,06 .. Tuhiza Prir..... 562 .. 568 ..

2370 .. ?3bU ..

PARQUET COMPTANT
s%.................. 45 50 45 30 71865 4%.. 695 ,. 705 ..

3% ta.......... .. 54 50 54 95 1871 >%.. 302 .. 304 ..

59 20 59 îô
— Quarts.
1875 4%..

81 ..
342 ..

80 ..
343 ..

4% 1311........... 48 .. 48 10 1876 4%.. 336 .. 336 •.

4% 1918........... 46 40 46 75 1892 2%% 
— Quarts..

,68 50 169 50
5 1920..... 73 .. 73 4, 49 75 49 ..
6% 1920........... 60 95 04 40 1394-86 2>4 168 25 19..
EL4 % 1912... 228 .. 229 .. — Quarts.. 48 .. 4» ..
— B % 1919... 247 .. 249 .. 1698 2%.. 202 .. 202 ..
Bons Trésor 1322. 474 .. ffo .. — Quarts.. 51 50 3 ..
— Férr. 1923. 477 50 iTl .. û. 1899 Métro.. 193 .. 196 ..

— Sept. 1923. 
Oblig. décennales:

48/ .. -86 .. UL
Q>

— Quarts.. 
1901 Métro..

48 ..
207 ..

48 ..
205 50

76 40 76 50 L 48 751918-1829... 48 ..
- 1922-1932 . 77 .. 77 .. É 1805 ... .. 315 ..
»t Hat 1919. 32 ê .. 326 .. 74 .. 74 ..
- - 1920. 329 .. 334 ..

1910? Métro..
163 50 164 ..

— — 1924. 37' 51. 37b .. — Demie... 81 .. 81 ..
- -1921. 419 .. 414 .. 1910 3%.. 163 .. 163 ..

- FSrr. 1322. 441 .. 44(j .. — Quarts..

ISIS 3%-.
43 50 44 ..

- WL 1922.
- Jane. 1923.

46ô .. 405 .. 158 .. 158 ..
365 .. 361 50 1819 J«.. 270 .. 260 ..

- Ma 1923. 875 .. 373 .. -illMultas, 
T821 t’ZSS

65 .. 65 ..

Meertte etlesulle 800 50 347 .. 389 .. 390 25
Hesse (flocons.). 335 .. 341 U10 .. 1108 ..

351 .. 4 5.. 453 ..
ïille d’Albert 6% 365 .. Makta Ellladid.. 5715 .. 5755 ..
— Reims 1921. 361. .. 362 .. Etabl. Poulenc... 718 .. 707 ..
— Imlua 8%. 
— MuUioumISzS

858 .. 8uZ .. Saint-Gobain.... 3575 .. 369> ..
860 .. 360 .. Bénédictine.... 38800 .. 38MD ..

Fmes JaumonL. • • • . . 377 .. Busenler............. 3 90 .. 3550 ..

Et. Eloct. 343 .. 359 .. Bist. Inde-Chine.. 3225.. 3250 ..
Eglises Géras... 3 4 50 354 .. 1879 ........... 413 .. 426 ..
Drossa Métallurgie 340 .. 338 .. <n 1880 ........... 445 .. 445 ..

— Heur. 340 .. 340 .. u 1891 ..... 190 .. 190 ..
Call Flres-Lllle.. 347 .. 350 .. 1892 ..... 225 .. 225 ..
Mlères Mord.. 369 .. 367 .. 1896 ........... 12 .. 210 ..
- 1922. 360 .. 360 25 □ < 

“S 1988 ........... 2’2 .. 215 ..
Indust Suer. Fr.. 380 .. 338 .. 2/ 1912 .......... l’.o . 118 ..
- 1922. . . a 343 .. 0 1920 .......... 325 .. 305 ..

lndust.Text. R. Die 352 .. ... _ Q| 1922 L.... 360. .. 333 ..
— Alsac. 6% 056 .. 32 .. 1922 11 L... . . . . * .
- 1922. 355 .. 3'3 .. 1879 ........... 43Ô .. 430 ..

S’âtatlorgle Sia.. 349 .. 355 .. 1883 .......... 195 .. 199 ..
Mines Lens 6%.. 400 .. 43.. œ) 1885 .......... 2(9 .. 2(9 ..
Saint-Gobain 1921 495 .. Ul 1895 ........... 216 .. 21o ..
Usines Sin. 6 %. 39 > .. 38 i .. .Ed 1903 ........... 220 .. 220 ..
Mord Sud........... .. 189 .. 1'9 .. O 1909 .......... 121 25 120 ..
Omnibus.............. 585 .. 580 .. O 1913 3^% 226 .. 226'..
Tabacs des FSHIp. 4151 .. 4175 .. U. 315 ..

188 ..
325 ..

Commentry Fonrcb 826 .. 826 .. 1917 190 ..
Flrec Lille........... 1585 .. 1580 .. 1921 ..... 360 .. 355 :0
Schneider........... 1181 .. 1194 ..

BAMÇUE COMPT. CHANGES

Royal Dcteh... . 
BsjsJ DateS 1/10.

33200 .. 33350 .. Londres ............... 103 80 104 10
3815 ..
461 ..

3340 ..
468 ..

Sew-Tert........... 21 26 21 43

7395 7495 .. Salnlcnd...........- 96 47
Mènera ï/5.... 1468 .. 1490 .. Esp gne.............

ande.............
306 12 308 50

GHANGE3 Bell 857 .. 861 25

APRÈS BOURSE Italie...................
Suède...................

80 20 79 50
575 50

108 80 103 9 ) iii 75
415 75

21 .. 21 42

ESTOMAC - FOIE 
INTESTINS-DIABÈTE 

........
" BUVEZ L'EAU MINÉRALE DE ®

PDUGUES
SÏLÉGER - AL/CE

LA PLUS AGRÉABLE DES EAUX 
V* DE TABLE ET DE RÉGIME

CHAUSSURES ORTHOPEDIQUES
Perfectionnées, Confortables 
- Elégantes et de Fatigue - 

Pour Raccourcissements, Pieds sensibles, 
difformes, mutilés, amputés, etc.
ÉTABLISSEMENTS A. ËLAVERIÈ 

234, Faubourg Saînt-Marlis. . PARIS 

(Angle Je la tue Lafayette. Métro Louis-BIaœ:)

Renseignements tous les jours de 9 heures à 7 heure!)

MANUFACTURES FRANÇAISES 

D'AMEUBLEMENTS 

COLLET -Hlffl
Varennes-sur-'Allier (Allier)

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués 

Ouverture permanente dimanæies et 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep. 
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

Catalogue Général 
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie, Sièges. Chambres, 
Salies à manger. Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom
mandé contre trois francs joints à la 
demande. ________

,»PUMAISINFK““=LAS Conserve Lainages,Foiunues

CANLT, herboriste, 18, rue. des Ardilliers, et

ARCH1MBAULT, herboriste, pl. Mancini Nevers.

LES CONCERTS DE T.S.F.

LA DESINFECTION DES RUCHES 
PAR LE FORMOL

M. le directeur de la station apicole de Bel- 
Air a mis en évidence, par d’intéressante essaig, 
la valeur pratique d’une nouvelle méthode de 
désinfection des ruches, qui consiste en rem
ploi du formol, pour traiter les rayons des 
abeilles.

Le pouvoir bactéricide des solutions aqueuses 
de formol vis-à-vis des spores du « Bacillus 
larvae », avait déjà été mis en évidence.

Programme d’aujourd’hui jeudi 27 août.
« RADIO-PARIS »

A 12 h. 30, radio-concert Lucien Paris : 1" 
English patrol, marche (Codini) ; 2" Dotoroso. 
valse (Bernard!) ; 3’ Sérénade, solo de violon 
(Drla) ; 4" Sous ta fenêtre (Ackermans) ; 5’ Um 
soir de fête à La Havane (Filippucci) ; 6" Bro- 
ken Mélody, violoncelle (de Bienne) ; 7’ Suleika, 
danse orientale (Langlois) ; 8’ Barbe bleue, fan
taisie (Offenbach-Tavan); 9" Sorrenttna (Volpatti); 
10’ La Précieuse, solo de violon (Couperin- 
Kreisseler) ; 11" Eperdument (Denisty) ; 12" 
Burning Sands. fox trot (ümvas) ; 13" Sérénade 
napolitaine, violoncelle (Christofaro) ; 14" Séré
nade divine (de Bozi) ; 15" Tannhauser, trio 
(Wagner-Alder).

A 13 n. 45, radio-communiqué gastronomique.
A 16 h. 45, la demi-heure des enfants, radio- 

concert . 1‘ .ü. ..nt h;'
Le lion et le rat (La Fontaine) fable dite par 
Radlolo ; 3" Valse de la Poupée de Coppelia (L. 
Delibes) ; 4" Le pas des grâces (P, Wachs) ; 5" 
Le petit prodige, extrait de « Sur Pieds » (J. des 
Gâchons) pages lues par rtadiolo ,' 6" Rondes 
enfantines CValiquet).

A 17 h. 45, radio-concert avec le concours 
des solistes Radio-Paris : 1" Pavana d’Egmont 
(Salvavre) ; 2* Humoresque, soto de violon 
(Dvorak) ; 3' Sérénade (Gounod) ; 4" Vieux conte, 
de E. Rostand, adaptation musicale de M. Pesse.

: 1" Vivent les vacances (Duvernoy) ; 2

3" Valse de la Poupée de Coppelia (L. 
4" L« pas des grâces (P. Wachs) ; 5"

aux Acheteurs d’Autos d’Occasion
Une auto d’occasion peut rendre encore bien des 

services à celui qui sait en user.
Pour en tirer tout le parti que l’on est en droit d’en 

attendre, il est certaines précautions qu’on devrait toujours 
observer.

Tout d’abord, il faut s’assurer que le moteur est en bon 
état, à moins que l’on ait l’intention de le faire réviser à 
fond... faire remplacer aussitôt les pièces en mauvais état 
ou ayant un jeu excessif, car c’est une erreur de croire 
qu’une huile, même épaisse, peut se substituer au métal usé.

D’ailleurs, l’emploi d’une huile plus visqueuse que celle 
pour laquelle le système de graissage a été prévu n’est pas 
sans risques. La répartition uniforme d’un lubrifiant, tro’p 
visqueux pour le tuyautage trop étroit, se fait difficilement 
et c’est ainsi que l’on peut couler une bielle.

Il convient donc, essentiellement, de consulter notre 
“Tableau de Graissage”, affiché chez tous les garagistes, et 
de n’employer que le type de Mobiloil spécifié en regard 
de la marque de votre voiture dans la colonne de l’année 
de sa fabrication.

C’est là une nécessité, car il y a des différences souvent 
‘considérables entre les moteurs d’une même marque, fût-ce 
même à deux ans d’intervalle.

Si votre voiture a plus de cinq ans, et qu’elle ne figure 
pas de ce fait sur notre “Tableau de Graissage”, écrivez- 
nous en nous indiquant la marque, le modèle et l’année de 

sa sortie d’atelier.
Avec nos renseignements pré- 4 

cis nous vous enverrons un /
exemplaire de notre brochure / ï 
'* Guide de Graissage ”, dont /
la lecture vous sera de 
grande utilité pour le 
bon entretien de votre 
moteur.

Mobiloil
Ginw/kc noirs Tablaau êfô Çraiuagt

34, Rue du Louvre. — PARIS

Vacuutf Oil Company
SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE

AGENCE DE LYON 1 
49 et 51, Cour» do la Liberté

poésie dite par Radiolo ; 5" Tarentelle et Ron
delette, violoncelle (M. Markus) ; 6" Petite suite 
(Chaminade).

A 20 h. 15, radio-communiqué en espéranto ; 
radio-communiqué de l’écran ; causerie par M. 
Henri Bertrand, sur « Souvenirs sur Edmond 
Rostand ».

A 20 h. 45, radio-concert organisé par les tour
nées artistiques Jeand avec le concours de 
l’orchestre Pageot : 1’ Les Noces de Figaro, ou
verture (Mozart) : 2" a) On marie Antoinette 
(Desnmel) b) Quel bonheur I Quelle joie... (Dom- 
mel) Maurice Blondet, du Kursaal ; 3' a) La 
chanson de Fortunio (Offenbach) ; b) La Séré
nade berceuse du Sais (M. Olagme) Jane Marsan; 
4" Michel Herbert, des Noctambules dans ses 
œuvres ; 5" Pierrot Galant, intermezzo (Chillle- 
mont) ; 6" a) La fiancée du timbalier (V. Hugo); 
b) J’ai cueilli cette fleur (V. Hpgo) Georges Héri
tier, de la Société de Lecture et Récitation ; 7" a) 
Tout ça c’est du ciné ; b) Conférence géographi
que, le chansonnier mutilé Jeandi dans ses œu
vres ; 8'" Scène de butte en blanc... revue de 
Jeand et Michel Herbert, musique de M, Bous- 
sard, Interprétée par les auteurs ; 9" Fête du 
hameau F, Gillet).

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 20 h. 30, cours d'espéranto ; interrogations 

et réponses a’un élève : à 21 heures, chronique 
du cinéma par M. Harlé, 19® causerie de M. Eu
gène Jacob sur « Molière, sa vie, son œuvre ».

Programme : La brouille de Molière avec

Lulli ; Le malade imaginaire (1673) ; Mort de 
Molière ; Les incidents ue son inhumation ; Vue 
d’ensemble sur 1 œuvre du grand comique ; Au
dition des principales scènes du « Malade ima- 
Einaire », données avec 1e concours de Mlles 

ucienne Mignon, Jane Préval, Dalmont, MM. 
Marcel-Roma, Mario-Robert, Charcoun, Frassin, 
Brézé et Alec Barthus.

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 à 19 h. 15 (2.650 m) radio-concert 

avec le concours de Mlles Marthe et Léonie 
Lecerf, violoncellistes et pianiste ; MM. loseph 
Biche, basse noble et Jean Quinet, secrétaire 
général des Radio-Club de France. ,

Programme • Sonate pour violoncelle et piano 
(J.-B. Bach) ; Le soir (Gound) mélodie par M. 
Biche ; Un prélude (Chopin) Mlle Lecerf • Evoca
tion nonnes de Robert le Diable (Meyerbeer) M. 
Biche ; Gracovia fantastique (Padierewsk’) piano, 
Mlle Lecerf ; Sonate pour violoncelle et piano 
(Beethoven) ; La semaine radiotélégrophique 
par M. Jean Guinet et le petit courrier des Amis 
de la Tour.

A 19 h. 10, les dernières nouvelles.
VWVVVVVVVVVVVVVVVVVVX/VWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVl^

A VENDRE

VIEUX JOURNAUX
S'adresser au Bureau du Journal

habillé en. hâte, avait été sans plus d'ex
plications transporté dans le bateau par 
ses gouverneurs, pendant que son père qui 
ne s’était pas couché, expliquait rapide
ment à ses ministres l’urgence d’un voya
ge et leur donnait plein pouvoir de régir le 
gouvernement en son absence.

Cette urgence, n'était-ce point le désir 
fou de revoir plus vite l’absente — l’adorée 
— de voler à sa rencontre, d’abréger les 
dernières heures de séparation ?

Si, c’était cela ...
Alexis, voyant son fils inquiet, le prit 

dans ses bras, le barda sur ses genoux et, 
avec une tendresse etxro-ansive auquel le pe
tit n’était pas habitué, il lui dit :

— Mon Rorick, mon doux trésor, je crois 
que nous allons tous deux au-devant du 
bonheur.

— Oh ! père que je suis heureux de te 
trouver ainsi. C’est si rare de te voir les 
yeux gais. Où allons-nous ?

— A une incroyable réunion, mon chéri. 
11 s'est passée une chose inouïe, invraisem
blable, que je ne parviens qu’à peine à 
'm’expliquer... et qui me rend fou de joie.

— Il s’agit do maman ! s’écria l’enfant, 
tlluminé. J’en ai rêvé toute la nuit.

— Ouf. Tu te souviens de ton récent 
voyage en France ?

— Très bien.
— Tu m’as dit y avoir rencontré une da

me qui t’avait profondément impressionné.
— En effet, elle me regardait avec de 

grands veux si profonds, si tendres, com
me Je regard des portraits de maman... une 
apparition...

— Tu la reconnaîtrais ?
— Oh ! oui, père, sans hésitation. C’est 

toujours son visage que je revois dans mes 
rêves ; c’est elle encore, toute la nuit, qui 
Hait à mon chevet.

— Je crois, mon Rorick, que Dieu va en
fin nous dédommager de notre douleur 
passée--, la douleur due à la haine de nos 
mortels Tij l'on souviendras,
Êhwdcfc.., Je t’expliquerai tout cela... Ea at

tendant, savoure l’heure qui va venir... et 
remercie Dieu...

— Il nous rend maman ?
— Je l’espère mon chéri...
— Oh ; Mon Dieu ! Mon Dieu !...
Rorick, éperdu, se mit à sangloter con

vulsivement, ses bras noués au cou de son 
père. Toute sa. petite âme, privée si long
temps des tendresses auxquelles elle aspi
rait, montait à ses lèvres. Le pauvret 
éprouvait une émotion impossible à vain
cre.

Doucement, son père caressait ses joues, 
essuyait ses yeux, en proie lui-même à une 
extraordinaire impression.

Le bonheur de l’inlluence féminine per
due et retrouvée se faisait déjà sentir... à 
distance.

Alexis, le dur et sévère Alexis, était 
transformé. Nerveux, ému, il ne tenait plus 
en placft, interrogeait sans cesse l'horizon 
la lunette du bord braquée dans les loin
tains, d’où allait revenir l’aimée-.

Il perdait son ton autoritaire et bref... il 
devenait bon, infiniment, tant l'attendrisse
ment amollissait son cœur.

Les officiers du yacht s’en réjouissaient, 
sans deviner encore la cause de ce chan
gement... Ils s’enhardissaient auprès du 
mJïtre, souriants eux aussi-.

Pourtant ,on n’était pas encore au but 
Le père, et le fils auraient voulu pousser 
le bateau, nager devant, plus vite... plus 
loin.

Mais à quoi servait de tant se presser ? 
El-Goëlo ne possédait pas l’incomparable 
machinerie du Brise-Lames ; il n’avait pas 
des ailes à ses mâts, comme l’autre yacht 
impérial.

Et puis, que de choses à craindre encore : 
accident, malaises — et. enfin déception.

Si cette ressemblance inouïe allait les 
tromper ?... Oh ! ce' serait affreux !

La mer était parfaitement calme. Une 
fois sortis des côtes, plus un souffle ne 
troublait l’harmonie du voyage.

Rorick, sans cesse snr la passerelle, sur- 
veàÛâii l’hemoa.

A chaque fumée qui s'estompait dans le 
lointain, il avait des sursauts au cœur.

— Papa, allons au-devant de maman sup
pliait-il.

— C’est ce que nous faisons, mon enfant, 
pouj la revoir plus vite, notre aimée... 
Pourvu que le bateau qui la ramène ne soit 
pas déjà passé.

Puis l’Empereùr réfléchit que, vu la da
te de la dépêche, il ne pouvait être possible 
au navire d’avoir gagné ri vite l’escale de 
Kronitz.

En conséquence, il donna l’ordre de re
monter un peu au Nord, afin de croiser 
dans les environs des lies Siamos et de 
voir en passant où en était le blocus qui 
encerclait le domaine des Romalewsky.

— Ah ! comme en songeant à eux le 
cœur d’Alexis bondissait de colère... de 
haine aussi !... Eux qui non seulement 
avaient si cruellement brisé sa vie... mais 
qui s’étalent si odieusèment joués de lui.

Ah I qu’ils avaient été forts, danÿTa lutte 
contre le vainqueur !

Comme habilement ils avaient manœu
vré pour essayer de renverser son. trône 
avec leur Société secrète de l’Etoile-Noire, 
heureusement détruite à temps ! Et comme 
plus habilement encore, ils avaient su frap
per le colosse au cœur !...

Alexis s’en voulait maintenant de n'a- 
„voir pas écouté tout de suite ce brave Geor
ges Iraschko, le pauvre bon garçon, si fi
dèle et si dévoué, que sa fierté impériale 
avait repoussé trop longtemps.

Il aurait à cœur de le récompenser dou- 
bement, aujourd’hui, de tant de zèle, de 
tant de dévouement, et de réparer sns ri
gueurs passées.

Enfin, vers midi, la vigie signala, au 
nord, la silhouette des îles Siamos, et, en 
un cercle lointain, le cordon des navires 
du bocus.

- ■ Les bandits ! murmura l’Empereùr, 
bouillant de colère qui .lui montait aux 
lèvres... Je les ferai bojgbarder et réduire 
en cendre avec leur repaire..

— Atàeed», pèr®, Rosdck, s'était 

rapproché. Maman nous dira peut-être des 
choses qui modifieront tes projets.

Alexis sourit. La sage modération de son 
fils l’étonnait toujours.

Cependant, en approchant des trois 1k3 
les passagers du yacht impérial virent une 
chose vraiment étrange.

Devant eux, par une mer dénuée de va
gues, absolument calme, un des «brassés 
du bocus s’enfonçait progressivement. Ses 
bords s’écartaient comme ceux d'un châ
teau de cartes, et les embarcations que les 
matelote essayaient de mettre à la mer tom- 
tombaient en morceaux dès qu’ils y tou
chaient.

Le capitaine du yacht courut prévenir 
l’Empereùr de ce fait anormal.

— Encore du sorcelage ! fit le pilote. 
Dans les entours de ces îles diaboliques, il 
se passe toujours des choses qu’on ne com
prend l'HlS.

L’empereur vit la chose, la devina à peu 
près, et grâce au télégraphe sans fil, fit 
passer l’avis aux navires du blocus de s’é
loigner de quelques kilomètres.

Puis il donna l’ordre d’envoyer plusieurs 
salves d’artillerie dans la direction du blo
cus pour ébranler l’air et déplacer les 
rayons maléfiques.

Le yacht continua d'avancer. Les vigies 
avaient été doublées, surveillant l’une la 
mer, l’autre le massif des Iles:
Quand vint la brume du soir. l’Empereùr 

fit mettre en panne et se posta lui-même 
sur le banc de quart avec une lorgnette de 
nuit pour observer l’état de l’atmosphère.

Ce ne fut pas long. Il aperçut, rayant 
l’horizon, une longue projection de couleur 
lilas rosé qui partait de la pointe de l’ile 
Verte, fouillait le cercle du blocus, s’arrê
tant alternativement sur les navires.

Alexis calcula que lé rayon ennemi pou
vait avoir une dizaine de kilomètres d’é
tendue, e[. télégraphil tout de suite à ses 
bateaux, de s'écarter davantage.

Il leur signala l’ennemi, conseillant de 
faire eux-mêmes des projections électriques 
da.M te sens opposé pour voir sll était pas

sible de repousser l’action néfaste ou de la 
neutraliser

Rien n’y fit. Les deux projections s’uni
rent comme un spectre d’arc-en-ciel, et la 
raie lilas continua, poursuivant les navires

Ce fut alors un spectacle curieux, une 
chasse lumineuse.
Les bateaux au pavillon impérial fuyaient 
sous la nuit, traqués par la sinistre lueur.

Cependant leur fuite finit par les mettre 
hors de portée, et une victime innocente 
paya pour eux ainsi que toujours.

Un navire arrivait au fond de l’horizon, 
sous ses feux réglementaires, sans méfian
ce.

Il ne remarqua pas évidemment quelle 
infernale clarté s’attachait à ses flancs.

La lune levée blanchissait la mer, con
fondant la lueur néfaste dans ses reflets de 
sorte que le transocéanien, loin de se dou
ter d’un pareil danger, se croyant en sûreté 
sur une mer paisible, continuait sa route 
avec sérénité.

Soudain, lui aussi manifesta une allure 
inquiète. Du yacth on avait essayé de lui 
lancer des avis d’attention ; mais, sans ré
cepteur de télégraphie sans fil, il ne com
prenait pas, marchait sans arrêt au péril 
insoupçonné.

On le vit d’abord actionner ses poqjpes 
puis- sa coque s’ouvrit et, en moins de cinq 
minutes, il coula à pic.

— Les démons, fit l’Empereùr. Tous les 
canots à la mer ! Qu’on sauve ces mal
heureux !

Les matelots du yacht impérial obéiren, 
mais sans entousiasme, ne comprenant pas, 
épouvantés.

Un abordage, une bataille les eût trouvés 
sans peur, mais devant une agression oc
culte, fantastique, ils tremblaient malgré 
eux.

— Papa ! cria Rorick en s’élançant à 
l’échelle de corde, je vais moi aussi au se
cours des naufragés.

Pour toute réponse, son père le retint 
énergiquement par le bras, et te maintint 
solidement près de lui.

petite canota de sauvetage »whnt

éteints leurs feux ; ils rasaient l'eau, espé
rant éviter d’être vus. —

Dans l’eau profonde, aucun mouvement, 
les naufragés surpris sans doute en plein 
sommeil, avaient péri sans deviner le pour
quoi—

On eut dit que l’apparition d’un vaisseau- 
fantome venait de passer.

Le rayon violet avait disparu...
— Papa ! sanglotait Rorick ; papa, laisse- 

moi aller !.. Je sens que maman est là.-.
Il n’acheva pas. Son père venait de sa 

précipiter à l’eau.
Il nageait avec force vers un point «ombra 

d’ou émergeait un rocher.
Aussitôt l’électricien du yacht dirigea 

une projection sur l’Empereu pendant 
qu’un canot, avisé par un signal de fusée, 
ramait énergiquement.

Le capitaine du yacht dut retenir de força 
Rorick au désespoir.

Cette scèn eavait dura quelques minutes.
Sous la clarté blanche maintenant on aper

cevait deux formes, l’une inerte, l’autre lut
tant pour la soutenir...

Et l’Empereùr avançant vers elles...
Il les joignit en même temps que 1e canot 

Les matelots tendirent leurs rames. Le nau
fragé, à bout de forces, s’y cramponna, sou
levant le corps qu’il protégeait.

Puis aidé d’Alexis, ils parvinrent à esca
lader le bord.

Alexis, penché sur eux, dévorait leurs 
traits.

Vivement, le canot accosta au jacht 
pendant que les autres embarcations con
tinuaient à fouiller la mer pour recueillir, 
si c’était possible, les épaves vivantes.

Une fois à _ bord du yacht ' impérial, les. 
soins les plus énergiques furent prodigués 
aux naufragés.

Rorick, libre enfin, s’élança. Il aperçut 
la forme blanche étendue, livide, sur la 
pont, il passa un de ses bras sous sa tête, 
il mit un pieux baiser sur ses yeux clos, 
puis te miracle s’opéra...

Les yeux s'ouvrirent et l’enfant, de tootg 
FtaXM, esta t (A ratant

Fhosph.de
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LA RANGE ILLUSTRÉE 1 MW 
publie un Numéro Spécial ■ • lin 11 U

SAIMTE-THERÈSE DE L ENFANT-JÉSUS
Petit Album de 16 pages, 30 x40, Illustré, 

rappelant la vie et la canonisation de la nou
velle Sainte.

Envoyez 1 franc en timbres à. la « France 
Illustrée », 40, rue La Fontaine, PARIS (16’).
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LA REVUE HEBDOMADAIRE

LA REVUE BLEUE
Sommaire du 15 août ; L Lettres inédites d’O. 

Hamelin, par L. Dugas ; IL Le Poème des « Pê
cheurs » de Lamartine est-il perdu ? par Aimé 
Lafont ; III. L’Homme des Rêves (Nouvelle), par 
Charles de Bordeu ; IV. Le Hussitisme, Mouve
ment national tchèque, par H. Jélineck ; V. His
toire véridique de la fabuleuse Tarasque de Ta- 
rascon en Provence, par Jean-Toussaint Samat ; 
VL La politique étrangère : Les Embarras de 
l’Angleterre, par L. Dumont-Wilden ; VIL Les 
Idées : critiques politiques et religieuses de M. 
André Gillouin, par André Thérive ; VIII Les 
Romans : Un roman psychologique, par Flrmin 
Roz, etc.

A.3?m.ees - IVEnni'tioxïfS
37, Sue des fîouehers MOULINS

Cartouches chargées au gré dti client — fournitures diverses

A.FRMES ET MUNITIONS
Er m île O U ZW A S fabricant brevets et diplôme

La Revue Hebdomadaire publie dans son nu
méro du 8 août :

Les dernières années de la Princesse Mathil
de. par Maurice d'Ocagne, de l’institut ; Aux 
Fontaines du Désir, par Henry de Montherlant ; 
Un auteur à lire ; Rvarol, par Jean Guyon- 
Cesbron ; Les origines et jes oonséc/uencesi 
du soulèvement riffain, par J. Ladreit de La- 
charnière.

| Avis à nos clients de publicité 5

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir.

Pour paraître cette année :

L’ANNUAIRE DE LA NIÈVRE
ÉDITION COMPLÈTE

— Plus de 50.000 adresses — 
900 pages

S'adresser, dès maintenant, pour tous rensei
gnements (rédaction et publicité), àl’Imprimerie 
de la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Nevers.
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0 tr. 75 le kQogr.

Occasions à Profiter
BRABANTS DOUBLES pour 2 chevaux, 

avec 2 socs de rechange rasettes et chariot 
(valeur 800 fr.), 450 fr.

CULTIVATEURS CANADIENS pour 2 che
vaux, de 11 dents, 2 leviers, 4 roues, mani
velle è vis, modèle robuste (valeur 580 fr.), 
360 fr. Ces instruments sont neufs, de cons
truction française supérieure, provenant des 
stocks, réglés et prête à fonctionner à l’arri
vée, et ces prix s’entendent franco votre gare 
et sont vendus à l’essai et payables qu’après 
entière satisfaction par la Maison Belleville Cr. 
de machines agricoles, à Buzançais (Indre), qui 
vous vendra également tout autre matériel agri
cole dont vous pourrez avoir besoin, tel que : 
tonnes sur roues pour eau et purin, moteurs', 
bancs de scies, moulins-aplatisseurs, tôles on
dulées pour toitures, etc., et le tout aux prix les 
plus réduits. Notices franco.

; Bon Vin Coteau “
! tre gare, fût et droits compris, oortre 

remboursement. Paul VEDEL, 18, rue 
Louis Laget, Nîmes (Gard).

REALESAGE DE TOUS CYLINDRES DE 
MOTEURS, sur machines spéciales, nouveaux 
pistons, axes, segments, trois ou quatre jours 
après réception. Prix travail irréprochables. 
COLLET et Cie, Belleville-sur-Saône.
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KEVERS
Seul concessionnaire pour la Région des Fusils DARNE, HERMETIO «t HSLICODOG 

ATELIER SPECIAL DE REPARATIONS
Mise au point des crosses,, à la conformation du tireur

Téléphone 1-53 Envoi des tarifs sur demande

On devient Propriétaire !
en s’adressant à

Om&ers
Ministériels

Etude de M' BONNET, 
commissaire-priseur à Nevers.

VENTE AUX ENCHERES
Au Bourg, à Imphy (Nièvre), 

au domicile de feu M. Pierre 
Bourdin.

Le dimanche 30 août 1925, à 
13 heures et demie.

MOBILIER, dépendant de la 
succession de M. Pierre Bour
din : armoire, commode, pla
card, tables, chaises, cuisinière, 
machine à coudre, poêle, maie, 
3 lits avec literie, tables de 
nuit, réchaud, lessiveuse, batte
rie de cuisine, vaisselle, outils, 
brouette, etc., etc.

Au comptant, 'rais en sus.
28.238

Etude de M» BONNET, 
commissaire-priseur à Nevers.

VENTES AUX ENCHERES
A Nevers salle des ventes, 

avenue G.-Clemenceau, n- 1.
Le samedi 29 août 1925, à 

13 heures.
I. — Après décès de Mme 

veuve Vicq : MOBILIER com
prenant : pendule Empire, ta
bles, chaises, tableaux, lit, lite
rie, linge, etc., etc.

II. — Volontaire : MOBILIER 
comprenant : buffet de salle à 
manger, table, chaises H. II, 2 
commodes, 4 glaces, 9 lits, 5 sa
lamandres, plusieurs poêles, 
armoire, machine à coudre, 
bureau, buffet de cuisine L. XV, 
réchaud à gaz, tables toilette, 
tables de nuit, voiture d’en
fant, cuisinière, lessiveuse, sel
lette et nombreux objets divers.

Au comptant, frais en sus.
28.239

On désire louer (à l’année)
MAISON DE CAMPAGNE 

meublée ou non, d’un loyer 
maximum de 4 à 5.000 francs, 
éloignée de toute habitation, 
ferme ou village.

Faire offres au cabinet 
ALEXELINE, 14, rue Hoche, 
Nevers. 28.03

Vente de Fonds 
de Commerce

BOULANGERIE, GRAINETE
RIE, 80 quintaux par mois, 150 
sacs d’issues bonne taxe, à cé
der dans fort canton de la Niè
vre. On se retire, cause santé. 
Prix 35.000 fr. A débattre.

Bureau du journal. 27946

AUTOMOBILE
BHIthOT 2 litres sport et touriste.

VERMOREb îâAJ. «
DOMET-ZEDEIt g
CYCIiECflR VIOIiET u» <™«-

Garage f. CHRIST
Rue Gambetta, 12 et 14 

MOULINS
T. 15 — Atelier de Réparations

L’AUTOfflOBILE CLUB
du Centre

24, rue Notre-Dame 
BOURGES (Cher) 

Réduit les Assurances
DE

30 à 50 °Io
S’adresser au Secrétariat.

Etude de M’ GUILLIEN, 
notaire à Luzy.

A VENDRE A L’AMIABLE
A Chlddes. chez M. Griveau 

Cloix.
Le dimanche 30 août, à 14 

heures.
LES IMMEUBLES

DES ENFANTS BOURGOIN 
sis au Champfournier, com
mune de Chiddes, comprenant 
2 maisons, terres, prés et bois, 
superficie totale 4 h. 25 a.

28.233

Etude de M- MONNAC, 
notaire à Moulins (Allier).

A LOUER 
MAGASIN 

situé à Moulins, dans le quar
tier de la place d’Allier. Libre 
de suite. 27.757

M- BOUQUILLARD, notaire 
à Nevers, demande petit CLEFl 
présenté par ses parents. 28103

Ventes
CAMIONNETTE Ford, 14 HP. 

charge 500 k bon état de mar
che. Prix 7.000 fr.

M. COMMAILLES, à Cha.il- 
gnes (Nièvre). 28115;

CAMION automobile Saurer, 
5 tannes, remorque 4 tonnes,, 
bon état de marche. 18:000 fr.,

S’adr. à M. SEGUENOT, bois
Autun (S.-et-L.) 28121

Etude de M1 BOUQUILLARD, 
docteur en droit, 
notaire à Nevers.

A VENDRE A L’AMIABLE 
BELLE PROPRIETE 

à Nevers, rue de la Chaumière, 
n' 5, comprenant grande habi
tation et jardin d’une conte
nance de 2.800 mètres environ. 
Conviendrait pour clinique, 
pension ou industrie.

S’adresser pour tous rensei
gnement* à M- BOUQUILLARD, 
qui délivrera permis de visiter.

28.234

âgeaats
^Maires

A céder de suite 
cause maladie

CAFE-BUVETTE
Grande ville du Centre. Mai

son de Tr ordre. Pas de travail 
de nuit. Beau rapport. Loge
ment 4 pièces. On traite avec 
40.000 fr, comptant. Grandes fa
cilités pour le solde.

Pour renseignements et trai
ter s’adresser à M. VIRLOGEUX 
9, rue du Rempart, à Nevers. 
Tél. 2-21. R.-C. Nevers 260.

28085

CONDUITE INTERIEURE 
Ford, carrosserie française, 
état de neuf, visible garage de 
a Nièvre, rue Félix-Faure, 
Nevers.

M. BLASINI, à Tazières, par 
Nevers. 26924

MOTOCYCLETTE Triumph 
1919, 4 HP. i bon état de mar- 
pl-ip 9 9SÛ Tr
' M. BLASINI, à Tazières, près 

Nevers. 28184

VOITURE AUTOMOBILE 
DARRACQ, 1914, 10 chevaux, 
4 places, excellent état.

S’adresser à Madame veuve 
CORNEAU, à Neuvy-sur-Loire 
(Nièvre). 28.145

2.646. — PENSION DE FA
MILLE, très bien située, gr. 
centre villég. Bureau, s. à m., 
office, cuis., salon de thé, sa
lon, superbe jard., gr. s. bain, 
13 ch. meublées (eau courante), 
chauff. central, électricité. Prix 
à déb. On traite avec 40.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.654 — CAFE, bien situé, gr 

ville comm. Bail 12 ans, loyer 
2.400 fr. (ss.-loc. 1.440 fr.). Aff. 
45.000 fr. à 45 %. Gr. salle d’an
gle, cuis., 3 ch. pers. Prix à 
déb. On traite avec 20.000 fr. 
comptant.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.675. — GRAINS et FOUR

RAGES, imp. S. M. Vend prop. 
Aff. 2.000.000 fr. On place net 
60.000 fr. par an. Magas. à 
quai à 2 étages avec monte 
charge, sur 2 rues. Ecuries, re
mises, beau logt., très imp. 
matériel moderne. Prix à dé’>. 
On traite avec 80.000 fr. Facili
tés d’acq. l’immeuble.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.679. — EPICERIE-TABAL- 

BUVETTE, princip. maison 
d’une jolie comm. S. et O. Bail 
8 ans et à vol., loy. 270 fr. Afl. 
85.000 fr. 2/3 en liq. On plane 
net 10.000 fr. par an. Gr. s. ca
fé, épicerie, gr. s. à m., gr, 
cuis., s. réunion. 3 ch. Prix a 
déb. On traite avec 18.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.665 — EPICERIE-MERCF 

RIE-CAFE-BILLARD, en bonne 
comm. culture. Bail 12 ans, 
loy. 600 fr. Aff. 100.000 fr. 
(20.000 fr. en liq.). 3 salles, 
cuis., 8 ch., cour, dépend., jard. 
Pnx à déb. On traite avec 
18.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.

2.688. — EPICERIE-BUVET
TE-BAL, en bonne comm. de 
l’Yonne. Bail 11 ans, loy. 550 fr. 
Aff. 30.000 fr. dont 12.000 fr. en 
liq. S. billard, bout., s. à m., 
s. bal, cuis., 3 ch., gr. cour, 
dépend., jard., champ. Prix à 
déb. Or: traite avec 13.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.663. — EPICERIE-MERCE- 

RIE-ROUENNERIE - CHAUS
SURES. bonne campagne corn. 
Bail S ans, loy. 400 fr. Aff. 
120.000 fr. faites à. 25 %. Bout., 
cuis., s. à m., 3 ch., cour, re
mise, écurie, jard., cheval, voi
ture. Prix à déb. Facilités.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.681. — BONNETERIE-CHE

MISERIE-MERCERIE - MARO
QUINERIE-PARFUMERIE quar
tier populeux Paris. Bail 12 ans. 
Loy. 2.000 fr. Aff. 100.000 fr. à 
33 %. Bout., o. à m., cuis., 2 ch., 
cab., dépend. Prix à déb. On 
traite avec 55.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.6S5. — EPICERIE-BUVET

TE-TRANSFORTS DE VOYA
GEURS, bonne comm. S. M. 
Aff. 40.000 fr. (j en liq.), plus 
10.000 fr. de transports. 3 sal
les, cuis., s. bal, 5 ch., écurie, 
remise, cour, jard. A vendre 
fonds et immeuble. On traite 
avec 18.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
2.718. — CAFE-TABAC HO 

TEL, jolie comm. S. M. Bail 10 
ans, loy. 900 fr. Aff. 40.000 fr. 
en liq.’ et 600 fr. produit des 
ch. On place net 15.000 fr. 2 
salles, uuis., 2 ch. pers. 7 ch. 
meubl., jard., dépend. Prix à 
déb. On traite avec 25.000 fr.

Ftl'ANCHON, Fontainebleau.

PETITE VOITURE 2 roues, 
jour atteler âne, mulet ou pe
tit cheval, état neuf.

S’adresser à la Sté. Ane. p. 
l’Exploitation des Sables et 
Graviers de Loire, à Decize 
(Nièvre). 28.229......................... ..... «WH»'IU.»-» - ■ .cUf

CHAMBRE A COUCHER 
Louis XVI, acajou moucheté, 
état neuf.

SALLE A MANGER Louis 
XVI, loupe de frêne, état neuf

S’adresser. 2, rue du Chemin- 
de-Fer, Nevers, le‘ étage. 27643

SALLE DE BAIN, lavabo, 
chauffe-bain en cuivre et tuyau
terie, état de neuf. Occasion.

Bureau du journal. 27643

1 SEMOIR à pommes de ter
re ; 1 POMPE à bras, aspi
rante et refoulante;

BLASINI, à Tazières, par 
Nevers. 27.558

SETTER LAVERACK, 2 ans J, 
quête, arrête, à prendre de 
suite, 250 fr.

M. METAIRIE, à Forgeneu- 
ve, par Nevers. 28.016

MACHINES A TRICOTER 
ttes larg. Prix de Fabriq. Ai
guilles. Travail assuré. Catal. 
gratuit.

LAINES toutes nuances. 
Echant. gratis. La LABORIEU
SE, 10. Quai d’Orléans, Nantes.

28.11b.

2.668. — PRINCIPAL CAFE 
d'un imp. centre S. M. (comm. 
et villég.). Bail 10 ans, loy. 
2.400 fr. Aff. 100.000 fr. par an 
fi 50 %■ Terrasse couverte, 2 
salles billard, cuis.. 7 ch. (ss.- 
loc. faciles). Prix à déb. On 
traite avec 50.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
28.162

PRESSOIR è vin et à cidre, 
sur roues, en bon état, vis de 
100 m/m.

Raymond BERTHIER, à Billy- 
sur-Oisy (Nièvre). 28.223

Personnel
ON DEMANDE

APPRENTI BOUCHER, pré
senté par ses parents.

Bureau du journal. 27.831

MOULINS

Chauffage 
central<E=3
Service 

d'eau chaud#

G"? Choix?
«MPP/IREIU 
■SXHNITZIIR&Ô

Pourquoi
fl’avex-voua pas

le CHAUFFAGE CENTRALPar Radialeuus et Chaudicreo
IDÉAL CLASSIC
KIJTIN p,^sC0NsTRucrEuRs

NEW SPORT
44, Rue du Commerce, NEVERS 

ACTUELLEMENT

SES CflMSSETTES FRHTflISIE
Prix exceptionnel : G fa*. 7 S 

VOYEZ SES CHEMISES

LE RECHAPAGE DES PNEUS A VECU I I
AUTOMOBILISTES Î1

Un recaoutchoutage FIT = Un Pneu Neuf
Pierre BlflON

Procédé FIT
Faubourg Saint-Privé. DECIZE 'Nièvre)

ÿVWWWWVVVVVWVVVVVVVWlVlVVVWVVlWVVVVWVWVtAÿ  

AU bo^marché|I Nouveautés et Confections | 

TARDIWNDEl1
I -CLAMECY-
§ Téléphone 60 J
WVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVWVWVV&

MUTATION
Société anonyme au capital de 4.000.000

Siège social PARIS, 145, rue du Faubourg-Saint-Denis 
Agence Principale du Centre

NEVERS, 5, rue La Fayette, Téléph 5-Oâ

4.039. — HOTEL CAFE RESTAURANT BAL, ville industrielle 
bail 18 ans loyer 2.000 francs. Bénéfices justifiés, à. enlever 

frvec 20.000 francs. Cause santé. Pressé .
14.050. — HOTEL sous-préfeciture, bail 14 ans, 9 n*" 

fastes dépendances. Prix 50.000 francs.
4.036. — ARTICLES DE PECHE, préfecture Centre, rue très 

passagère. Bail. 10 ans. Loyer 1.000 francs. Prix 48.000 fr. 
pemi comptant

4.063. — GRAINETERIE, grande ville Centre, très bien placé, 
bail et loyer intéressants. A enlever avec 25.000 francs.

4.005. — PATISSERIE, préfecture Centre, rue très passagère 
Bail et loyer intéressants. Affaires 60.000 francs. A enlever 

avec 20.000 “francs comptant.
4.008. — BOULANGERIE, préfecture importante, vastes dép 

éndances très belle installation. 80 quintaux par mois. Long 
feall. Loyer 1.300 francs. Prix 30.000 francs. Facilités.

4.067. — BEAU MAGASIN DE CHAUSSURES, rue principale.
Ville industrielle, pas de concurrent sérieux. Bais è volonté. 

Loyer modéré. Prix 60.000 francs comptant. A débattre.
4.090. _ COIFFEUR, grande ville Centre, très bien placé. 

/Bail 18 ans. Loyer 1.400 francs, à enlever avec 12.000 fr. comptant 
Occasion.

4.075. — EPICERIE, BUVETTE, SALLE DE BAL, sur route 
nationale, agglomération ouvrière. Bail et loyer intéressants.

tfe-and logement, è, enlever avec 30.000 francs. Pressé.
«8204>

DEUXIEME INSERTION
Suivant actes sous signatures privées, en date à. La Machine, 

du quatre août mil neuf cent vingt-cinq, enregistré à Decize le 
douze août mil neuf cent vingt-cinq, folio 11, case 10.

Monsieur BOUCROT Gilbert, et Madame Marie FRENILLOT, 
son épouse, qu'il assiste et autorise, demeurant ensemble à La 
Machine, rue des Baraques, ont vendu à :

Monsieur ARNOUX Oscar, et Madame ROETHEL Fernande, 
son épouse, de lui assistée et autorisée, demeurant ensemble à 
Nevers, nie du Pont-Cizeau. n- 6.

Lo fonds de commerce de CAFE avec SALLE de DANSES- 
TABLETTERIE-ARTICLES de FUMEURS, clans lequel est géré 
un bureau de TABACS, qu’ils font valoir à La Machine (Nièvre), 
au lieudit « Les Baraques ».

Ledit fonds comprend :
l- Le nom commercial, la clientèle et l’achalandage y attachés. 
2’ Le droit au bail.
3’ Le matériel et le mobilier servant à son exploitation, ainsi 

que les marchandises.
La prise de possession a eu lieu à la date du quatre août mil 

neuf cent vingt-cinq.
Les oppositions à faire, s’il y a lieu, sur le prix de la vente, 

devront être formées au plus tard dans les dix jours qui suivront 
présente insertion, renouvelant celle parue dans le journal 
« Paris-Centre » "du 15’août 1925, et seront reçues à Nevers, rue 
Lafayette n* 5, dans les bureaux de « LA MUTATION » où domi
cile a été élu à cet effet.

Pour deuxième insertion
Signé ; O. AR.NOUX.

F, ROETHEL.

LUNETIERS

MYOPES os 
PRESBYTES en vous adressant f â un Spécialiste. «a vous aurez tou» jours satisfaction. Æ

S. DEPALLE & P. MIS 
OPTICIENS

27,. Rue d*Aille?, BOIRŒÎ

L’OPTIQUE 
est une science

ukîmî

Petit Outillage Mécanique 
Alésoirs, forêts, filières, étaux, limes, 

nèches. scies, tarauds, meules, marteaux, 
burins, instruments de précision, 

mandrins, clés, chignolles, boulonnerie, 
pointes, vis, etc.. 

Pour usines, mécaniciens, garagistes, 
charrons, menuisiers, maréchals, etc. {

MACHINES-OUTILS ;
Machines à bois, scies à bûches et à table l 

Pétrins mécaniques 
Monte-charge pour boulangers 

Moulins, etc.
Huiles et graisses. Courroies, Poulies '

Transmission !
A., OLJGEN ;

6 Rue St-Louis. Fourchambault (Nièvre). (
Téléph. 34. — R. C. 60/4.051 )

| ÉTUDES i
I EJHWISES GÉRÉRHIiES I 
i — 1
@ CONSTRUCTIONS ECONOMIQUES g
® Maisons et cités ouvrières
g DEMANDER NOS PRIX A FORFAIT tI _ _ I
| TOUS TRAVAUX DE BETON ARME | 
® Constructions industrielles et agricoles 
p Cuves verrées pour vins, alcools, etc. @

| M. BBACQ & OERTIIETTI |
§ Ingénieurs-Constructeurs ê
q Bureaux : 16, rue de Paris, NEVERS f; 
® Etudes -:- Devis sur demande §

imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers 
Le Gérant : Joyet de Maubec.

Chasseurs © par curiosité !
Voyez nos*modèles sensationnels! PRIX DE GROS 
Hammerless« LE R EVE» incomparable 550fr. 
Consortium de Fabricants d’Armes et l’ABEILLE réunis 
ni DiiinTiirhî-vn Métro- n-.j-lemeilleurmarcliëdetoutelafrance 
Ü! 5 nU8 II!!’’ H République rails------Catalogue 0.50 ...

APPRENTIES et OUVRIE
RES, pour le tailleur et le flou.

Mme GINESTE, 15, rue La-
Fayette, Nevers. 28.217

APPRENTIES, pour la mode.
S’adresser llj rue La-Fayette.

Nevers. 28.242

COMMIS sachant servir.
Grande Boucherie du Centre, 

1, Place Planchât, Bourges 
(Cher) 28051

BON OUVRIER MECANICIEN 
S’adr. M. FRAISE, garage, 
rue de Paris, Nevers. 28213

MAÇON pour usine.
Bureau du journal. 28195

OUTILLEUR - MATRICEUR, 
pour ]a province, références 
exigées.

Bureau du journal. 28.172

TOUPILLEUR, OUVRIER
CHARPENTIER.

S’adresser aux Etablisse
ments ROUSSILLON, 23, rue 
des Ferrières, Nevers. 28.018

VENDEUSE très au courant 
du commerce et une CAIS
SIERE. Inutile de se présenter 
sans sérieuses références.

JEUNE HOMME, pour faire 
les courses.

S’ad. AUX TROIS QUAR
TIERS, nouveautés, confections 
Moulins (AlllerJ. 28123

EMPLOIS VACANTS, toutes 
professions, France, Colonies, 
Etranger.

RAPID PRESSE, B. P. 50.
Paris (10’J. 20.224

GENS DE MAISON
ON DEMANDE

VALET DE PIED, libéré du 
service militaire, pour Paris et 
campagne, avec maître d’hôtel 
et autre valet

Se présenter chez M. PICHOT 
17 bis, rue Saint-Genest, Ne
vers. 28.052

On demande à acheter BOU
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDE à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne
vers. 25.656

On demande JUMENT 1 m. 60, 
forte, sage, trottant et pouvant 
au besoin aller au tombereau.

Bureau du journal. 27.817

ACTIONS de chasse et pêche 
sur la propriété du Pont de 
Pierre, commune de Chevenon 
(Nièvre).

S’adresser è. M. BERTHELOT 
domaine du Pont de Pierre, 
Qievenoe tNièvre) 27952

c.

Prévoyance 
de l’Ouest
Société Mutuelle d’Epargn: 

et de Construction
Entreprise privée assujettie au 

contrôle de l’Etat
tui vous facilitera, par des crédits 
de 10 ou 15 ans. l’acquisition ou la 
construction de la maison que vous 
désirerez.

Renseignements et Doeuments gratuits:
S’adresser à la DIRECTION RÉGION AbE, M. Av. NEVEhS

Inspection principale M. DAUDET, à Mars-sur -Allier.
Bureau à Saint-Pierre-le-M’outier. ouvert ]e jeudi, de 8 heures à midi. 

Inspection particulière : M. SIMONIN, rue des Vignes à Decize.

Constroetions ÜLeeooiQuesj
A. OOUJSOIXi |

NEVERS, 5 bis, Boulevard Victor-Hugo, 5 bis, NEVERS
Maison Fondée en 1920 fc

MECANIQUE

Spécialiste des Moteurs à Vapeur 
Et à Combustion interne 

Diesels et demi-Dieseis 
Epreuves d’Appareils à Vapeur 

Démontage, Remontage

Engrenages droits, coniques 
Hélicoïdaux taillés 

Tour, Fraisage, Rabotage 
À Façon et en Série 

Montage de Machines — Transmissions
Spécialité de Machines à Imprimer et façonner le papier 
La Maison se charge de tous travaux de Cémentation. Trempe avec appareils modernes.

PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE ATELIERS PRES LE PARCFERS, MÉTAUX, CHARBONS, MACHINES AGRICOLES I
TOUS ARTICLES POUR LA CHASSE

Munitions de première qualité — Douilles — Poudre — Plomb 
--------------------

Cartouches préparées de la Raison BUCHERON, boulins (Allier) |
STOCK IMPORTANT EN MAGASIN

Fusils des grandes Marques aux meilleures ce^itious g
DARNE,CHARUN,VERNET-CARaN S

DECIZE (Nièvre) — Télépte 27 ï

lïei’xiieti»: i
« JE PORTE un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que seuls 

bandagistes-spdcialistes de la région du Centre.
« TU PORTES un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que M. Tell- ' 

let, et non pas un voyageur, t'en fait lui-même l'application.
« IL PORTE un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que M. Teil- 

let, établi sur la place de Nevers, en surveille' l'application.
a NOUS PORTONS un bandage de chez TEILLET-GILBERT, pa>rce que \ 

M. Teillet est toujours à notre dispossition pour un conseil gratuit.
u VOUS PORTEZ un bandage dechcz TEILLET-GILBERT, parce que M. 

Teillet garantit la contention par ses appareils.
« ILS PORTENT un bandage de chez TEILLET-GILBERT, parce que les 

mieux construits, les moins douloureux, les mieux appliqués ».
7, Hue Saàni-Sii@nne,

Toujours en magasin 

RADIATEURS NEUFS 
Toutes marques : 
Citroën — Peugeot 
Salmson — Zedel 
Amilcar — Mathis 

et -, etc...

PRIX D’USINE

TOUS ACCESSOIRES 
pour radiateurs : 
Bouchons divers 

Réservoirs éssence 
Capots 

etc, etc...
En vous adressant 

à nous, 
Économie de tempi 

et de transport

DEléf

G. C.

AUX DEUX CLOCHERS

Ses Eaux de Cologne extra
A exiger partout

î.-5E'5?Uüa,a’MJ«ra

Gros: Gabriel CMYEUX, lia Charité «’W
------------ — .......................................................... ............................. .............. ■ --------------- —---------------------

5c,v. CITROENlocv-
&es économiques - Beffleur marché

Oémonstration 
GR AN O 

Garage delaNièm 
F, Fêllx-Faih, NEÏEAS

Spécialité pour creuser ies Puits 
toutes dimensions et toutes proîondeurs 

Matériel d’épuisement -— Prix modérés 
J. B. BEBTBANJJ, à Fleæ-Cuzy, par Tannay (Nièvre)


